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Note à l’attention du lecteur :  

 

Le présent document est ajouté dans le cadre du dossier d’enquête publique afin d’apporter les 
réponses aux avis émis par les personnes publiques associées et par les services instructeurs. 

Afin de tenir compte des observations notamment de l’AE et du CNPN, le maître d’ouvrage a ajusté des 
éléments des dossiers d’Etude d’impact et du volet Espèces protégées avant mise en enquête publique de 
ces dossiers ainsi que le volet MECDU. Des notes spécifiques sont intégrées dans la marge des documents 
permettant au lecteur de repérer les éléments complétés ou précisés par les mémoires en réponse 
présentés dans cette pièce. 

 

 

 

 

 

Plusieurs des pièces du présent dossier d’enquête publique ont été soumis à instruction par l’Autorité 
environnementale et par la CNPN ainsi qu’à l’avis de personnes publiques associées : 

• L’étude d’impact réalisée pour le dossier d’autorisation environnementale et de DUP valant 
évaluation environnementale de la MECDU a été soumise à l’avis de l’Autorité environnementale. 
Cette dernière a émis un avis délibéré le 31 octobre 2024 ; 

• Le dossier de dérogation au titre des espèces protégées a été soumis à l’avis du CNPN qui a émis un 
avis le 7 septembre 2024 ; 

• Le dossier d’étude préalable agricole a été soumis à la CDPENAF le 13 mars 2025 qui a mis son avis 
le 1er avril 2025 ;  

• Le dossier de MECDU du PLU de Ramonville Saint Agne a été soumis aux PPA et présenté en réunion 
d’examen conjoint le 7 avril 2025.  

Le présent document a pour vocation de présenter les avis et les réponses des maîtres d’ouvrage 
notamment le mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale rendu obligatoire par l’article 
L122-1 du code de l’environnement. 
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1 AVIS DE LA MRAE 

L’avis de la MRAE a été reçu le 31 octobre 2024. L’avis est retranscrit ci-dessous. 
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2 REPONSE A L’AVIS 

2.1 PREAMBULE 

La présente consultation s’inscrit dans un cadre plus large que celui de la seule Mission d’Examen Conjoint 

des Documents d’Urbanisme (MECDU). Elle intervient dans le cadre de la procédure de modification du 

projet de la ZAC Extension du Parc du Canal, aujourd’hui en phase de dossier de réalisation et non plus en 

phase de création. Initialement créée par délibération du Conseil communautaire le 4 juin 2007, puis 

modifiée le 7 juillet 2014 pour atteindre un périmètre de 27 hectares, la ZAC fait actuellement l’objet 

d’une nouvelle modification visant à renforcer la qualité du projet sur les volets économiques, 

environnementaux et sociétaux, conformément aux orientations du Sicoval. Cette révision, engagée après 

la concertation menée en 2023, s’accompagne d’une mise en compatibilité du PLU de Ramonville-Saint-

Agne, validée par délibération le 9 mai 2023. Le projet entre ainsi dans une phase réglementaire 

impliquant une enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique (DUP) avec mise en 

compatibilité du PLU et demande d’autorisation environnementale, incluant notamment des procédures 

liées à la loi sur l’eau, au défrichement et à la protection des espèces. Cette consultation porte donc sur 

un projet déjà inscrit dans les documents d’urbanisme existants mais qui évolue pour mieux prendre en 

compte les enjeux environnementaux et paysagers, en préparation de sa future phase opérationnelle à 

travers le dossier de réalisation. 

2.2 REMARQUES GENERALES SUR LA PRESENTATION ET DEMARCHE 
D'EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

2.2.1 Remarque 1 sur les données des études  

• Extrait de l’avis de la MRAE 

Certaines données trop anciennes nécessitent d’être actualisées (par exemples : les données 

de trafic routier et de mobilité sont datées de 2013 ; l’étude énergétique prend comme référence 

la réglementation thermique RT 2012 et non la RE 2020. 

• Réponses du maître d’ouvrage 

L'étude trafic de la ZAC Extension Parc du canal a été réalisée en 2020. Elle s'appuie sur une campagne de 

comptages routiers menés en novembre 2019 (cf. partie 3.2.4 de pièce 1C1 Etude d'impact - Etat initial).  

En revanche, l'Enquête Ménage Déplacement (EMD) de l'AUAT date pour sa part de 2013. Les enquêtes 

ménages déplacements sont réalisées tous les 10 ans environ. Elles sont guidées par des préconisations 

méthodologiques de l’Etat (Cerema) et observent les mobilités sur un territoire donné. La dernière 

enquête ménages-déplacements réalisée sur l’agglomération toulousaine, dite EMC2, a été réalisée entre 

septembre 2022 et février 2023 et son rapport publié en juin 2024. 
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Les études préalables de l’extension du Parc du canal n’ont donc pas pu bénéficier de ces nouvelles 

données. Il ressort de cette nouvelle enquête ménage qu’en 10 ans, les pratiques de mobilité ont 

fortement évolué sur le ressort territorial de Tisséo Collectivités et sur le territoire du Sicoval. Les 

évolutions suivantes concernant les habitants du Sicoval sont ainsi à prendre en compte : 

- Réduction de la part modale de la voiture passant de 72 % à 60% 

- Augmentation de la part modale de la marche passant de 14 % à 23% 

- Augmentation de la part modale du vélo passant de 1% à 5% 

- Stabilisation de la part modale des transports en commun autour de 10% 

Par ailleurs, le modèle de simulation des déplacements de l’agglomération toulousaine est en cours de 

renouvellement par Tisséo Collectivités. Il sera disponible au second semestre 2025 et outre l’intégration 

des donnés de l’EMC2, et permettra de mieux prendre en compte les modes vélo et ferroviaire. 

 

▪ Actualiser données de l'étude EnR (RE2012 -> RE 2020) 

La réglementation thermique RE2020 a été mise en place à compter du 1er janvier 2022. L’étude 

énergétique du projet à quant à elle a été produite préalablement à cette date. Toutefois, le PLU de 

Ramonville imposait aux futures constructions des prescriptions énergétiques supérieures au seuil de la 

RT2012. Les hypothèses retenues lors de cette étude ont été les suivantes :  

- Les bâtiments neufs doivent respecter un niveau de performance énergétique avancé, basé sur le 

label Effinergie+ 2017 et une amélioration de -40% par rapport à la RT 2012. 

- Les critères définis dans le PLU et les labels mentionnés sont une préfiguration de la RE2020, ce 

qui implique une transition progressive vers des exigences énergétiques plus strictes. 

- Le niveau E4-C1 impose que les bâtiments produisent autant d’énergie renouvelable qu’ils en 

consomment sur une base annuelle, ce qui correspond à la définition d’un Bâtiment à Énergie 

Positive (BEPOS 

- Les exigences énergétiques s’appliquent aux bâtiments destinés à l’hébergement, aux services 

publics, au commerce et aux activités tertiaires et secondaires, ce qui exclut potentiellement les 

bâtiments résidentiels individuels 

2.2.2 Remarque 2 sur les aménagements routiers  
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• Extrait de l’avis de la MRAE 

• Réponses du maître d’ouvrage 

Les aménagements routiers identifiés ne sont que des propositions. Ces ouvrages ne font pas partie des 

équipements et leur réalisation n’est pas programmée. En effet, le parti pris retenu est d’axer la stratégie 

de déplacements autour des mobilités alternatives pour encourager le report modal et s’inscrire dans une 

démarche de transition écologique.  

La réalisation de ces aménagements routiers, s’ils fluidifient le trafic de manière locale sur le secteur, 

pourrait reporter le flux sur des zones environnantes. Il est préférable d’appréhender le sujet des 

déplacements à une échelle plus élargie pour proposer des réponses plus adaptées en la matière. Le 

Sicoval a validé le 9 décembre 2024 sa stratégie Mobilités à travers l’adoption du Plan Territorial des 

Mobilités Décarbonées. (PTMD) 

Ce document de planification porte des objectifs en matière de réduction de la mobilité individuelle, de 

réduction de la distance moyenne des déplacements et de réduction de la part modale de la voiture 

particulière au bénéfice des modes alternatifs : transports en commun, modes actifs, vélo. Le PTMD 

comprend 19 actions classées selon 5 thématiques : 

- Maîtriser la hausse de la demande de déplacements, 

- Inciter au report modal vers les modes alternatifs à la voiture particulière, 

- Optimiser et apaiser les circulations routières, 

- Réduire l’impact de la mobilité routière sur l’environnement, 

- Susciter et accompagner les changements de comportements de mobilité.  

La mise en œuvre de ce Plan doit permettre d’approcher une réduction de 35 % des émissions de gaz à 

effet de serre liées à la mobilité d’ici 2032 par rapport à 2015, requise par la Stratégie Nationale Bas 

Carbone. Elle doit également permettre d’atteindre les préconisations du Plan National de Réduction des 

Polluants Atmosphériques (PREPA) concernant les émissions de NO2 et de particules fines. 

Le PTMD constituera la contribution du Sicoval au Plan de Mobilité de l’agglomération toulousaine porté 

par Tisséo Collectivités dont la phase de concertation se tient du 19 novembre 2024 au 16 février 2025.  

Parmi les actions retenues, l’action 12 consistant à anticiper les besoins de mobilité engendrés par les ZAC 

Enova et du Parc du canal, a fait l’objet d’une étude spécifique en 2024 : l’étude Mobilité Nord Sicoval. 
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Cette étude avait pour objectifs de partager des éléments de diagnostic (EMC2) et d’esquisser les actions 

à mettre en œuvre avec les diverses collectivités compétentes (Tisséo Collectivités, Conseil 

Départemental, Conseil Régional, Toulouse Métropole, Vinci autoroutes, communes notamment), pour 

améliorer l’accessibilité des ZAC Enova et du Parc du canal.  

Elle a été menée sous le prisme de la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) qui constitue la feuille de 

route de la France pour réduire les émissions de gaz à effet de serre. La SNBC concerne tous les secteurs 

d’activité dont la mobilité et fixe comme objectif de décarboner intégralement le secteur des transports 

terrestres à l’horizon 2050. La SNBC identifie cinq leviers pour décarboner les mobilités : réduire la 

demande de transport, encourager le report modal, augmenter le taux de remplissage des véhicules, 

améliorer l’efficacité énergétique des véhicules, réduire l’intensité carbone des énergies utilisées. 

Le Plan d’actions annexé, concernant le Parc du canal notamment, identifie les actions à réaliser dans le 

cadre de 5 axes répondant aux objectifs de la SNBC : 

- Tirer parti des projets de mobilité à venir : 

- Intégrer le projet de Connexion Ligne B dans le projet d’aménagement : en cours avec les études 

de nouvelles liaisons cyclables notamment. 

- Organiser le rabattement des offres de mobilité vers la station de métro Parc du canal : 

stationnement vélo à mettre en œuvre, projet de déploiement des vélos en libre-service Vélo 

Toulouse à l’horizon 2027. 

- Développer une offre de services complémentaires au réseau lourd : voitures partagées, vélos 

et EdP-m (Engin de Déplacement) en libre-service… 

- Amplifier le développement des maillages cyclables entre les REV déployés par Toulouse 

Métropole ou le Conseil Départemental (REV 1 et 2 notamment) et le Plan Vélo du Sicoval, créer 

des services spécifiques et suivre l’évolution de la pratique cyclable. 

- Améliorer l’offre et les conditions de mobilité 

- Conforter les conditions de parcours en modes actifs (piétons et cycles) 

- Déployer les offres de déplacements adaptées : notamment renforcer la desserte multimodale 

Est – Ouest entre la commune de Ramonville, les pôles d’échanges de Labège (Madron et Labège 

Gare) et Saint Orens. Cette fiche action propose les modes de transport à privilégier pour 

répondre aux besoins de déplacement : notamment modes actifs pour les déplacements de 

proximité, transports en commun pour les déplacements en échanges, voiture partagée pour 

les déplacements diffus.  

- Contraindre l’usage de la voiture 

- Réorganiser le stationnement public voiture et la réglementation associée aux abords du métro 

et dans les secteurs en tension (avenue de l’Europe notamment) 

- Etablir un partenariat public – privé, qui reste à définir, pour traiter la gestion du stationnement 

voiture privé 

- Définir une stratégie de stationnement pour le vélo 

- Activer les leviers liés aux autres modes de déplacement pour mettre en concurrence la voiture 

avec les autres modes de déplacement. 

- Continuer l’apaisement des circulations à l’intérieur de la ZAC Extension Parc du canal : 

notamment maintenir le plan de circulation de la rue Hermès : Vélorue en sens unique voiture. 
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- Mener une étude sur le fonctionnement de l’échangeur du Palays et l’avenue Latécoère qui 

prendrait en compte l’ensemble des projets urbains et de mobilité sur le secteur du Sud-Est : 

modéliser les solutions d’aménagements proposées de manière multimodale en intégrant 

l’ensemble des modes de transport pour éclairer sur tous les potentiels de report modal. Vérifier 

que les résultats des études s’inscrivent dans les objectifs des plans climat et des documents de 

planification de la mobilité.  

- Poursuivre une réflexion sur l’opportunité de mener des grands projets routiers multimodaux. 

Le secteur Nord Sicoval est concerné par plusieurs projets routiers qui pourraient venir modifier 

son fonctionnement. Ces projets ont été évalués par des modélisations qui peuvent être 

réinterrogés au regard des hypothèses retenues, de l’évolution des comportements depuis 2013 

(EMC2 2023) et des effets rebonds non détaillés (trafic induit) Au regard des enjeux 

d’artificialisation des sols, de décarbonation des mobilités et de promotion des modes actifs à 

la voiture, ces projets doivent faire l’objet d’études nouvelles afin d’éclairer leur impact.  

- Améliorer le cadre de vie et développer l’échelle des proximités 

- Favoriser la mixité urbaine : aménager des quartiers attractifs et diversifiés, renforcer l’offre de 

proximité 

- Sensibiliser et accompagner au changement 

- Fédérer les entreprises autour des questions de mobilités : élaborer des Plans Mobilités 

Employeurs et inter – Employeurs, envisager des synergies entre Sicoval et Toulouse Métropole 

sur ce sujet. 

- Mettre en place des actions d’accompagnement au changement de pratiques de mobilité à 

destination des acteurs économiques, notamment à travers la Maison des Projets Métro / 

Projets urbains située à Labège, la création d’ateliers de réflexions avec les foncières et les 

acteurs économiques. 

Il est aujourd’hui envisagé une livraison de la Connexion Ligne B en 2027.La future station « Parc du 

Canal » qui desservira la future ZAC sera donc mise en service avant l’achèvement des premiers bâtiments 

liés au projet urbain. Cette nouvelle infrastructure de transport amènera une respiration sur le secteur 

grâce au report modal et permettra l’accueil de nouveaux usagers. De plus, la temporalité de cette 

opération d’aménagement qui s’échelonne jusqu’en 2037, permettra aux modes de déplacements 

alternatifs de s’ancrer dans les pratiques des usagers. Les résultats entre les 2 EMD témoignent d’une 

évolution sociétale des mobilités (réduction de la part modale de la voiture de 72 % à 60%, augmentation 

de la part modale de la marche de 14 % à 23% et celle du vélo de 1% à 5%). La stratégie du Sicoval en 

matière de mobilités vise à développer en priorité les offres alternatives à la voiture particulière 

(transports en commun, modes actifs, modes partagés) en contraignant son usage, notamment le 

stationnement à destination. Ainsi, le report modal vers ces modes moins polluants sera facilité pour 

atteindre les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de polluants et améliorer ainsi 

le cadre de vie des habitants et salariés. La pertinence des aménagement routiers doit être étudiée à une 

échelle plus élargie et doit faire l’objet de modélisations multimodales et d’une analyse du trafic qu’ils 

induisent. 
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2.2.3 Remarque 3 – remarques générales 

• Extrait de l’avis de la MRAE 

 

• Réponse du maître d’ouvrage 

1) En proposant des indicateurs permettant de suivre l’évolution du projet dans le temps  

Plusieurs mesures de suivi seront mises en place dans le cadre du projet d'aménagement : 

- Suivi de la faune et de la flore avant et après les travaux celui-ci sera réalisé via le suivi 

environnemental (AMO spécifique en phase chantier & obligation dans fiches de lots). Ce suivi est prévu 

dans les mesures réductions suivantes : 

. MR3 (Installation des chantiers)  

. MR4 (Optimisation de la gestion des matériaux : déblais et remblais) 

. MR5 (Dispositif préventif de lutte contre une pollution et dispositif d’assainissement 

provisoire de gestion des eaux pluviales et de chantier) 

. MR6 (Dispositif préventif de lutte contre l'érosion des sols) 

. MR7 (Réduction temporelle en phase travaux) 

. MR8 (Chantier à faibles nuisances) 

. MR9 (Adaptation de la période de travaux avec la biodiversité locale) 

. MR10 (Dispositif de lutte contre les espèces exotiques envahissantes) 

. MR11 (Clôtures et dispositifs de franchissements provisoires adaptés aux espèces animales 

cibles) 

. MR12 (Dispositif permettant d'éloigner les espèces à enjeux et/ou à limiter leur installation) 

. MR13 (Dispositif de limitation des nuisances envers la faune) 

. MR14 (Prélèvement ou sauvetage avant destruction de spécimens d'espèces) 

. MR15 (Déplacements des fûts de gros arbres – Grand capricorne) 

. MR16 (Contrôle et défavorabilisation des arbres à cavités arboricoles) 

Ainsi que dans les mesures d’évitement suivantes : 

. ME3 (Balisage préventif ou mise en défens des habitats, des stations d’espèces et d’arbres 

remarquables) 

La MRAe recommande de compléter les démarches relatives à l’étude d’impact du projet et à 
l’évaluation environnementale du PLU : 
1) En proposant des indicateurs permettant de suivre l’évolution du projet dans le temps ; 
2) En proposant des éléments de synthèse des enjeux identifiés, notamment cartographiques ; 
3) En intégrant à l’étude d’impact tous les éléments indissociables du projet, même ceux qui 

sont situés hors du périmètre de la ZAC (notamment la desserte routière, les bassins de 
rétention) ; 

4) En présentant dans la justification des choix une étude des sites alternatifs afin de démontrer 
que le site choisi constitue bien la solution de moindre impact environnemental ou, à défaut, 
de réinterroger la localisation du projet ; 

5) En détaillant la manière dont les mesures d’évitement et de réduction sont traduites dans les 
documents réglementaires du PLU ; 

6) En intégrant à l’analyse des impacts cumulés la ZAC de Labège en cours de réaménagement. 
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. ME4 (Absence totale d'utilisation de produits phytosanitaires et de tout produit polluant ou 

susceptible d’impacter négativement le milieu 

Et dans la mesure d’accompagnement A3 (Suivi environnement du chantier et des mesures de réduction 

en phase de travaux). 

 

Ces suivis écologiques devront à minima : 

• Visa du plan d'installation de chantier  

• Formation des entreprises  

• Balisage du chantier  

• Au moins 2 visites par mois avec compte-rendu  

• Assistance aux entreprises et à la MOA pendant le chantier  

• Suivi des invasives et supervision des interventions de revégétalisation :  

• Bilan du chantier  

- Plus spécifique la mesure pour lutter contre les espèces exotiques et envahissantes (EEEs), son 

suivi après travaux sera réalisé au moins durant 5 ans  afin de s’assurer de l’absence d’apparition et de 

prolifération de foyer selon le phasage des travaux par un écologue à minima une fois par an.  

 

- La mesure des passages inférieurs à faune (MR.20, p210 -211). Un suivi à l’aide de pièges 

photographiques sera réalisé en phase exploitation afin de vérifier la fonctionnalité des banquettes. 

Également, un suivi sera réalisé par des écologues pour une durée de 5ans à minima une fois par an.  

- Suivi de l’évolution des sites compensatoires :  

• Un état initial sera repris au moment de la mise en œuvre  

• Un suivi régulier pendant 5 ans à raison de 2 visites par an sera réalisé puis une visite tous les 

ans dans les 5 années suivantes. Enfin une visite tous les 2 ans sera réalisée sur la période 

suivante du plan de gestion  

• A minima 1 fois par an sur les 10 premières années, une vérification de l’état pédologique 

sera réalisée et une reprise de la méthode ONEMA pour la détermination des fonctionnalités 

des zones humides sera vérifiée.  

- Développement d’indicateurs propres au plan de gestion écologiques par le CEN seront définis 

ultérieurement (durée 50 ans).  

- Création d’un Espace Boisé Classé pour la partie non utilisée du boisement (page 164 -166 pièce 

1 C2). Les indicateurs seront définis ultérieurement lors de la conception du plan de gestion. Les 

Indicateurs envisageables : 

▪ Taux de couverture végétale (% de surface boisée sur l’EBC) 

▪ Taux de régénération naturelle 

▪ Indice de diversité floristique et faunistique 

▪ Fréquentation du site 

▪ Nombre d’interventions de gestion 

▪ Superficie de l’EBC 

▪ plantation de jeunes plants forestiers de 2 ans suivi sur 30 ans suivant la mise en 

place de la mesure à raison d’une sortie tous les ans pendant 5 ans  

- Changement de pratique culturel : ORE ou BRE et les suivis seront intégrés aux suivis des actions 

du plan de gestion.  
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De plus, la SPL Enova aménagement s 'est engagée dans une démarche de développement durable. Des 

outils seront mis en œuvre pour vérifier le suivi des objectifs et des mesures dans le temps. Pour ce qui 

concerne l'impact carbone du projet urbain, un premier bilan a été dressé en phase de conception. A ce 

niveau d'avancement, certaines données ne sont pas connues ; des hypothèses ont alors été retenues. Il 

est prévu de réaliser une mise à jour du bilan carbone selon l'avancement du projet. Une étape 

intermédiaire sera dressée en phase réalisation, lorsque les travaux d'espaces publics auront été menés. 

Enfin, une dernière mise à jour interviendra en phase d'exploitation notamment lorsqu'on aura une 

connaissance des porteurs de projet installés sur le Parc du Canal. 

 

La SPL Enova aménagement souhaite également dresser une charte d'aménagement durable. L'objectif 

est d'élaborer une stratégie en la matière en définissant notamment des ambitions spécifiques et 

mesurables. Pour assurer la mise en œuvre de cette stratégie, un suivi opérationnel est prévu pour les 

travaux d'espaces publics et pour l'implantation des porteurs de projet.  

 

Ainsi ces missions permettront d'assurer un suivi dans le temps des actions et ambitions sur les sujets de 

l'empreinte carbone et du développement durable. 

Depuis 2002, le Sicoval s’est engagé dans une démarche de qualité environnementale pour son métier 

d’aménageur ; ceci s’est traduit par la certification ISO 14001 et la mise en œuvre d’un Système de 

Management Environnemental (SME). A ce titre, pour chacune des opérations concernées, y compris le 

projet d'extension du parc du Canal, des Aspects Environnementaux dits Significatifs sont pris en compte. 

Pour chacun d’entre eux, la collectivité s’engage sur un niveau d’ambition. 

 

La traduction de ces ambitions doit, par la suite, se décliner à toutes les étapes du projet, synthétisées en 

3 phases : 

- La phase études et conception, 

- La phase travaux, 

- La phase commercialisation et implantation. 

 

Sur cette base, un programme environnemental est établi. Il sera décliné en Tableau de bord pour suivre 

les actions dans le temps, avec des indicateurs. Ces tableaux font l’objet d’une rétrospective en revue de 

direction annuelle ; ils font également l’objet d’audits annuels. La mise en œuvre de la procédure ISO 

14001 fait l’objet d’un suivi régulier dans le temps au travers d’audits annuels qui permettent de vérifier 

les conditions d’application de la certification au sein de la collectivité. Ainsi, cette certification ISO 14001 

permet d’assurer un pilotage de projet et de mettre en place des indicateurs de suivi.  

 

Concernant le suivi acoustique, il est proposé de l’état initial sera réalisé par la mise en place de 

sonomètre sur de points de mesures dans la zone de projet afin de relever le niveau de bruit. Le suivi de 

la qualité acoustique pourra se faire ensuite avec un protocole identique à T+5ans, T+10ans et T+ 20ans 

afin d’identifier son évolution et le cas échéant de mettre en place les actions nécessaires.  

L’étude acoustique pourra être précisée pour adapter les mesures de suivi. 

 

Concernant le suivi de la pollution, il est proposé dans un premier temps de caractériser l’état initial de la 

qualité de l’air dans la zone du projet à partir des différentes données et sources d’information, dont 

celles du réseau de surveillance Atmo Occitanie et de mesures in situ sur une période de 1 mois à l’aide 

de tubes passifs du NO2. Dans une première approche, une seule campagne de mesures de 4 semaines 
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est envisagée. Elle pourrait être idéalement complétée dans un deuxième temps par une campagne 

similaire 4 à 6 mois plus tard, de façon à être plus représentatives des moyennes annuelles sur le secteur. 

 

Le suivi de la qualité de l’air pourra se faire ensuite avec un protocole identique à T+5ans, T+10ans et T+ 

20ans afin d’identifier son évolution et le cas échéant de mettre en place les actions nécessaires. L’étude 

Air-Santé pourra être précisée pour adapter les mesures de suivi.  

2) En proposant des éléments de synthèse des enjeux identifiés, notamment cartographiques. 

Les éléments des enjeux identifiés sont présents dans l’état initial et impacts Faune Flore de l’étude 

d’impact dans les paragraphes suivants : 

- 3.2 pages 65 et 67 

- 3.4.15 pages 84 à 85  

- 3.4.2 pages 88 à 90 

- 3.4.3 pages 92 à 93 

- 3.4.4 pages 94 à 99 

- 3.4.5 pages 100 à 103 

- 3.4.6 pages 111 à 116 

- 3.3 pages 73 

- 3.1 pages 44 à 48 

- 4.3.4 pages 133 à 138 

 

Ils sont repris dans ce document sur les cartes de la figure suivante qui présente respectivement la 
synthèse des observations terrain faunistique et floristiques, et habitats. La Figure 2 présente la synthèse 
des enjeux écologiques relevés sur la ZAC Extension Parc du canal. 
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Figure 1 : Synthèse des observations des habitats sur le terrain lors de l’état initial écologique pour la ZAC Extension Parc du canal (de gauche à droite : espèces 
patrimoniales, arbres à préserver, espèces exotiques envahissantes, zones humides, habitats naturels) 
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Figure 2 : Synthèse des enjeux écologiques sur la ZAC Extension Parc du canal 

 

3) En intégrant à l’étude d’impact tous les éléments indissociables du projet, même ceux qui sont situés 

hors du périmètre de la ZAC (notamment la desserte routière, les bassins de rétention).  

 

Les éléments situés en dehors du périmètre de la ZAC notamment le bassin de rétention sont bien pris en 

compte et sont déjà intégrés dans l’étude d’impact (voir pièce 1 C1 de l’étude d’impact ; pages 63 à 78 et 

voir la description des aménagements pris en compte dans l’étude en partie 4.3 et la partie définition de 

l’aire de l’étude en page 155). 
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Ci-dessous des extraits mentionnant les bassins de 

rétentions. Concernant les aménagements routiers 

voir la remarque 2 (page 22).« L’analyse du site et 

de ses atouts et contraintes principaux sera donc 

concentrée sur ce périmètre immédiat 

correspondant à l’emprise de la ZAC augmentée du 

bassin de rétention plus au nord ainsi que des noues 

nécessaires de connexion entre ZAC et bassin » 

(page 155 de la pièce 1 C1 de l’étude d’impact, état 

initial). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4) En présentant dans la justification des choix une étude des sites alternatifs afin de démontrer que le 

site choisi constitue bien la solution de moindre impact environnemental ou, à défaut, de réinterroger 

la localisation du projet de la ZAC Extension Parc du canal. 

 

Le Tableau 1 présente les sites d’implantation alternatifs pour la ZAC Extension Parc du canal. Ces deux 

secteurs avaient été identifiés pour accueillir une opération d’aménagement ;  

- La phase 3 de la zone d’Activité des Monges (scénario 2) 

- l’extension ZA Agrobiopole à Auzeville via le PLU approuvé en 2007 (scénario 3).  

 

Chaque case fait état des avantages ou inconvénients pour la thématique concernée. La couleur de fond 

résume les enjeux. Le système de notation est le suivant : 

Atouts Contraintes 

Atout fort Contrainte faible 

Atout modéré Contrainte modérée 

Atout faible Contrainte forte 

Figure 3 : Plan AVP ZAC avec bassin de rétention, 
périmètre de la ZAC et périmètre d’étude rapproché 

Figure 4 :  : Plan des surfaces considérées pour le 
dimensionnement du bassin 
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Tableau 1 : Sites alternatifs pour la ZAC Extension Parc du canal 

Critères 
Scénario 1 : 

Projet retenu (Ramonville) 
Scénario 2 : 

Extension ZA Monges (Deyme) 
Scénario 3 : 

Extension ZA Agrobipole (Auzeville) 

Localisation et 
contexte urbain 

1ère couronne agglomération / proximité 
immédiate avec Toulouse (27 ha) 

2ème couronne agglomération 
(4,6ha environ) 

1ère couronne agglomération (6,7 ha environ) identifié dans le 
Plan d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
de 2007, comme extension future de la ZAC du Pont de Bois 
(agrobiopôle) et a été supprimé dans le PADD révisé en 2022 

 
Il est précisé qu’un terrain d’environ 4,6 ha, est maintenu en 

terre agricole d’expérimentation. Non constructible 
aujourd’hui. Il est compris dans le projet de renforcement de 

l’Agrobiopole C’est pour cela qu’il n’a pas été comptabilisé 
dans ce scénario. 

Aménagement 
du territoire, 
planification 
territoriale 

Articulation transport/urbanisme. Projet structuré 
autour de la station de métro. Un pacte urbain a 
été rédigé pour veiller à la bonne harmonie entre 
les opérations d’aménagement et les projets de 

mobilité à l’échelle du Sud-Est de Toulouse. 
 

Identification dans le SCOT. 
 

OAP dans le PLU de Ramonville sur le secteur. 

Pour se rapprocher des objectifs d’emplois et de 
SDP, il aurait été nécessaire de réaliser le scénario 

2 et 3. Cela aurait généré un développement 
urbain en tâche d’huile (diffus). 

Pour se rapprocher des objectifs d’emplois et de SDP, il aurait 
été nécessaire de réaliser le scénario 2 et 3. Cela aurait généré 

un développement urbain en tâche d’huile (diffus). 

Mobilité 

Station métro (rayon 600 m) 
Part modale des déplacements alternatifs à la 
voiture individuelle importante du fait de la 

proximité avec la station de métro. 

Absence de desserte en transport en commun 
performant. 

Hormis le canal du Midi, absence de réseau 
cyclable. 

 
Cheminements piétons peu structurés (maillage 

local). 
 

Génération de trafic routier supplémentaire du 
fait du nombre limité d’alternatives à la voiture 

individuelle. 

TCSP RD 813 à 1Km 
 

Réseau cyclable et piéton peu structuré. 
 

Génération de trafic routier supplémentaire du fait du nombre 
limité d’alternatives à la voiture individuelle. 

Impacts 
écologiques 

Milieux humides, ouverts, semi-ouverts et boisés. 
 

Linéaire de haies et fossés. 
 

Principalement milieux ouverts (culture). 
 

Milieux semi-ouverts dont des milieux humides. 
Espèces protégées (avifaune) 

Principalement 6,7ha de milieux ouverts. (cultures) 
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La proximité du métro limite l’usage de la voiture 
individuelle dans les déplacements et par 

conséquent le nombre de places de 
stationnement. L’emprise du parking est réduite 

permettant de dédier une part plus importante du 
terrain aux espaces de pleine terre. 

 
Réseau de haies et alignements d’arbres préservés 

et renforcés, présence du bois. 
 

 
Proximité d’une trame verte du SRCE. 

 
Présence d’un ruisseau. 

 
Linéaire de haies denses. 

 

Risques 

PPRi. Le site est majoritairement sans aléa ou bien 
situé dans la crue historique (antérieure au 

reprofilage de l’Hers). Une partie est située en aléa 
faible et, résiduellement, en modéré. 

PPRi. Le site est majoritairement sans aléa. Une 
partie est située en aléa faible. 

 
Il est observé localement des problèmes de 

ruissellement sur la zone d’activité. 

Absence de risques. 

Agricole 

Consommation d’espaces agricoles pour une 
partie du périmètre. 

 
Secteur agricole déjà mité : parcelles bâties, viaduc 

métro, compensation environnementale métro, 
espaces naturels, … 

 

Consommation d’espaces agricoles pour une 
partie du périmètre. 

 
Extension urbaine vers un secteur agricole 

aujourd’hui continu. 
 

Consommation d’espaces agricoles pour la totalité du site. 
 

Besoins de foncier agricole pour l’INP-AgroToulouse comme 
lieu d’essais, apprentissage et expérimentation. 

 
Extension urbaine vers un secteur agricole aujourd’hui 

continu. 
 

Paysage et 
patrimoine 

Proximité canal du Midi mais covisibilité réduite du 
fait de la présence du bois, de haies et 

l’alignement d’arbres. 
 

Monuments historiques (Aqueduc de Saint-Agne 
et Résidence des Boulbènes) mais absence de 

covisibilité. L’aqueduc est un ouvrage au terrain 
naturel/enterré ; la résidence des boulbènes est 

cernée de haies. 
 

Les abords du Canal sur ce secteur sont déjà 
altérés. 

Proximité immédiate avec le canal du Midi avec 
une forte covisibilité. 

Canal du midi à environ 300 mètres. La topographie plane et 
l’absence de haies ou d’espaces boisés confèrent une bonne 

visibilité sur le canal. Impact paysager fort du projet. 
 

Enjeu du PADD : préserver les cônes de vues sur le patrimoine 
paysager. L’opération viendrait altérer les vues sur le Canal. 

Positionnement 
économique 

Tertiaire, services petite production, services, ESS 
 

Site d’intérêt métropolitain au Scot 

Artisanat, production 
 

Site d’intérêt d’agglomération au Scot 

Enseignement, recherche, Agrobiosciences, 
 

Site d’intérêt métropolitain au Scot 
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2700 emplois créés 

95.000 m² SDP développée 

 
120 emplois créés 

8.000 m² SDP développée 
Compte tenu du secteur, la programmation est 
plus orientée vers l’activité, artisanat, industrie. 

 
670 emplois, 

23.000 m² de SDP développée. 
Programmation similaire à celle du Parc du Canal mais compte 
tenu d’un plus grand éloignement aux transports collectifs, la 

densité développée est moins importante. 

Commerces, 
équipements, 

cadre de 
vie/travail, 

milieu humain 

Proximité avec le canal du Midi qui participe à la 
qualité du site (espace de promenade, 

scénographie urbaine …). 
 

Extension du parc existant. Commerces et services 
de proximité déjà implantés (restaurants, crèche, 

…). 
 

Equipements (proximité avec les équipements à 
l’ouest du canal, salle de concert le Bikini, salle des 

fêtes, ...). 
 

Connexion avec des espaces verts (parc des 50, 
boisement, …). 

 
Ligne THT. 

Proximité avec le canal du Midi qui participe à la 
qualité du site (espace de promenade, 

scénographie urbaine …). 
 

Peu de commerces et services existants. Le 
nombre d’emplois créés ne permettra pas de 
renforcer suffisamment l’offre de proximité. 

Proximité avec le canal du Midi qui participe à la qualité du 
site (espace de promenade, …). 

 
Présence du Bois Joli (espace public qualitatif). 

 
Le nombre d’emplois créés ne permettra pas de renforcer 

l’offre de commerces et services de proximité. 
 

Secteur en interface avec le grand paysage. 
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Compte tenu des enjeux, le scénario 1 est le plus approprié. En effet :  

- Il est le seul site pouvant développer une surface de plancher suffisante pour assurer le 

développement économique du territoire et accueillir le nombre d’emplois souhaités (2700) en 

première couronne. En effet, les scénarii 2 et 3 cumulés n’auraient permis de créer qu’environ 

800 emplois et 31.000 m² de SDP.  

- Il évite un développement urbain diffus sur le territoire  

- L’offre de mobilité est diversifiée (métro, réseau cyclable, maillage piéton) et garantie de 

véritables alternatives à la voiture individuelle. Le projet s’inscrit dans une logique d’articulation 

urbanisme/transport.  

- Sa proximité avec la station de métro permet d’assurer une certaine densité urbaine et donc de 

limiter l’étalement urbain et l’imperméabilisation.  

- Il s’inscrit dans un cadre aux nombreuses qualités (espaces publics, équipements, patrimoine 

arboré, canal du midi …).  
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Figure 5 : Sites alternatifs pour l’emplacement de la ZAC Extension Parc du canal : en haut Monges et en bas ZA 
Agrobiopole. Le périmètre des scénarii sont identifiés en violet. 

 

Le choix du site retenu actuel s'inscrit en cohérence avec le SCoT, le Pacte urbain, ainsi que le PLU de 

Ramonville. Le recensement des zones d’activités réalisé en 2024 par le service urbanisme du Sicoval, 

confirme l’absence de locaux vacants sur le parc du Canal existant. Son extension a été programmée dans 

les documents de planification pour répondre aux demandes d’implantation ou de développement des 

entreprises sur la première couronne Toulousaine.  
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- En effet, ce choix du site s’inscrit dans une logique historique. Le site actuel a fait l’objet de 

nombreuses études et délibérations pour acter le développement économique de ce secteur. Les 

premières études remontent à 2007. Le projet a été mis en suspens du fait du report des décisions liées à 

l’arrivée du métro., La programmation et la réalisation de la Connexion de la ligne B et la 3ème ligne du 

métro, a permis de relancer le développement de ce secteur.  

 

- Un choix d’implantation lié aux besoins économiques du secteur. Dans le cadre du 

positionnement économique des ZAC du SICOVAL, le secteur de Ramonville a pour vocation d’accueillir 

des activités en lien avec l’aérospatial, les systèmes satellitaires etc. C’est actuellement la vocation 

dominante du parc du Canal existant, ce dernier étant complètement aménagé et disposant d’un taux de 

vacance d’environ 4% (2024), ce qui ne suffit pas pour les nouvelles demandes. La programmation de 

l’extension du parc du Canal a évolué afin de répondre aux enjeux de demain et d’adapter l’offre 

immobilière en augmentant la part dédiée aux locaux d’activités artisanales et mixtes, tout en réduisant 

la part de bureaux. Le programme prévoit le développement d’un volume de 95.000 m² de surface de 

plancher à l’horizon 2036 avec la répartition suivante : Tertiaire : 45 % (orienter vers les métiers de 

l’ingénierie, du service aux entreprises, du spatial et satellitaire), activités artisanales et mixtes : 40 %, 

(entreprises mixant tertiaire et petite industrie tournée vers les produits à haute valeur ajoutée), services, 

commerces, hôtellerie, restauration : 15 % (services et commerces de proximité, hôtellerie et restauration 

sur des concepts différenciant et qualitatifs). 

 

- Un choix d’implantation justifié par la desserte du site. L’extension du Parc du Canal constitue 

l’un des éléments garants de la cohérence entre le développement des projets Connexion Ligne B / 

troisième ligne de métro et le développement urbain du secteur sud-est de l’agglomération (porte 

méditerranéenne). Le projet est, à ce titre, inscrit dans le pacte urbain entre notamment Toulouse 

Métropole, le Sicoval et Tisséo. L’extension du Parc du Canal y est inscrite parmi les éléments du 

développement urbain assurant la cohérence entre l’évolution des mobilités dans ce secteur et celle des 

projets urbains, couramment appelée « cohérence urbanisme – transports ». 

 

- Un choix justifié dans le cadre du PLU de Ramonville. Le secteur est clairement identifié dans le 

PLU en zone 2AU et le dossier de présentation justifie l’ouverture à l’urbanisation de ce secteur au regard 

du SCoT notamment et des différentes études existantes. 

 

Le périmètre du projet de la ZAC a été défini au sein de ce secteur, au regard des enjeux 

environnementaux et urbains (voir Figure 6). Dans le choix du périmètre, ont été pris en compte :  

- La présence d’un secteur soumis au risque inondation ;  

- La présence d’un secteur Arrêté de Protection de Biotope (APPB)  

- Le projet d’implantation de la future station de métro et du viaduc de la Connexion à la Ligne B ;  

- La présence du Canal du Midi, Classé au patrimoine mondial de l’UNESCO ;  

- La présence de secteurs bâtis, pouvant faire l’objet d’un renouvellement urbain ;  

- La présence d’un espace boisé et de zones à fort enjeu de matière de biodiversité (haies, 

alignements, ruisseau) ;  

- La présence d’un parc de loisirs d’envergure intercommunale.  
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Figure 6 : Synthèse des enjeux pris en compte dans le secteur d’implantation de la ZAC Extension Parc du canal  

 

5) En détaillant la manière dont les mesures d’évitement et de réduction sont traduites dans les 

documents réglementaires du PLU 

Le tableau suivant présente une synthèse de la prise en compte des enjeux de l’évaluation 

environnementale dans les documents réglementaire du PLU. 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

Milieu physique 

Topographie relief Modéré    Négligeable 

Contexte 

climatique 

Conditions 

climatiques 
Potentiel fort 

A1. Aménagements 

paysagers à forte 

valeur ajoutée pour la 

biodiversité 

OAP partie Qualité 

environnementale 

Règlement écrit – 

Dispositions 

communes Article 

1.2, article 7 

A1 OAP : « Les aménagements paysagers doivent être à 

forte valeur ajoutée pour la biodiversité. 

▪ Le bénéficiaire de l’autorisation de construire se 

rapportera à la palette végétale du Cahier de 

Préconisations Architecturales, Urbaines, 

Paysagères et Environnementales dans le choix 

des essences. Cette palette est spécifiquement 

adaptée aux milieux présents sur le site du parc du 

Canal. La palette « zone humide » est à utiliser sur 

les fonds de lots à proximité des fossés et secteurs 

de zone humide. 

Il s’assurera d’une prise en considération de la flore 

messicole, des pollinisateurs ainsi que des espèces 

d’odonates identifiées comme prioritaires dans le PNA dans 

les changements de pratiques culturales. » 

 

Article 1.2 Règlement écrit : « La conception des projets doit 

résulter de la mise en œuvre d’une démarche de 

Développement Durable et de Qualité Environnementale 

visant à :  

• La gestion économe du territoire ; 

• La construction de bâtiments économes en 

énergie ; 

• La gestion de l’environnement sonore ;  

Faible 

Changement 

climatique et 

vulnérabilité du 

territoire 

Potentiel 

modéré 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

• L’accompagnement de l’impact des projets sur le 

cycle de l’eau ;   

• La relation harmonieuse avec le quartier et 

notamment une insertion qualitative du bâtiment 

dans son environnement immédiat et une gestion 

des rapports de covisilibilité entre les bâtiments 

existants et projetés. » 

Article 2.2 – 7 Règlement écrit : « Tout projet de 

construction doit répondre aux objectifs suivants :  

• Favoriser le développement de conceptions 

architecturales qui utilisent au mieux les apports 

solaires, la ventilation naturelle et l’exploitation 

des filières locales d’énergies renouvelables ;   

• Privilégier la lumière du jour en tant qu’élément 

de maîtrise des consommations d’électricité ;   

• Mettre en œuvre des techniques de constructions 

nécessaires pour éviter de recourir à la 

climatisation (isolation, exposition…) » 

Géologie et 

hydrogéologie 

Géologie Faible 

- - - 

Négligeable 

Contexte 

hydrogéologique 
Modéré Négligeable 

Hydrologie et 

hydrographie 

Réseau 

hydrographique 
Modéré 

E4. Absence totale 

d’utilisation de 

produits 

phytosanitaires et de 

tout produit polluant 

ou susceptible 

d’impacter 

OAP : mesures 

écrites (qualité 

environnementale) 

et schéma 

Règlement écrit – 

Dispositions 

communes article 4.4 

E4. OAP « Afin d’assurer une qualité environnementale des 

projets de construction, la présence d’un écologue à 

l’équipe de maîtrise d’œuvre est fortement recommandée. 

Le bénéficiaire de l’autorisation de construire devra justifier 

des mesures prises en faveur de la biodiversité et du respect 

de l’environnement. 

Fort 

Aspect quantitatif Modéré Négligeable 

Documents de 

gestion du milieu 

aquatique 

Modéré 

Négligeable 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

négativement le 

milieu 

R17. Mise en œuvre 

d’un système de 

traitement des eaux 

pluviales pour 

préserver la qualité 

des eaux 

E2. Déplacement du 

giratoire d’entrée de 

ZAC pour limiter les 

impacts sur le fossé 

La conception des espaces naturels et paysagers doit 

permettre une gestion et un entretien avec l’absence totale 

d’utilisation de produit phytosanitaire et de tout produit 

polluant susceptible d’impacter négativement le milieu ; » 

R17. OAP « A l’échelle de la parcelle, la conception du bâti 

et l’aménagement doit être conçu de sorte à limiter au 

maximum l’imperméabilisation du sol, via l’utilisation de 

matériaux perméable et le respect du Coefficient de Biotope 

par Surface. Ces aménagements doivent participer à limiter 

le rejet des eaux pluviales dans le réseau collectif. Les 

systèmes de gestion à ciel ouvert seront privilégiés. 

A l’échelle du projet, les eaux pluviales sont collectées par 

un réseau de noues raccordé à l’ensemble des lots. Le rejet 

des eaux pluviales se fait dans le ruisseau du Palays via un 

bassin de rétention situé en aval du réseau. 

Compte tenu de la hauteur élevée de la nappe, les noues et 

le bassin ne permettront pas l’infiltration des eaux. La 

dépollution se fera par décantation dans le bassin de 

rétention. 

Pour rendre le bassin de rétention source de biodiversité, 

plusieurs principes sont appliqués : 

▪ Une ou plusieurs berges sont en pente douce (< 20 

%) ou en marche d’escalier afin de faciliter 

l’entretien, permettre le développement et la 

végétation et éviter les pièges pour la faune ; 

▪ Le développement de la flore spontanée est 

encouragé en favorisant la colonisation naturelle 

sur tout ou partie de l’ouvrage ; 

Pièce 1F : avis mis sur le dossier / Page 380



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 47 

Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

▪ Le choix des plantations doit se porter sur des 

essences locales adaptées au sol ; 

Les principes de gestion différenciée s’appliquent sur les 

abords de l’ouvrage » 

E2. OAP « Modification des plans de voirie pour limiter les 

impacts sur le fossé. » 

Article 4.4 Règlement écrit : « En zone de risque inondation, 

les clôtures seront hydrauliquement transparentes. » 

Milieu naturel 

Habitats 

Nul à fort R21. Installation 

d’abris ou de gîtes 

artificiels pour la 

faune au droit du 

projet ou à proximité 

R22. Gestion 

écologique des 

habitats dans la zone 

d’emprise du projet 

R23. Aménagement et 

valorisation d’un 

bassin de rétention 

A1. Aménagements 

paysagers à forte 

valeur ajoutée pour la 

biodiversité 

R1. Modifications du 

projet AVP pour 

OAP parties 

concernées : 

Qualité 

environnementale 

Gestion des eaux 

pluviales  

Règlement écrit – 

Dispositions 

communes article 2.2 

R21 OAP : « Le bénéficiaire de l’autorisation de construire 

devra justifier des mesures prises en faveur de la 

biodiversité et du respect de l’environnement. L’installation 

d’abris ou de gîtes artificiels pour la faune au droit du 

bâtiment sera recherchée ». 

R22 OAP : « Les aménagements paysagers doivent être à 

forte valeur ajoutée pour la biodiversité. 

• Le bénéficiaire de l’autorisation de construire se 

rapportera à la palette végétale du Cahier de 

Préconisations Architecturales, Urbaines, 

Paysagères et Environnementales dans le choix 

des essences. Cette palette est spécifiquement 

adaptée aux milieux présents sur le site du parc du 

Canal. La palette « zone humide » est à utiliser sur 

les fonds de lots à proximité des fossés et secteurs 

de zone humide. 

• Il s’assurera d’une prise en considération de la 
flore messicole, des pollinisateurs ainsi que des 
espèces d’odonates identifiées comme 

Très faible à 

fort 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

limiter les zones à 

enjeux 

prioritaires dans le PNA dans les changements de 
pratiques culturales. 

 

R23 OAP : « A l’échelle du projet, les eaux pluviales sont 

collectées par un réseau de noues raccordé à l’ensemble des 

lots. Le rejet des eaux pluviales se fait dans le ruisseau du 

Palays via un bassin de rétention situé en aval du réseau. » 

A1 OAP : « Les aménagements paysagers doivent être à 

forte valeur ajoutée pour la biodiversité. 

▪ Le bénéficiaire de l’autorisation de construire se 

rapportera à la palette végétale du Cahier de 

Préconisations Architecturales, Urbaines, 

Paysagères et Environnementales dans le choix 

des essences. Cette palette est spécifiquement 

adaptée aux milieux présents sur le site du parc du 

Canal. La palette « zone humide » est à utiliser sur 

les fonds de lots à proximité des fossés et secteurs 

de zone humide. 

▪ Il s’assurera d’une prise en considération de la 

flore messicole, des pollinisateurs ainsi que des 

espèces d’odonates identifiées comme 

prioritaires dans le PNA dans les changements de 

pratiques culturales. » 

R1 OAP : Modification du périmètre de l’OAP.  
Article 2.2 Règlement écrit : « Pour être autorisé, tout 

projet d'aménagement de construction déjà existante, de 

même que tout projet de construction nouvelle doit garantir 

:  
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

• Une bonne adaptation au sol, la préservation de 

l'environnement, celle du caractère, de l'intérêt et 

de l'harmonie des lieux ou paysages avoisinants 

(sites naturels, urbains, perspectives 

monumentales...). » 

Flore 

Modéré à fort R22. Gestion 

écologique des 

habitats dans la zone 

d’emprise du projet 

R23. Aménagement et 

valorisation d’un 

bassin de rétention 

A3. Suivi 

environnemental de 

chantier 

OAP partie Qualité 

environnementale 

Règlement écrit – 

Dispositions 

communes article 

2.3, article 2.3.2 

R22 OAP : « Les aménagements paysagers doivent être à 

forte valeur ajoutée pour la biodiversité. 

• Le bénéficiaire de l’autorisation de construire se 

rapportera à la palette végétale du Cahier de 

Préconisations Architecturales, Urbaines, 

Paysagères et Environnementales dans le choix 

des essences. Cette palette est spécifiquement 

adaptée aux milieux présents sur le site du parc du 

Canal. La palette « zone humide » est à utiliser sur 

les fonds de lots à proximité des fossés et secteurs 

de zone humide. 

• Il s’assurera d’une prise en considération de la 

flore messicole, des pollinisateurs ainsi que des 

espèces d’odonates identifiées comme 

prioritaires dans le PNA dans les changements de 

pratiques culturales. 

R23 OAP : « A l’échelle du projet, les eaux pluviales sont 

collectées par un réseau de noues raccordé à l’ensemble des 

lots. Le rejet des eaux pluviales se fait dans le ruisseau du 

Palays via un bassin de rétention situé en aval du réseau. » 

Article 2.3 Règlement écrit : « Les espaces boisés, arbres 

isolés ou alignement d’arbres existants sont, dans la mesure 

du possible, à conserver et à protéger » 

Très faible à 

fort 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

Article 2.3.2 Règlement écrit : « Afin de préserver la 

biodiversité et les écosystèmes locaux, la plantation 

d’espèces végétales locales et adaptées au climat local est 

imposée au détriment d’espèces potentiellement invasives 

sous réserve des recommandations du PPR Sécheresse. » 

Milieux humides 

Faible à très 

fort 

R22. Gestion 

écologique des 

habitats dans la zone 

d’emprise du projet 

R23. Aménagement et 

valorisation d’un 

bassin de rétention 

E2. Déplacement du 

giratoire d’entrée de 

ZAC pour limiter les 

impacts sur le fossé 

E1. Absence de projet 

dans le boisement 

humide 

R2. Intégration d’une 

zone pour une 

potentielle 

compensation à 

l’échelle de la ZAC 

OAP  

Partie écrite : Qualité 

environnementale 

Schéma de l’OAP 

R22 OAP : « Les aménagements paysagers doivent être à 

forte valeur ajoutée pour la biodiversité. 

• Le bénéficiaire de l’autorisation de construire se 

rapportera à la palette végétale du Cahier de 

Préconisations Architecturales, Urbaines, 

Paysagères et Environnementales dans le choix 

des essences. Cette palette est spécifiquement 

adaptée aux milieux présents sur le site du parc du 

Canal. La palette « zone humide » est à utiliser sur 

les fonds de lots à proximité des fossés et secteurs 

de zone humide. 

• Il s’assurera d’une prise en considération de la 

flore messicole, des pollinisateurs ainsi que des 

espèces d’odonates identifiées comme 

prioritaires dans le PNA dans les changements de 

pratiques culturales. 

R23 OAP : « A l’échelle du projet, les eaux pluviales sont 

collectées par un réseau de noues raccordé à l’ensemble des 

lots. Le rejet des eaux pluviales se fait dans le ruisseau du 

Palays via un bassin de rétention situé en aval du réseau. » 

Très faible 

(pollution) 

Fort 

(ripisylve) 

Modéré (haie 

humide) 

Insectes 
Modéré R22. Gestion 

écologique des 

OAP partie Qualité 

environnementale 

R22 OAP : « Les aménagements paysagers doivent être à 
forte valeur ajoutée pour la biodiversité. 

Modéré 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

habitats dans la zone 

d’emprise du projet 

R23. Aménagement et 

valorisation d’un 

bassin de rétention 

A3. Suivi 

environnemental de 

chantier 

• Le bénéficiaire de l’autorisation de construire se 
rapportera à la palette végétale du Cahier de 
Préconisations Architecturales, Urbaines, 
Paysagères et Environnementales dans le choix 
des essences. Cette palette est spécifiquement 
adaptée aux milieux présents sur le site du parc du 
Canal. La palette « zone humide » est à utiliser sur 
les fonds de lots à proximité des fossés et secteurs 
de zone humide. 

▪ Il s’assurera d’une prise en considération de la 
flore messicole, des pollinisateurs ainsi que des 
espèces d’odonates identifiées comme 
prioritaires dans le PNA dans les changements de 
pratiques culturales. 

R23 OAP : « A l’échelle du projet, les eaux pluviales sont 

collectées par un réseau de noues raccordé à l’ensemble des 

lots. Le rejet des eaux pluviales se fait dans le ruisseau du 

Palays via un bassin de rétention situé en aval du réseau. » 

Amphibiens 

Fort R18. Dispositif de 

limitation des 

nuisances envers la 

faune. 

R20. Passage inférieur 

à faune 

R22. Gestion 

écologique des 

habitats dans la zone 

d’emprise du projet 

OAP Parties : 

Qualité 

environnementale et 

prévention des 

risques  

Prévention contre les 

nuisances sonores 

Implantations des 

constructions, 

traitement des 

R20 OAP : « Si les clôtures s’avèrent nécessaires pour des 

contraintes de gardiennage, elles doivent être constituées :  

▪ prioritairement de haies vives ; 

▪ à défaut de grilles ajourées doublées de haies 

vives. 

Dans tous les cas, elles devront être perméables à la petite 

faune et respecter les dispositions relatives au risque 

inondation. » 

R22 OAP : « Les aménagements paysagers doivent être à 

forte valeur ajoutée pour la biodiversité. 

Modéré 

(salamandre 

et grenouille) 

Fort (alyte et 

pélodyte) 

Très fort 

(triton 

palmé) 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

R23. Aménagement et 

valorisation d’un 

bassin de rétention 

A3. Suivi 

environnemental de 

chantier 

E2. Déplacement du 

giratoire d’entrée de 

ZAC pour limiter les 

impacts sur le fossé 

R2. Intégration d’une 

zone pour une 

potentielle 

compensation à 

l’échelle de la ZAC 

limites séparatives, 

clôtures 

Gestion des eaux 

pluviales 

Règlement écrit – 2.2 

• Le bénéficiaire de l’autorisation de construire se 

rapportera à la palette végétale du Cahier de 

Préconisations Architecturales, Urbaines, 

Paysagères et Environnementales dans le choix 

des essences. Cette palette est spécifiquement 

adaptée aux milieux présents sur le site du parc du 

Canal. La palette « zone humide » est à utiliser sur 

les fonds de lots à proximité des fossés et secteurs 

de zone humide. 

▪ Il s’assurera d’une prise en considération de la 

flore messicole, des pollinisateurs ainsi que des 

espèces d’odonates identifiées comme 

prioritaires dans le PNA dans les changements de 

pratiques culturales. 

R23 OAP : « A l’échelle du projet, les eaux pluviales sont 

collectées par un réseau de noues raccordé à l’ensemble des 

lots. Le rejet des eaux pluviales se fait dans le ruisseau du 

Palays via un bassin de rétention situé en aval du réseau. » 

E2 OAP : Modification des plans de voirie pour limiter les 

impacts sur le fossé. 

R2 OAP : Ajout de deux nouvelles zones de compensation au 

projet. 

Reptiles 

Modéré R18. Dispositif de 

limitation des 

nuisances envers la 

faune. 

R20. Passage inférieur 

à faune 

OAP Parties : 

Qualité 
environnementale et 
prévention des 
risques  

L’ensemble de ces impacts sont temporaires et indirectes. » 
R20 OAP : « Si les clôtures s’avèrent nécessaires pour des 

contraintes de gardiennage, elles doivent être constituées :  

▪ prioritairement de haies vives ; 

▪ à défaut de grilles ajourées doublées de haies 

vives. 

Faible à 

modéré 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

R21. Installation 

d’abris ou de gîtes 

artificiels pour la 

faune au droit du 

projet ou à proximité 

R22. Gestion 

écologique des 

habitats dans la zone 

d’emprise du projet 

R23. Aménagement et 

valorisation d’un 

bassin de rétention 

A3. Suivi 

environnemental de 

chantier 

Prévention contre les 
nuisances sonores 

Implantations des 
constructions, 
traitement des 
limites séparatives, 
clôtures 

Gestion des eaux 
pluviales 

Règlement écrit – 2.2 

Dans tous les cas, elles devront être perméables à la petite 
faune et respecter les dispositions relatives au risque 
inondation. » 
R21 OAP : « Le bénéficiaire de l’autorisation de construire 
devra justifier des mesures prises en faveur de la 
biodiversité et du respect de l’environnement. 
L’installation d’abris ou de gîtes artificiels pour la faune au 
droit du bâtiment sera recherchée «  
R22 OAP : « Les aménagements paysagers doivent être à 
forte valeur ajoutée pour la biodiversité. 

• Le bénéficiaire de l’autorisation de construire se 
rapportera à la palette végétale du Cahier de 
Préconisations Architecturales, Urbaines, 
Paysagères et Environnementales dans le choix 
des essences. Cette palette est spécifiquement 
adaptée aux milieux présents sur le site du parc du 
Canal. La palette « zone humide » est à utiliser sur 
les fonds de lots à proximité des fossés et secteurs 
de zone humide. 

▪ Il s’assurera d’une prise en considération de la 
flore messicole, des pollinisateurs ainsi que des 
espèces d’odonates identifiées comme 
prioritaires dans le PNA dans les changements de 
pratiques culturales. 

R23 OAP : « A l’échelle du projet, les eaux pluviales sont 

collectées par un réseau de noues raccordé à l’ensemble des 

lots. Le rejet des eaux pluviales se fait dans le ruisseau du 

Palays via un bassin de rétention situé en aval du réseau. » 

Oiseaux 

Faible et 

modéré à fort 

R19. Dispositifs 

anticollisions 

OAP parties : 

Qualité 

environnement  

R19 OAP : « Le bénéficiaire de l’autorisation de construire 
devra justifier des mesures prises en faveur de la 
biodiversité et du respect de l’environnement. 

Faible et 

modéré à fort 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

R21. Installation 

d’abris ou de gîtes 

artificiels pour la 

faune au droit du 

projet ou à proximité 

R22. Gestion 

écologique des 

habitats dans la zone 

d’emprise du projet 

R23. Aménagement et 

valorisation d’un 

bassin de rétention 

A3. Suivi 

environnemental de 

chantier 

Gestion des eaux 

pluviales 

Face aux espaces verts, les vitrages doivent être choisis de 
manière à éviter la transparence et la réflexion ; » 
R21 OAP : « Le bénéficiaire de l’autorisation de construire 
devra justifier des mesures prises en faveur de la 
biodiversité et du respect de l’environnement. 
L’installation d’abris ou de gîtes artificiels pour la faune au 
droit du bâtiment sera recherchée. » 
R22 OAP : « Les aménagements paysagers doivent être à 
forte valeur ajoutée pour la biodiversité. 

• Le bénéficiaire de l’autorisation de construire se 
rapportera à la palette végétale du Cahier de 
Préconisations Architecturales, Urbaines, 
Paysagères et Environnementales dans le choix 
des essences. Cette palette est spécifiquement 
adaptée aux milieux présents sur le site du parc du 
Canal. La palette « zone humide » est à utiliser sur 
les fonds de lots à proximité des fossés et secteurs 
de zone humide. 

▪ Il s’assurera d’une prise en considération de la 
flore messicole, des pollinisateurs ainsi que des 
espèces d’odonates identifiées comme 
prioritaires dans le PNA dans les changements de 
pratiques culturales. 

▪  

R23 OAP : « A l’échelle du projet, les eaux pluviales sont 

collectées par un réseau de noues raccordé à l’ensemble des 

lots. Le rejet des eaux pluviales se fait dans le ruisseau du 

Palays via un bassin de rétention situé en aval du réseau. » 

Mammifères non volants 

Modéré R18. Dispositif de 

limitation des 

OAP Parties : 

Qualité 
environnementale et 

L’ensemble de ces impacts sont temporaires et indirectes. » 
R20 OAP : « Si les clôtures s’avèrent nécessaires pour des 

contraintes de gardiennage, elles doivent être constituées :  

Modéré 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

nuisances envers la 

faune. 

R20. Passage inférieur 

à faune 

R22. Gestion 

écologique des 

habitats dans la zone 

d’emprise du projet 

R23. Aménagement et 

valorisation d’un 

bassin de rétention 

A3. Suivi 

environnemental de 

chantier 

prévention des 
risques  

Prévention contre les 
nuisances sonores 

Implantations des 
constructions, 
traitement des 
limites séparatives, 
clôtures 

Gestion des eaux 
pluviales 

Règlement écrit – 2.2 

▪ prioritairement de haies vives ; 

▪ à défaut de grilles ajourées doublées de haies 

vives. 

Dans tous les cas, elles devront être perméables à la petite 
faune et respecter les dispositions relatives au risque 
inondation. » 
R22 OAP : « Les aménagements paysagers doivent être à 
forte valeur ajoutée pour la biodiversité. 

• Le bénéficiaire de l’autorisation de construire se 
rapportera à la palette végétale du Cahier de 
Préconisations Architecturales, Urbaines, 
Paysagères et Environnementales dans le choix 
des essences. Cette palette est spécifiquement 
adaptée aux milieux présents sur le site du parc du 
Canal. La palette « zone humide » est à utiliser sur 
les fonds de lots à proximité des fossés et secteurs 
de zone humide. 

▪ Il s’assurera d’une prise en considération de la 
flore messicole, des pollinisateurs ainsi que des 
espèces d’odonates identifiées comme 
prioritaires dans le PNA dans les changements de 
pratiques culturales. 

R23 OAP : « A l’échelle du projet, les eaux pluviales sont 

collectées par un réseau de noues raccordé à l’ensemble des 

lots. Le rejet des eaux pluviales se fait dans le ruisseau du 

Palays via un bassin de rétention situé en aval du réseau. » 

Chiroptères 

Modéré à fort R18. Dispositif de 

limitation des 

nuisances envers la 

faune. 

OAP Parties : 

Qualité 
environnementale et 

L’ensemble de ces impacts sont temporaires et indirectes. » 
R20 OAP : « Si les clôtures s’avèrent nécessaires pour des 

contraintes de gardiennage, elles doivent être constituées :  

▪ prioritairement de haies vives ; 

Modéré 

Fort (espèces 

arboricoles) 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

R20. Passage inférieur 

à faune 

R21. Installation 

d’abris ou de gîtes 

artificiels pour la 

faune au droit du 

projet ou à proximité 

R22. Gestion 

écologique des 

habitats dans la zone 

d’emprise du projet 

R23. Aménagement et 

valorisation d’un 

bassin de rétention 

A3. Suivi 

environnemental de 

chantier 

prévention des 
risques  

Prévention contre les 
nuisances sonores 

Implantations des 
constructions, 
traitement des 
limites séparatives, 
clôtures 

Gestion des eaux 
pluviales 

Règlement écrit – 2.2 

▪ à défaut de grilles ajourées doublées de haies 

vives. 

Dans tous les cas, elles devront être perméables à la petite 
faune et respecter les dispositions relatives au risque 
inondation. » 
R21 OAP : Le bénéficiaire de l’autorisation de construire 
devra justifier des mesures prises en faveur de la 
biodiversité et du respect de l’environnement. 
L’installation d’abris ou de gîtes artificiels pour la faune au 
droit du bâtiment sera recherchée.  
R22 OAP : « Les aménagements paysagers doivent être à 
forte valeur ajoutée pour la biodiversité. 

• Le bénéficiaire de l’autorisation de construire se 
rapportera à la palette végétale du Cahier de 
Préconisations Architecturales, Urbaines, 
Paysagères et Environnementales dans le choix 
des essences. Cette palette est spécifiquement 
adaptée aux milieux présents sur le site du parc du 
Canal. La palette « zone humide » est à utiliser sur 
les fonds de lots à proximité des fossés et secteurs 
de zone humide. 

• Il s’assurera d’une prise en considération de la 
flore messicole, des pollinisateurs ainsi que des 
espèces d’odonates identifiées comme 
prioritaires dans le PNA dans les changements de 
pratiques culturales. 

R23 OAP : « A l’échelle du projet, les eaux pluviales sont 

collectées par un réseau de noues raccordé à l’ensemble des 

lots. Le rejet des eaux pluviales se fait dans le ruisseau du 

Palays via un bassin de rétention situé en aval du réseau. » 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

Trame Verte et Bleue 

Modéré R23. Aménagement et 

valorisation d’un 

bassin de rétention 

A1. Aménagements 

paysagers à forte 

valeur ajoutée pour la 

biodiversité 

A3. Suivi 

environnemental de 

chantier 

E2. Déplacement du 

giratoire d’entrée de 

ZAC pour limiter les 

impacts sur le fossé 

E1. Absence de projet 

dans le boisement 

humide 

OAP partie écrite : 

Qualité 

environnementale 

Protection de la 

trame verte et bleue 

Schéma de l’OAP 

Règlement écrit – 

Dispositions 

générales article 12 

Dispositions 

communes article 

1.2, article 2.2, article 

2.3 

R23 OAP : « A l’échelle du projet, les eaux pluviales sont 

collectées par un réseau de noues raccordé à l’ensemble des 

lots. Le rejet des eaux pluviales se fait dans le ruisseau du 

Palays via un bassin de rétention situé en aval du réseau. » 

A1 OAP : « Les aménagements paysagers doivent être à 
forte valeur ajoutée pour la biodiversité. 

▪ Le bénéficiaire de l’autorisation de construire se 

rapportera à la palette végétale du Cahier de 

Préconisations Architecturales, Urbaines, 

Paysagères et Environnementales dans le choix 

des essences. Cette palette est spécifiquement 

adaptée aux milieux présents sur le site du parc du 

Canal. La palette « zone humide » est à utiliser sur 

les fonds de lots à proximité des fossés et secteurs 

de zone humide. 

▪ Il s’assurera d’une prise en considération de la 

flore messicole, des pollinisateurs ainsi que des 

espèces d’odonates identifiées comme 

prioritaires dans le PNA dans les changements de 

pratiques culturales. » 

E2 OAP : Modification des plans de voirie pour limiter les 

impacts sur le fossé. 

E1 OAP : La modification de zonage s’inscrit uniquement 

dans le périmètre de la ZAC. 

OAP – Protection de la TVB : « Les espaces à forts enjeux 
environnementaux qui constituent l’armature de la trame 
verte et bleue sont aménagés et gérés de sorte à les 
préserver.  

▪ Secteur 1 : Le bois et une zone à enjeu au nord-

est, destinée à la restauration d’une zone humide 

Modéré à 

fort 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

et à l’accueil d’une population d’amphibiens font 

l’objet d’une non-intervention et d’un maintien en 

l’état des espaces. 

▪ Secteur 2 : Les haies, alignements, fossés 

constitutifs de la trame verte et bleue sont 

renforcés, avec élargissement du corridor 

concerné et plantation. 

▪ Secteur 3 : Le boisement présent sur les fonds des 

lots 17 à 20 devra être préservé et revalorisé sur 

les plans écologiques et paysagers. L’emprise de 

ce secteur n’est pas constructible. 

▪ Les coupures ponctuelles de la trame verte et 

bleue sont réduites à leur strict minimum. La 

transparence hydraulique est conservée et leurs 

abords sont végétalisés. » 

Article 12 Règlement écrit : « Les dispositions du Code de 

l’urbanisme sont applicables aux espaces boisés à 

conserver, à protéger ou à créer, reportés et délimités sur le 

plan de zonage, conformément à la légende. Des 

autorisations de coupes et d'abattages d'arbres sont 

nécessaires, comme le prévoit la législation. » 

Article 1.2 Règlement écrit : « La conception des projets doit 

résulter de la mise en œuvre d’une démarche de 

Développement Durable et de Qualité Environnementale 

visant à : 

• L’accompagnement de l’impact des projets sur le 

cycle de l’eau. » 

Pièce 1F : avis mis sur le dossier / Page 392



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 59 

Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

Article 2.2 Règlement écrit : « Pour être autorisé, tout 

projet d'aménagement de construction déjà existante, de 

même que tout projet de construction nouvelle doit garantir 

:  

• Une bonne adaptation au sol, la préservation de 

l'environnement, celle du caractère, de l'intérêt et 

de l'harmonie des lieux ou paysages avoisinants 

(sites naturels, urbains, perspectives 

monumentales, ...). » 

Article 2.3 Règlement écrit : « Les espaces boisés, arbres 

isolés ou alignement d’arbres existants sont, dans la mesure 

du possible, à conserver et à protéger. » 

Contexte humain 

Démographie et 

activités 

Population et 

logements 
Atout 

 OAP partie : Mixité 

fonctionnelle et 

sociale 

OAP – mixité fonctionnelle et sociale : « Le projet de 

l’extension du Parc Technologique est conçu en grande 

partie comme un parc d’activités en continuité du Parc 

existant. Majoritairement fréquenté par des actifs, le lieu a 

également vocation à s’ouvrir vers des usages diversifiés à 

destination des visiteurs et des habitants notamment en 

soirée et le week-end. A ce titre, il est recherché une 

programmation mixte qui offre un cadre de vie qualitatif à 

l’ensemble des usagers : 

▪ Tertiaire, avec une orientation privilégiée sur les 

métiers de l’ingénierie autour des filières du 

spatial, du satellitaire et du service aux 

entreprises. 

▪ Activités mixtes, artisanat, soft industrie, 

permettant une implantation d’entreprises 

Positif 

Activités 

économiques 
Positif Faible 

Agriculture Modéré 

Très positif 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

tournées vers l’économie circulaire, les services à 

la personne, le conditionnement, le prototypage, 

maintenance d’équipement, agriculture urbaine… 

▪ Commerces et services de proximité au plus 

proche de la station de métro pour répondre aux 

besoins des usagers de la zone en limitant les 

déplacements du quotidien.  

▪ Hôtellerie avec une offre différenciante 

permettant de répondre à la diversité des 

clientèles : clientèle d’affaire en semaine (en 

déplacement dans les entreprises de la zone) et 

clientèle loisir le week-end et pendant les 

vacances : séjours sur l’agglomération, itinérances 

à vélo ou fluviale sur le Canal du Midi… 

▪ Restauration pour générer une attractivité sur la 

zone, en semaine et le week-end. L’offre sera 

orientée pour répondre à la diversité des usagers : 

actifs, visiteurs, habitants.  

▪ Activités de loisir, récréatives et sportives 

tournées vers un public varié : les actifs en 

semaine et le midi, les visiteurs et résidents le 

week-end et en soirée.  

Le parc du Canal accueillera des activités issues de 

l’Economie Sociale et Solidaire. Celles-ci devront s’inscrire 

dans la programmation envisagée, et participer à la mixité 

fonctionnelle du site.  

L’espace de loisir composé du skate-park et de la piste de 

bicross s’inscrit en continuité du parc de loisir de 50. En 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

continuité de sa vocation actuelle, cet espace convivial 

permet l’animation du site en soirée et le week-end 

notamment. » 

Gestion des déchets     Faible 

Accessibilité et 

flux 

Mobilité dans le 

secteur 
Faible 

A2. Mesures 

d’accompagnement 

pour réduire les 

impacts sur la 

circulation routière 

OAP parties :  

Les objectifs affichés 

Mobilité et desserte 

en transport en 

commun 

A2 OAP : « Le projet d’extension s’inscrit dans une 

démarche d’aménagement durable du territoire.  Il s’appuie 

sur le développement des mobilités alternatives grâce à sa 

proximité avec la future station de métro « Parc du Canal » 

de la Connexion Ligne B et au développement des 

cheminements dédiés aux modes actifs. » 

OAP – Mobilité : « Le report modal vers les déplacements 

modes actifs est un enjeu capital en faveur de la transition 

vers la sobriété énergétique. En conséquence, le maillage 

du parc du Canal favorise les déplacements doux en 

s’appuyant sur les infrastructures existantes ou en projet : 

▪ Le Canal du Midi, axe majeur de liaison vers 

Toulouse et le sud du Sicoval. Le Canal du Midi 

sera le support du Réseau Express Vélo n°3 

▪ La station de métro du parc du Canal, qui permet 

la desserte du secteur depuis Toulouse et Labège 

▪ Le réseau cyclable interne au parc technologique 

du Canal, qui est connecté à l’extension par la rue 

Hermès 

Maillage principal modes actif 

L’axe principal (nord-sud) du parc du Canal est doublé par 

une voie verte. Elle connecte la rue Hermès au Canal du 

Midi via le chemin de Mange Pommes. Cet axe primaire 

permet de desservir la zone depuis le nord et le sud. 

Très positif 

Accès routiers et 

flux 
Fort Fort 

Accès en transports 

en commun 
Très positif 

Neutre à 

Modéré 

Accès en modes 

doux 
Positif Très positif 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

L’axe secondaire est doublé par une voie verte. Elle 

connecte l’extension : 

- au Canal du Midi et au secteur du port technique 

via la rue Hermès 

- à la station de métro via un cheminement réservé 

aux modes actifs via un franchissement du 

ruisseau du Palays à l’extrémité nord du site  

Maillage secondaire modes actifs 

Afin de desservir de façon optimale la salle de concert, une 

voie verte est aménagée le long du ruisseau du Palays. Elle 

connecte Le Bikini au Canal du Midi et à la station de 

métro. 

Des cheminements piétons sont aménagés entre les lots. 

Ce réseau secondaire permet de relier directement via des 

cheminements dédiés aux modes actifs : 

- la station de métro 

- le Parc de Loisirs de 50 et le Canal du Midi en 

direction du sud 

- le Bikini, l’espace du port technique, et le Canal du 

Midi en direction du nord 

La voirie de bouclage dispose d’un trottoir piétonnier. Les 

cycles et véhicules motorisés se partagent la chaussée où la 

vitesse est limitée à 30 km/h. 

▪ Un accès réservé aux modes actifs, en plus de 

l’accès principal, pourra être aménagé depuis les 

lots qui sont desservis par les cheminements 

piétons. » 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

Paysage et patrimoine culturel et historique 

Paysage et bâti 

Contexte paysager Atout A1. Aménagements 

paysagers à forte 

valeur ajoutée pour la 

biodiversité 

E1. Absence de projet 

dans le boisement 

humide 

OAP partie : Qualité 

environnementale 

Schéma de l’OAP 

Règlement écrit – 

Dispositions 

communes article 

1.2, article 2.2, article 

2.3.5 

A1 OAP : « Les aménagements paysagers doivent être à 
forte valeur ajoutée pour la biodiversité. 

▪ Le bénéficiaire de l’autorisation de construire se 

rapportera à la palette végétale du Cahier de 

Préconisations Architecturales, Urbaines, 

Paysagères et Environnementales dans le choix 

des essences. Cette palette est spécifiquement 

adaptée aux milieux présents sur le site du parc du 

Canal. La palette « zone humide » est à utiliser sur 

les fonds de lots à proximité des fossés et secteurs 

de zone humide. 

▪ Il s’assurera d’une prise en considération de la 

flore messicole, des pollinisateurs ainsi que des 

espèces d’odonates identifiées comme 

prioritaires dans le PNA dans les changements de 

pratiques culturales » 

E1 OAP : La modification de zonage s’inscrit uniquement 

dans le périmètre de la ZAC. 

Article 1.2 : « La conception des projets doit résulter de la 

mise en œuvre d’une démarche de Développement Durable 

et de Qualité Environnementale visant à  

▪ La relation harmonieuse avec le quartier et 

notamment une insertion qualitative du bâtiment 

dans son environnement immédiat et une gestion 

des rapports de covisilibilité entre les bâtiments 

existants et projetés. » 

Article 2.2 Règlement écrit : « Pour être autorisé, tout 

projet d'aménagement de construction déjà existante, de 

Atout 

Le paysage du Canal 

du Midi 
Positif 

Les espaces naturels 

de la zone d’étude 
Positif 

Les éléments bâtis Atout 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

même que tout projet de construction nouvelle doit garantir 

:  

• La recherche d’une certaine unité de style, de 

forme, de volume, de proportion, de matériaux, 

de couleurs, etc.   

Dans tous les cas, l’aspect extérieur des constructions ou 

installations et leur intégration au site demeurent soumise 

à l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France dans les 

zones couvertes par une servitude de protection des 

monuments historiques. » 

Article 2.3.5 Règlement écrit : « En application de l’article 

L151-23 du Code de l’Urbanisme, il s’agit d’élément de 

paysage à protéger, à maintenir ou à remettre en état, pour 

son rôle dans le maintien des équilibres écologiques, sa 

qualité végétale ou paysagère : 

• Dès lors que des travaux ont pour effet de 

modifier ou de supprimer un élément de paysage 

remarquable, ceux-ci sont soumis à déclaration 

préalable.  

• La protection et la mise en valeur de ces éléments 

de paysage identifiés induisent de ne pas altérer 

leur caractère paysager, écologique ou végétal. 

Les modifications apportées ne peuvent impacter 

ainsi l’unité générale de l’élément paysager 

protégé au règlement graphique.  

• Les végétaux peuvent être déplacés, remplacés, 

recomposés et certains éléments minéraux, 

aménagements ou constructions d’impact 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

modéré sont autorisés (allées piétonnes, voies 

d’accès, aménagements liés à l’accessibilité des 

personnes à mobilité réduite, éléments décoratifs, 

emmarchements, kiosques, abris de jardin, 

bassins, pistes cyclables, etc.). Il sera recherché de 

façon privilégiée le traitement perméable du sol. » 

Protection des 

monuments et 

des sites 

Canal du Midi Faible 
 Règlement écrit – 

Dispositions 

générales article 11 

OAP – Traitement 

paysager des abords 

du Canal du Midi 

Article 11 Règlement écrit : « Tout terrassement ou 

modification du sol (creusement de cave, de piscine, de 

mare ou d’étang) situé dans les zones archéologiques 

repérées sur le règlement graphique seront soumis pour 

avis au Conservateur Régional de l’Archéologie. En cas 

d’autorisation de démolition d’un bâtiment, la conservation 

des parties en sous-sol pourra être exigée. Conformément 

aux dispositions de l’article L522-5 du Code du Patrimoine, 

les projets d’aménagement affectant le sous-sol des terrains 

sis dans les zones définies en annexe documentaire du 

présent PLU sont présumés faire l’objet de prescriptions 

archéologiques préalablement à leur réalisation.  Par 

ailleurs, en dehors de ces zones, des découvertes fortuites 

au cours de travaux sont possibles. En ce cas, afin d’éviter 

toute destruction de site qui serait susceptible d’être 

sanctionnée par la législation relative aux crimes et délits 

contre les biens (articles 322-1 et 322-2 du Code Pénal), le 

service régional de l’archéologie devra être immédiatement 

prévenu, conformément à l’article L53114 du Code du 

Patrimoine. » 

OAP – Traitement des abords du Canal : « Le Canal du Midi, 

classé à l’UNESCO, est l’élément majeur qui caractérise 

l’ambiance paysagère du site.  

Négligeable 

Monuments 

historiques 
Faible 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

▪ Les espaces urbanisés situés le long du Canal du 

Midi dans la zone dégagée par la marge de recul 

doivent être traités avec un aménagement 

paysager qualitatif. Cet aménagement doit 

renforcer la lisibilité du Canal en prolongeant la 

séquence arborée du bois. La plantation d’arbres 

de haute tige doit participer à la qualité paysagère 

du site et à limiter les co-visibilités.  

▪ Les accès principaux aux parcelles en limite du 

Canal du Midi doivent se faire par les voiries 

internes du parc du Canal. Des accès secondaires 

uniquement dédiés aux modes actifs pourront 

être aménagés sur le chemin de halage. Des 

perméabilités entre le chemin de halage et le 

cœur de la ZAC doivent être recherché dans 

l’aménagement des lots en bordure du Canal. 

▪ Le traitement architectural et paysager des lots du 

secteur « Canal » devra être particulièrement 

qualitatif. Dans l’objectif de limiter les co-

visibilités et afin de s’inscrire à l’échelle du grand 

paysage, il est préconisé que les bâtiments ne 

dépassent pas le R+3. 

Le bois est un espace de biodiversité qui participe à la 

qualité paysagère et environnementale du site. Aucun 

aménagement de nature à dénaturer le site n’y est possible. 

Seul le skate-park et les équipements communaux sont 

accessibles au public. » 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

Risques naturels 

et 

technologiques 

Risques naturels Modéré  Règlement écrit – 

Dispositions 

générales article 8 

OAP partie 

Prévention des 

risques 

Article 8 Règlement écrit : « Il est rappelé que la commune 

de Ramonville Saint-Agne est soumise à plusieurs risques 

naturels prévisibles et technologiques. Les aléas de chacun 

d’eux varient en fonction des secteurs de la commune.  Les 

secteurs soumis à un risque inondation sont identifiés sur le 

règlement graphique au titre du Plan de Prévention des 

Risques Naturels « Hers-Mort moyen » approuvé le 

21/01/2014 et, dès lors qu’une parcelle est touchée, le 

pétitionnaire ou l’aménageur doit se reporter aux 

prescriptions particulières introduites dans le présent 

règlement. La commune est également concernée par le 

PPRN Sécheresse approuvé le 30/08/2005.  Les Plans de 

Prévention des Risques sont des Servitudes d’Utilité 

Publique (SUP) qui s’imposent au présent Plan Local 

d’Urbanisme. Ces documents de rang supérieur sont 

annexés au dossier de PLU. » 

OAP – Prévention des risques : « Le site du parc du Canal est 

soumis au risque inondation en aléa faible à moyen dans son 

secteur nord. A ce titre, et afin d’inscrire le projet dans son 

environnement et intégrer la gestion du risque, la 

conception des constructions respectera les principes 

suivants :  

▪ Proposer une urbanisation résiliente prenant en 

compte le cycle de l’eau ;  

▪ Favoriser la gestion des eaux pluviales à la 

parcelle, et préférentiellement à ciel ouvert avec 

un rejet au niveau du terrain naturel ; 

Très faible 

Risques 

technologiques 
Faible 

Négligeable 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

▪ Maximiser les espaces de pleine terre et limiter 

l’imperméabilisation des sols au niveau des 

circulations et aire de stationnement. 

▪ Pour les constructions en zone d’aléa faible et 

modéré du PPRI, le niveau de plancher devra être 

à minima à 1 mètre au-dessus du terrain naturel 

(côte 143,3 NGF). Pour ce faire, la construction sur 

pilotis sera retenue afin de conserver une 

transparence hydraulique. Les remblais devront 

être limités au strict nécessaire. Lorsque la 

configuration du lot le permet, l’implantation du 

bâtiment devra se faire obligatoirement hors zone 

d’aléa faible à modéré. 

▪ Pour les constructions en zone de crue historique, 

le premier plancher devra être surélevé d’au 

moins 30 cm par rapport au terrain naturel. Les 

remblais en zone inondable seront limités au strict 

nécessaire. 

Les bâtiments respecteront les prescriptions du PPRi. Il 

s’impose règlementairement au projet ; les futurs permis de 

construire devront s’y conformer.  Des fiches spécifiques 

seront établies pour les lots les plus exposés aux 

inondations.  De plus, le stockage de remblais sera interdit 

durant le chantier. 

De plus, le stockage de remblais sera interdit durant le 

chantier 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

Pour réduire l’impact sur la zone inondable, les voiries 

seront conçues de sorte à équilibrer les déblais/remblais 

dans la zone inondable. [Remarque n°11 MRAe] » 

Sites et sols pollués 
Positif     

Environnement sonore 

Atout  Règlement écrit – 

Dispositions 

communes Article 

1.2 

Article 1.2 Règlement écrit : « La conception des projets doit 

résulter de la mise en œuvre d’une démarche de 

Développement Durable et de Qualité Environnementale 

visant à :   

• La gestion de l’environnement sonore. » 

Faible 

Qualité de l’air 

Faible A1. Aménagements 

paysagers à forte 

valeur ajoutée pour la 

biodiversité 

OAP partie : Qualité 

environnementale 

Qualité de l’air 

A1 OAP : « Les aménagements paysagers doivent être à 
forte valeur ajoutée pour la biodiversité. 

▪ Le bénéficiaire de l’autorisation de construire se 

rapportera à la palette végétale du Cahier de 

Préconisations Architecturales, Urbaines, 

Paysagères et Environnementales dans le choix 

des essences. Cette palette est spécifiquement 

adaptée aux milieux présents sur le site du parc du 

Canal. La palette « zone humide » est à utiliser sur 

les fonds de lots à proximité des fossés et secteurs 

de zone humide. 

OAP – Qualité de l’air : « L’autoroute est un émetteur 

majeur de polluants gazeux et particules fines dont il faut 

protéger les bâtiments exposés. L’aération joue un rôle 

majeur dans la lutte contre ces polluants. 

▪ Les ouvrants doivent bénéficier d’entrée d’air 

suffisantes ou de systèmes de ventilation 

Faible 
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Thématique 
Niveau 

d’enjeu 

Mesures de l’étude 

d’impact du projet et 

de l’évaluation 

environnementale du 

PLU associées 

Pièce du PLU 

prenant en compte 

cet impact 

Prise en compte dans le PLU de façon détaillée 
Niveau 

d’impact 

mécanique doivent être installés en cas de défaut 

ou insuffisance d’aération 

La conception privilégiera les bâtiments traversants afin de 

favoriser la ventilation naturelle tout en diminuant les pics 

de chaleur. » 
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6) En intégrant à l’analyse des impacts cumulés la ZAC de Labège en cours de réaménagement 

Le Tableau 2 ci-dessous présente l’analyse détaillée des incidences cumulées entre le projet d’extension 

de la ZAC Parc du Canal et la ZAC de Labège. 
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Tableau 2 : Impacts cumulés avec la ZAC de Labège 

Nom du 

projet  

Communes 

concernées 

par le projet 

Distance 

au projet 
 Présence/Absence impacts cumulés et quantifications 

ZAC 

ENOVA 

Labège 

 -Toulouse 

 

 

Labège ~6 km 

Le projet consiste à 

créer une ZAC au nord-

ouest de la commune 

de Labège sur une 

surface de 215,3 ha 

dans un secteur déjà 

urbanisé. 

• La phase de travaux  

- Certaines phases de travaux du projet d’extension de ZAC extension du canal pourront être concomitantes avec les travaux de 

réalisation de la ZAC de Labège, créant de ce fait un impact cumulé temporaire au niveau du trafic dans le secteur Sud-Est de 

l’agglomération toulousaine (le trafic routier des engins de chantier se cumulant sur les axes de desserte de ces 2 opérations : 

RD916, RD813, A623, échangeur du Palays …). Le SICOVAL et la SPL Enova réfléchiront ainsi à mettre en place des actions de 

coordination afin de réduire les nuisances sur le réseau. Une vigilance particulière sera accordée au maintien de conditions de 

circulation sécuritaires, de manière à éviter les remontées de files potentiellement accidentogènes sur les routes concernées. 

L’organisation générale des travaux (accès, emprises de chantier …) sera étudiée avec précision de manière à minimiser les 

nuisances pour les riverains.  

• Le milieu naturel 

- Avec la suppression de surfaces naturelles et le dérangement de certaines espèces. Ces impacts pourront être permanents 

(suppression) ou seulement temporaires (dérangement). La ZAC du Parc du Canal du Midi présente des impacts en termes de 

destruction d’habitat favorable à la biodiversité, environ 17 ha de milieux ouverts et semi-ouverts, 3.2 ha de milieu boisé et moins 

de 1 ha de milieu humide. Quant au projet de la ZAC de Labège, il concerne essentiellement la destruction d’environ 17 ha de 

milieux ouverts et semi-ouverts favorables à de nombreuses espèces (oiseaux, chiroptères en chasse, mammifères, reptiles…). 

Après mesures d’évitement et de réduction, les deux projets entraineront essentiellement la destruction d’habitats d’espèces 

patrimoniales dont certaines espèces en commun. À l’échelle de la grande agglomération toulousaine, il faut souligner que les 

milieux ouverts utilisées par ces espèces et concernés par les deux projets de ZAC, sont les principaux milieux impactés par 

l’urbanisation et l’étalement urbain. Leur surface se réduit de manière concomitante au développement de la grande 

agglomération. Les deux projets prévoyant des mesures de réduction et de compensation, et s’inscrivant tous deux dans la 

continuité du front d’urbanisation, l’impact cumulé sur le milieu naturel et les populations d’espèces existe localement mais ne 

semble pas significatif. Également, la présence de barrières physiques importantes entre les deux projets (autoroute, 

départementale, etc.) ne permet pas à la majorité des espèces de se déplacer entre les deux secteurs.  

 

- Pour ce qui concerne le milieu physique, il n’y aura pas d’effet cumulé entre les deux projets compte tenu, notamment, de la 

distance entre ces derniers.  
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• En phase exploitation  

-  Les trafics supplémentaires générés par la présence des deux ZAC pourront être en partie absorbés par la 3ème ligne de métro 

et la Connexion Ligne B, ainsi que toutes les mesures mises en place par Tisséo et le Sicoval pour développer l’usage des transports 

en commun et des modes doux.  

-  

L’urbanisation induite par ces deux opérations va conduire à une consommation des espaces naturels et/ou agricoles qui sont en forte 

régression en limite de l’agglomération toulousaine. Les paysages s’en trouveront donc modifiés. Cependant, ces espaces se trouvant 

en partie dans la zone répertoriée comme « territoires de développement par extension » au SCoT révisé de l’agglomération 

toulousaine, ils sont donc privilégiés pour l’urbanisation plutôt que la couronne extérieure où un développement mesuré est souhaité. 

En outre, dans le cadre du projet de la ZAC de Labège, les espaces agricoles qui seront prélevés au profit de l’urbanisation, sont 

aujourd’hui enclavés dans l’urbanisation. Ils présentent un intérêt moindre pour l’économie agricole.  

 

Pour ce qui concerne le milieu physique, il n’y aura pas d’effet cumulé entre les deux projets compte tenu, notamment, de la distance 

entre ces derniers.  
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2.3 REPONSES AUX REMARQUES DE LA MRAE SUR LA MAITRISE DE LA 
CONSOMMATION DES ESPACES NATURELS AGRICOLES ET FORESTIER 

2.3.1 Remarque 4 

• Extrait de l’avis de la MRAE 

La MRAe rappelle donc la nécessité de démontrer d’abord à l’échelle du SCoT, puis à l’échelle de 

l’intercommunalité, la recherche de sobriété foncière et de mutualisation des zonages à vocation 

d’activité afin de limiter à la fois l’artificialisation des sols et la consommation d’espace agricoles 

naturels et forestiers (ENAF). Or, cette démonstration n’est pas conduite avec suffisamment de 

profondeur. 

Une carte (p. 20 de la pièce 1C0 Étude d’impact) de toutes les zones d’activités le long de l’A61 et 

le rapport indiquent que les zones d’activités du SICOVAL représentent 675 ha au total dont 45 ha 

immédiatement mobilisables, auxquels viennent s’ajouter les capacités de densification de 

l’existant. Cette information contredit la nécessité d’étendre la ZAC du parc du canal 

 

La MRAe recommande de conditionner l’extension de la ZAC du parc du canal du Midi à la 

consommation effective des capacités foncières dédiées à des activités économiques et déjà 

ouvertes à l’échelle de la communauté d’agglomération. 

 

• Réponse du maître d’ouvrage 

Tout d’abord, il est rappelé que l’opération du Parc du Canal s’inscrit sur un temps long, à horizon 2037. 

L’artificialisation des 20ha doit être ramenée à cette échelle temporelle.  

 

La réalisation de cette opération d’aménagement répond aux besoins du territoire. Le marché immobilier 

témoigne d’une demande marquée pour les locaux mixtes / d’activités qui peinent à trouver une offre en 

première couronne toulousaine (enjeux de la Ville Productive). Face à ce constat, le programme de la ZAC, 

qui prévoyait initialement en 2014 la création de 86.000 m² de surface de plancher majoritairement 

dédiés au tertiaire, a évolué pour proposer une répartition équilibrée entre les activités artisanales/mixtes 

(40%) et le tertiaire (45%). Une programmation complémentaire (15%) permet d’assurer une offre de 

commerces, services, restauration et hôtellerie.  

 

Pour ce qui est de la consommation foncière, le projet de SCoT, en l’état actuel des travaux, identifie un 

objectif de réduction de 50% de la consommation foncière à l’échelle de la grande agglomération 

toulousaine, sur la période 2021-2031 par rapport à la période 2011 à 2021. Dans cette perspective, sur 

le territoire du Sicoval, le potentiel d’extension foncier global est estimé à 226 hectares à horizon 2031. 

Cette enveloppe correspond aux objectifs de la trajectoire « Zéro Artificialisation Nette » (ZAN) souhaitée 

par la loi Climat et Résilience. 

 

Le projet de développement du territoire du Sicoval est établi à partir de la volonté de maintenir l’équilibre 

habitat/emploi au sein de l’intercommunalité à l’horizon de la première étape de la trajectoire ZAN, c’est 

à dire à 2031. Pour ce qui concerne le développement économique, les besoins fonciers pour accueillir de 
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nouvelles entreprises ou permettre à celles déjà présentes de s’étendre, est inférieure à 100 hectares, 

déclinés de la façon suivante :  

• Les disponibilités foncières immédiatement mobilisables pour l'accueil d'entreprises sur le 

territoire du Sicoval sont inférieures à 7 hectares. S’y ajoutent environ 20 hectares considérés comme des 

« coups partis » du fait de permis de construire délivrés ou à venir sur des terrains aujourd’hui vendus et 

10 hectares sur des terrains privés à vocation d’activité économique (Par exemple, l’extension de la zone 

d’activités de Vic : « Les haies de Vic » à Castanet-Tolosan). 

• A horizon 2031, au regard des calendriers prévisionnels de développement des opérations 

d’aménagement à vocation d’activité économique et d’un rythme raisonnable de commercialisation, les 

consommations foncières projetées sont de 14 hectares sur le secteur Enova, 10 hectares sur l’extension 

du parc technologique du Canal et 30 hectares sur l’écoparc du Rivel. Un potentiel d’environ 5 hectares 

est également conservé afin de répondre à d’éventuels projets connexes.  

Les besoins d’environ 100 hectares pour le développement économique, tels qu’identifiés 

précédemment, entrent donc dans ce potentiel, tout en préservant la capacité du territoire à répondre 

aux besoins d’accueil de population et de développement, si nécessaire, de nouveaux équipements.  

La carte mentionnée P. 20 de la pièce 1C0 : Résumé non technique de l’étude d’impact fait état de 

l’ensembles des zones à vocation d’activités existantes ou en projet sur le territoire du Sicoval. Elle localise 

les parcs d’activités évoqués au-dessus et précise les filières privilégiées pour chaque secteur. Les surfaces 

affichées p. 21 sont à mettre à jour car depuis la réalisation du dossier, les chiffres ont évolué ou ont été 

précisés par des études récentes. 

De plus, en application de la loi climat et résilience, un inventaire des zones d’activités a été finalisé en 

aout 2024. Cet inventaire précise les éléments chiffrés suivants, sur le territoire :  

 27 zones d'activités répertoriées ;  

 855 hectares correspondant à l’ensemble des zones d’activités ou mixtes existantes ;  

 3515 occupants (établissements actifs) ;  

 39 locaux vacants 

Cet inventaire affiche notamment un faible taux de vacance et confirme l’absence de friches pouvant 

laisser envisager des projets de renouvellement urbain à court ou moyen terme. Une consultation des 

propriétaires concernés par cet inventaire doit être organisée prochainement, afin de poursuivre la 

démarche. 

En parallèle, le Sicoval mène une réflexion sur le potentiel de densification de ces parcs d'activités. Si cette 

réflexion permettra d’avoir une image exhaustive de la surface des dents creuses, des terrains divisibles 

ou des parcelles « intensifiables », leur mobilisation, à court ou moyen terme, reste difficilement 

programmable. En effet, les terrains peuvent afficher une dureté foncière plus ou moins forte, 

contraignant ainsi leur mutabilité : terrains soumis aux velléités de leur propriétaire, copropriétés, 

rentabilité économique recherchée dans le cas d’une démolition/reconstruction, locaux généralement 

occupés donc soumis à des baux ou contraints par le maintien de l’activité en place, remembrement 

parcellaire à engager dans certaines situations, activités existantes parfois lourdes pouvant contraindre la 

mutation du site, etc. 
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Les parcs d'activités de la Bourgade à Labège et du Parc Technologique existant à Ramonville, situés en 

première couronne de Toulouse, font l’objet d’études de requalification visant à impulser et encadrer, de 

façon plus opérationnelle, les projets de requalification et de densification de ces parcs d’activités. 

L’objectif de la collectivité au travers de ces études, est d’une part, la poursuite du développement des 

filières d’excellence présentes sur le territoire et d’autre part, l’optimisation du foncier et du bâti des 

parcs existants. 

Ainsi, s’agissant du parc du canal existant, une étude urbaine doit être menée dans le courant de l’année 

2025. Cette étude s’appuie sur la mobilisation de financements publics de type PIA-France 2030, en vue 

de mener des actions innovantes en matière de communication, concertation et accompagnement des 

propriétaires intéressés pour rénover/ densifier leurs bâtiments. La réflexion urbaine portera, à la fois sur 

la requalification des espaces publics et sur la rénovation/évolution des constructions existantes, en 

intégrant des enjeux de transition écologique et d’adaptation au changement climatique (ilots de chaleur, 

écoconstruction, neutralité carbone, etc…), mais aussi de qualité environnementale, de santé et de bien 

être des usagers. Les retombées de cette étude s’inscrivent sur du long terme, dans la trajectoire de « Zéro 

artificialisation nette des sols » à horizon 2050.  

Aujourd’hui, le parc du canal accueille un écosystème bien structuré autour du spatial, du satellitaire et 

l’Economie Sociale et Solidaire. L’extension de ce parc d’activités justifie le besoin de développer et de 

renforcer cet écosystème à court et moyen terme. 

De plus, les projets de développement économique du Sicoval sont conçus de manière à être pleinement 

complémentaires en termes de positionnements programmatique et géographique.  

En effet, l’Ecoparc du Rivel est positionné dans le Lauragais et répond aux besoins du Sud du territoire du 

Sicoval. Il est réservé essentiellement à l’industrie, l’activité et à l’artisanat même si le tertiaire reste 

accepté en complémentarité. Il offre des possibilités d’accueil pour les industries à plus grande échelle et 

aux activités de production aux volumes importants. L’Ecoparc du Rivel se positionne sur les filières de 

l’énergie, la santé, l’agroalimentaire, l’agrotechnologie, l’écoconstruction et l’économie circulaire. Ces 

secteurs représentent des enjeux clés en matière de transition énergétique et écologique.  

Au Nord du territoire du Sicoval, sur la commune de Labège, le quartier Enova, desservi par trois nouvelles 

stations de métro, développera une programmation mixte avec à la fois du bureau, du commerce mais 

aussi des logements. Son positionnement économique se concentre sur la filière du numérique 

(informatique et logiciel, data, intelligence artificielle, digitalisation, …). Le quartier Enova vise à attirer 

des entreprises de pointe dans les secteurs du numérique ainsi que des startups en phase de 

développement. 

Enfin, la ZAC Extension Parc du canal se distingue par une programmation destinée à la fois à du tertiaire 

et à de l’activité/artisanat/petite industrie. L’implantation de ces activités de production en première 

couronne toulousaine et à proximité immédiate d’une station de métro, constituent un véritablement 

enjeu d’aménagement du territoire. En effet, les activités productives ont pu être rayées des 

agglomérations de par les prix du marché et l’absence de disponibilité foncière. Le parc du Canal souhaite 

s’inscrire dans les principes de la « Ville Productive » pour réintroduire des activités productives dans le 

tissu urbain de la Métropole. 

En complémentarité du tertiaire et de l’activité/artisanat/petite industrie, la programmation dédie une 

part complémentaire aux services, commerces, loisirs et hôtellerie. L’objectif est de créer un Parc dans 
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lequel les usagers, mais aussi les ramonvillois, pourront trouver des commerces et services, venant ainsi 

créer des liens et animer le Parc les soirs et les week-ends.  

Déjà plébiscité par des acteurs de renom implantés sur le parc existant, les filières ciblées par la future 

ZAC sont celles du spatial, du satellitaire, de l’ingénierie et des services aux entreprises. Ces secteurs sont 

stratégiques et à fort potentiel.  

Enfin, le programme de la ZAC s’est fixé comme objectif de dédier 25% de sa programmation à des acteurs 

de l’économie sociale et solidaire (ESS). La commune de Ramonville compte déjà sur son territoire un 

certain nombre de structures de l’ESS. L’enjeu sera de renforcer cet écosystème d’acteurs. Ces structures 

démontrent une véritable plus-value (créatrice d’emplois locaux et durables, démocratie et gouvernance 

participative, réduction des inégalités sociales, innovation sociale, etc. ). 

Ces trois projets du Sicoval s’inscrivent dans une logique de complémentarité et non de concurrence. 

Ensemble, ils dessinent un futur dynamique et cohérent pour le territoire du Sicoval. 

2.4 REPONSES AUX REMARQUES DE LA MRAE SUR LA PRESERVATION DES 
MILIEUX NATURELS ET DES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

2.4.1 Remarques 5 

• Extrait de l’avis de la MRAE 

La MRAe recommande de préciser les modalités de mise en œuvre du suivi écologique en phase 

chantier et en phase exploitation 

• Réponse du maître d’ouvrage 

Les modalités de mise en œuvre du suivi écologique en phase chantier sont reprises ci-dessous et sont 

présentes dans le dossier en pages 222 à 223 de la pièce 1C2 de l’étude d’impact. 

 

En ce qui concerne le suivi écologique en phase exploitation, celui-ci va durer sur une période de 5 ans. 

Les modalités n’ont pas été encore mises en place.  
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A.3 Mesures de suivi environnemental de chantier 
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2.4.2 Remarques 6 

• Extrait de l’avis de la MRAE 

La MRAe recommande de relever le niveau des impacts retenus sur les milieux humides et aquatiques. 

• Réponse du maître d’ouvrage 

La compensation finale avec les nouveaux terrains trouvés sont au-dessus des ratios fixés. Une superficie 

de 0.6 ha de milieux aquatiques/humides va être détruite, il a été recherché 2,5 ha de terrain (ratio de 4) 

pour acquérir une équivalence compensatrice.  

 

La SPL ENOVA AMENAGEMENT a finalisé sa recherche de terrains compensatoires. A présent avec 

l’ensemble des sites, la superficie compensée pour les milieux humides/aquatiques s’élèvent à 3,55ha, 

soit 1,05ha de plus que ce qui était initialement recherché (ratio de 6). 

 

2.4.3 Remarques 7 

• Extrait de l’avis de la MRAE 

Garantir les capacités de dispersion et les solutions de reports possibles sur d'autres secteurs pour la 

faune. 

 

• Réponse du maître d’ouvrage 

Un certain nombre de mesures d’évitement et de réduction sont prévues afin de garantir les capacités de 

dispersion ainsi que des solutions de reports des individus sur d’autres secteurs. A savoir : 

 

Un dispositif permettant l’éloignement des espèces est déjà envisagé. Il va être mis en place au 

préalable des interventions (ex : terrassement), afin de rendre le site non attractif pour la faune avant 

chaque phase de travaux aux abords et sur les emprises des travaux. Voir la fiche mesure R.12 reprise ci-

dessous (pages 195 à 197 de l’étude d’impact, pièce 1 C2). 
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 MR 12 Dispositif permettant d’éloigner les espèces à enjeux et /ou à limiter leur installation 
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Des pauses de clôture et dispositifs de franchissement provisoires adaptés aux espèces cibles tels que des 

barrières anti-retours vont être déployés autour de l'emprise travaux afin d’empêcher les individus de 

rentrer dans la zone travaux. Voir la fiche mesure de réduction R.11 ci-dessous, (page 193 à 194 de l’étude 

d’impact, pièce 1 C2). 

 

Les solutions de reports possibles sont envisagées sur les secteurs déjà protégées autour de la ZAC tels 

que les zones de compensations déjà existantes : boisement au sud ou parc des cinquante. Ils peuvent 

R 11. Clôture et dispositif de franchissement provisoires adaptés aux espèces animales cibles (R2.1.h) 
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accueillir temporairement ou non les espèces à enjeux si nécessaire (ex : boisement avec zone humide au 

Sud), voir carte ci-dessous. 

 

Figure 7 : Zones potentielles de translocation des espèces en phase chantier (en rose et vert) 

• Également, il va être mise en place une mesure de prélèvement ou de sauvetage avant destruction des 

individus. Cette mesure concerne les espèces suivantes : Triton palmé, Grenouille verte, le Pélodyte 

ponctué (potentiellement l’Alyte accoucheur) ; uniquement au droit de l’emprise du chantier. Voir la 

fiche mesure R14 ci-dessous pour plus de détails (pages 198-199 de l’étude d’impact, pièce 1 C2). 

 

 

 

 

 

  

Zones de translocation 

Périmètre de la ZAC 

Cours d’eau 
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R14. Prélèvement ou sauvetage avant destruction de spécimens d'espèces – Amphibiens (R2.1.o) 

Réduction 

Prélèvement ou sauvetage avant destruction de spécimens 

d'espèces  

(R2.1.o.) 

Travaux 

Objectifs de la mesure Réduire les risques de destruction d’espèces protégées. 

Thématiques concernées 

Contexte 

physique 
Milieu naturel 

Paysage et 

patrimoine 
Contexte humain 

Risques, 

pollutions et 

nuisances 

/ Amphibiens / / / 

Description et détails techniques 

Cette mesure concerne le sauvetage des espèces suivantes : Triton palmé, Grenouille verte, le Pélodyte ponctué 

(potentiellement l’Alyte accoucheur) ; uniquement au droit de l’emprise du chantier.  

Ainsi, en amont du chantier, entre le 1er février-et le 30 avril, un protocole de capture des amphibiens sera mis en place avant 

le démarrage des travaux. Attention, cette mesure doit être calée sur le calendrier des travaux de façon précise afin que les 

individus soient déplacés avant que la coupure hydraulique ne soit effectuée.  

 

Pour rappel le réseau hydrographique : 

 
Les écoulements concernés sont :  

– Le fossé central section 3 ;  
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– L’écoulement 1 : subdivisé ensuite en secteur 1 pour l’aval actuel et secteur 2 pour la partie amont (actuellement 

sans eau). 

 
Les individus concernés par cette mesure seront déplacés dans une zone humide déjà existante et pérenne, proche du projet 

mais qui ne sera pas impacter par la phase chantier ou d’exploitation. La présence du boisement au Sud-est de la zone offre 

une solution (ZH1 sur la carte ci-dessous). Celui-ci ne sera pas concerné dans l’emprise chantier et est maintenu en l’état. Il 

présente des habitats humides composés notamment de bois de frêne à feuille étroite ainsi que d’une formation de peuplier 

ainsi que du fossé central de la section 1 présentant une ripisylve intéressante. Également, la marre présente dans le parc des 

cinquante, dont une partie est caractérisée en zone humide et localisée en dehors de la zone de projet, peut présenter une 

alternative).  

 

La ou les localisations précises des transferts des individus seront définies avec un écologue avant le démarrage des travaux. 

 

Protocole théorique à ajuster en phases ultérieures : 

Les amphibiens seront récupérés à l'aide d'une épuisette puis seront placés dans des seaux et déplacés le plus rapidement 

possible vers le site d'accueil choisi. 

Le sauvetage des individus sera programmé la nuit ou au crépuscule (lors de la période d'activité des amphibiens). 

Chaque sauvetage fera l'objet d'un compte-rendu qui consignera les espèces récupérées, le nombre d'individus, le stade de 

développement et le sexe si identifiable. 

Dans le cas d'épisodes pluvieux sur plusieurs jours, les amphibiens seront recherchés et un sauvetage sera réalisé par un 

écologue compétent. 

 

Des clôtures à amphibiens devront être posées en amont des captures-déplacement. Le principe sera d’empêcher que des 

individus reviennent dans les lieux de capture mais aussi éviter qu’ils aillent des zones de relâcher vers les emprises chantiers 

cf. mesure R.11.Clôture et dispositif de franchissement provisoires adaptés aux espèces animales cibles (R2.1.h). 

 

Dans le fossé central section 3 et la dépression à l’ouest de l’écoulement 1 secteur 1, des nasses de type amphicapt (photos 

ci-dessous) seront immergées en début de soirée (entre 5 et 10 m entre chaque nasse). Ces nasses permettent que les animaux 

entrent mais ne ressortent pas. Lors de l’installation des nasses, tout individu découvert sera capturé à l’aide d’une épuisette 
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et placé dans un sceau avec un fond d’eau du site. Les individus capturés pendant la soirée seront directement déplacés. Le 

matin suivant toutes les nasses seront récupérées et les individus capturés seront libérés dans le milieu défini  

Si le système de nasse ne fonctionne pas, les captures seront réalisées avec des épuisettes. 

 

Ce protocole sera réalisé jusqu’à ce qu’a qu’il n’y est plus d’amphibiens à capturer. 

 
 

Un protocole d’hygiène (SHF) sera strictement respecté entre les sites pour limiter les contaminations provoquées par le 
champignon Batrachochytrium dendrobatidis. 

 

Il est important de noter que la perturbation engendrée par ce déplacement doit être minimisée notamment par a minima un 

arrêt du chantier pendant le transfert si des opérations sont prévues à proximité directe et l’assurance d’un transfert de courte 

distance.   

Localisation Sur l’ensemble du site  

Méthodologie d’évaluation et 

de suivi 
Suivi environnemental de chantier 

Coûts 

Pose de clôtures spécifiques mutualisées avec R.11 : sans surcoût 

Campagne de capture nocturne : 5 nuits prévues mais sera peut-être à compléter soit 3750 

€ (750€/nuit) 

Déplacement et relâcher : 5 matinées prévues mais sera peut-être à compléter soit 1500 € 

(300€/demi-journée) 

Total estimé à ce stade : 5250 € 
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Figure 8 : Mesure R.14.Prélèvement ou sauvetage avant destruction de spécimens d'espèces – Amphibiens 
(R2.1.o) 

 

 

• Une mesure spécifique visant le Grand capricorne va être mise en place. Les trois arbres identifier 

comme favorables à sa présence dans la zone d’emprise de la ZAC, vont faire l’objet d’un nouvel examen 

juste avant l’abattage, par un naturaliste qui confirmera ou non la présence de l’espèce. Si la présence 

de l’espèce est confirmée alors, fin octobre, les fûts des arbres effectivement occupés seront déplacés 

tout au sud de la zone d’étude, au niveau du boisement où un grand nombre d’arbres matures sont 

également présents, voir fiche mesure R15 ci-dessous (page 202 de l’étude d’impact pièce 1 C2). 
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R.15. Déplacements des fûts de gros arbres – Grand capricorne (R2.1.u.)  

 

Une mesure de réduction spécifique aux enjeux chiroptères arboricoles va être mise en place, voir ci-

dessous (R.16, page 2023 de l’étude d’impact pièce 1 C2). En effet, un arbre a été identifié à enjeux pour 

les espèces arboricoles. Celui-ci sera abattus lors de la phase travaux. Ce dernier ainsi que les autres arbres 

à cavités potentiellement présents sur la zone d’étude feront l’objet d’une inspection minutieuse par un 

chiroptérologue à l’aide des moyens techniques existants (techniques de cordes, caméra endoscopique 

etc.) afin d’identifier la présence de chiroptères (ou d’autres espèces arboricoles). Cette inspection aura 

lieu un jour en période hivernale. Les cavités inoccupées feront l’objet d’une défavorabilisation (bouchage 
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ne permettant plus l’entrée d’individus) mise en œuvre par un expert chiroptérologue. Les cavités 

occupées ou susceptibles de l’être feront quant à elles l’objet de la mise en place d’un système permettant 

la sortie des individus mais empêchant strictement l’entrée. Il s’agit d’un dispositif anti-retour  

 

R.16. Contrôle et défavorabilisation des arbres à cavités arboricoles (R2.1.v.)  

 Remarques 8 

• Extrait de l’avis de la MRAE 
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• Réponse du maître d’ouvrage 

Le déboisement en phase chantier peut engendrer un certain nombre d’impact sur les milieux à 

proximité : 

- Installation de plantes pionnières dont certaines peuvent être envahissantes, ce qui peut 

engendrer une dissémination potentielle dans les milieux aux alentours. Le passage d’un écologue 

pour l’identification peut être à prévoir et mesures liées aux Espèces Exotiques Envahissantes 

(EEEs). 

- La poussière en période sèches peut être source de nuisance pour les végétaux aux alentours. 

Une mesure pour arroser superficiellement les sols et voies de circulation en période sèche afin 

d’éviter la pollution de l’air. 

 

En ce qui concerne les nuisance sonores, l’impact le plus important va porter sur le dérangement des 

espèces. Les mesures envisagées sont des horaires de travaux établies et respectées afin de limiter les 

nuisances ; des engins conformes à la réglementation faisant un minimum de bruits et de vibration ainsi 

que des engins stationnés sur des aires spécifiques avec un moteur obligatoirement coupé à l’arrêt.  

L’ensemble de ces impacts sont temporaires et indirectes. 

 

L’Espace Boisé Classé (EBC) est à ce jour l’outil le plus prescriptif en matière d’urbanisme règlementaire. 

Afin de compléter et de garantir la protection du boisement des éventuelles intrusions, il est prévu 

l'installation de barrière de type ganivelles aux limites des équipements publics (i.e. skate-park et zone de 

BMX). Ces barrières vont  permettre de protéger le boisement en limitant les intrusions et les 

piétinements dans le celui-ci. Également des panneaux d’information à vocation pédagogique afin de 

prévenir les intrusions dans le boisement vont être installés. 

2.4.4 Remarques 9 

• Extrait de l’avis de la MRAE 

Les mesures de réduction devront préciser les zones où seront placés les matériaux (MR3), où seront 

implantées les clôtures (MR11) et devront comporter un calendrier soumis à validation du service 

instructeur et de l’écologue en charge du suivi du chantier (MR12), les mesures MR15 et MR16 

impliquant de ne pas abattre les arbres en période de nidification (pas avant début septembre, à 

adapter en fonction des observations). Le nombre d’installations prévues et la localisation des 

différents gîtes ou abris doivent figurer sur un plan. 

 

La MRAe recommande de compléter l’analyse des incidences sur les milieux naturels et la biodiversité 

de la phase chantier et de la fréquentation des sites évités en phase exploitation. 

• Réponse du maître d’ouvrage 

Concernant la mesure des Installations des chantiers (MR3) comme évoqué dans le dossier pages 176 à 

179 de la pièce 1 C2 de l’étude d’impact les zones de stockage de matériaux et la base vie du chantier 

seront implantées sur des aires spécifiques, confinées, éloignées des milieux sensibles afin d’éviter les 
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apports de poussières ou d’eaux de ruissellement susceptibles d’avoir un impact fort sur les espaces 

périphériques. Elles seront disposées à proximité des voiries et des réseaux existants. Leur remplacement 

définitif sera validé par le coordinateur environnemental.  

 

Figure 9 : Localisation de la zone de chantier en phase 1 

 

Concernant les dispositifs (barrières anti-retour, clôtures, défrichement etc.) permettant d'éloigner les 

espèces à enjeux et/ou à limiter leur installation (MR12), ceci devront avoir lieu en amont des débuts des 

travaux et en dehors des périodes sensibles voir tableau ci-dessous ; toutes les zones situées à l’intérieur 

de l’emprise chantier, un entretien régulier sera nécessaire afin d’éviter toute favorabilisation des milieux 

pour la faune en périodes de reproduction.  

 

 

Le calendrier ci-dessous propose le déroulement pour la mise en place des mesures, MR12, MR15 et 

MR16. 

 

 J F M A M J J A S O N D 

MESURES MR12 

Fauche (1er passage)             

Fauche pour un maintien en condition 

défavorable 
            

Déplacements des débris attractifs 

pour les reptiles … 
            

MR15 et MR16 

Déplacement des fûts et contrôle des 

cavités  
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Période interdite 

Période autorisée sous contrôle d’un écologue 

Période autorisée (si nécessaire passage d’un écologue) 

 

 

 

Les barrières anti-retour (MR11) seront à installer sur les mêmes emplacements que toutes les mises en 

défens (en rouge sur la Erreur ! Source du renvoi introuvable.) exceptées celles autour des arbres 

remarquables (en vert sur la Erreur ! Source du renvoi introuvable.).  

 

Figure 10 : Mesure M2 – Balisage préventif ou mise en défens des habitats, des stations d’espèces et d’arbres 
remarquables 

 

En ce qui concerne le nombre de nichoirs pour les oiseaux cavernicoles type : 

• Pour les espèces de type Mésange charbonnière le nombre de nichoir passe de 1 à 3 nichoirs par 

hectare ; 

• Pour les espèces de Pic vert passe de 1 nichoir pour 27 hectares à 3 nichoirs pour 27 hectares ; 

• Pour les espèces de Pic épeiche passe de 1 nichoir pour 10 hectares à 3 nichoirs pour 10 hectares ; 

 

En ce qui concerne les gîtes à chiroptères, il y a 5 gîtes arboricoles qui sont d’ores et déjà présents sur la 

zone de projet au niveau de la ripisylve du ruisseau du Palays. On peut envisager de doubler le nombre 

de gite arboricole, pour un total de 10 gites arboricoles ainsi que l’installation de 5 gites universels pour 

les autres espèces. 
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Pour les reptiles, il est envisagé 3 aménagements de structures rocheuses types hibernaculums et 3 

aménagements pierriers.  

 

La Erreur ! Source du renvoi introuvable. présente les localisations potentielles des différents abris, gite 

et hibernaculum. Toutefois,  

les localisations précises seront définies avec l’entreprise sous contrôle d’un écologue au démarrage des 

travaux. 

 

Figure 11 : Localisations hypothétiques des nichoirs et gîtes sur le périmètre du projet 
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2.4.5 Remarques 10 

• Extrait de l’avis de la MRAE 

La MRAe recommande de compléter la définition des mesures compensatoires : 

 

- En identifiant les sites manquants pour atteindre les surfaces de compensation 

nécessaires, et en présentant un planning de mise en œuvre garantissant leur réalisation 

avant le début des travaux de l’extension de la ZAC ; 

- En supprimant des zones de compensation pour le Triton palmé les fossés et mares 

reconstitués et en identifiant des mesures alternatives ; 

- En réalisant un état initial naturaliste des zones pressenties pour la compensation et en 

précisant quel est le gain écologique attendu en termes de fonctionnalité et de 

reconstitution d’habitats d’espèces 

• Réponse du maître d’ouvrage 

Deux nouveaux sites de compensations supplémentaires, Deyme et Espanès, validés par la DREAL, vont 

être ajoutés aux sites de compensation déjà identifiés, aboutissant ainsi à la complétude du besoin de 

compensation des 4 types de cortège d’espèces et d’habitats naturels identifiés. Le tableau suivant 

rappelle les objectifs de compensation en fonction des différents types d’habitat pour les 4 sites de 

compensations. Leurs mises en œuvre débuteront à l'obtention de l'Autorité Environnementale. 
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Figure 12 :  Sites de compensation supplémentaires de Deymes et 
Espanès 
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Tableau 3 : Synthèse des objectifs de gestion par site de compensation 

Cortèges et 

espèces cibles 

Superficie détruite 

et ratio 

Superficie 

recherchée 

Gestion prévue Sites prévus dans le CNPN  Sites complémentaires 

Superficie totale finale 
 

Ramonville –Saint-

Agne ZAC 

Ramonville –

Saint-Agne - 

Ferme de 

Cinquante 

Caraman Espanès Venerque Deyme Espanès (site 2)  

Cortège des 

milieux ouverts 

 

Espèce cible : 

Cisticole des joncs 

12,3 ha 

Principalement de 

cultures 

 

Ratio 

3 

37 ha 

On préserve : 

- Mise en gestion conservatoire 

des parcelles de qualité 

 

- Préservation d’une activité 

agricole de grande culture 

respectueuse de la biodiversité 

 

On crée : 

- Semi de prairies d’espèces 

locales 

- Bandes enherbées le long des 

chemins/haies/boisements 

On crée : 

 

6,04 ha de culture 

en prairie humide 

 

On restaure  

0,09 ha de milieux 

ouverts (zone 

interne ZAC) 

On préserve 

1,63 ha prairies 

 

On restaure : 

0,72 ha de 

milieux ouverts à 

semi-ouverts en 

bord de fossé 

 

On préserve :  

 

15,38 ha de 

prairies et 

milieux ouverts 

à semi- ouverts 

 

On préserve : 

 

- 6,73 ha de 

cultures 

- 0,26 ha de 

prairies 

 

On crée : 

0,1 ha de bandes 

enherbées 

 

On restaure :  

0,15 ha de coteaux 

secs 

On préserve :  

1,99 ha de culture  

 

On crée : 

0,07 ha de bande 

enherbée en 

proximité 

immédiate de la 

ripisylve du 

ruisseau du 

Moulet 

On préserve : 

9,73 ha de cultures 

 

On crée :  

0,01 ha de bandes 

enherbées autours des 

2 parcelles cultivées 

en pied de haie 

42,9 ha 

 

24,45 ha de prairies 

 

18,45 ha de cultures et 

autres 

 

Ratio atteint  

+ 5,9 ha 

Soit x 3,5 

Cortège des 

milieux semi-

ouverts 

 

Espèce cible : Serin 

cini 

3,2 ha 

 

Ratio 

3 

10 ha 

On préserve : 

- Mise en gestion conservatoire 

 

On restaure : 

- Gestion des invasives 

- Amélioration des haies 

- Amélioration des habitats par 

sélection des essences 

 

On crée : 

- Plantations 

On préserve : 

 

0,22 ha d’haies 

 

On restaure : 

0,33 ha de milieu 

dégradé considéré 

comme semi-

ouvert 

 

On crée 

0,33 ha de haies 

 

On crée :  

1,32 ha de haies 

dans la ZAC 

On restaure 

0,04 ha de 

roselière 

 

On crée : 

0,11 ha de 

milieux semi- 

ouverts en bord 

de fossé 

On préserve : 

0,82 ha de 

milieux semi-

ouverts 

 

On restaure : 

1,26 ha d’haies 

 

On crée : 

0,97 ha d’haies 

On crée 

0,67 ha de milieux 

semi-ouverts 

(lisières étagées 

autour des parcelles 

et haies) 

On crée : 

2,86 ha de milieux 

semi-ouverts 

& 

0,06 ha de haies  

 

On crée : 

0,63 ha de milieux 

semi-ouverts (haies et 

lisières étagées autour 

de la parcelle 393) 

 

On densifie :  

0,38 ha de haies 

autour de la parcelle 

390 

10 ha 

 

4,83 ha de milieux semi-

ouverts 

 

5.17 ha de haies 

 

Ratio atteint 

+0 ha 

 Soit x 3 
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Cortèges et 

espèces cibles 

Superficie détruite 

et ratio 

Superficie 

recherchée 

Gestion prévue Sites prévus dans le CNPN  Sites complémentaires 

Superficie totale finale 
 

Ramonville –Saint-

Agne ZAC 

Ramonville –

Saint-Agne - 

Ferme de 

Cinquante 

Caraman Espanès Venerque Deyme Espanès (site 2)  

Cortège des 

milieux aquatiques 

/ humides 

 

Espèces cibles : 

Triton palmé 

& 

Pélodyte ponctué 

0,6 ha 

 

Ratio 

4 

2,5 ha 

On préserve : 

- Mise en gestion conservatoire 

 

On restaure : 

- Restauration hydraulique 

- Gestion des invasives 

 

Au vu des surfaces recherchées et des 

potentialités de 

préservation/restauration, il a dû être 

ajouté de la création de zones 

humides durant les réflexions 

 

On crée : 

- Recréation de dépression ou de 

méandres favorables 

- Prairies humides 

 

On restaure : 

Aménagement de 

hauts fonds sur 

0,10 ha 

 

0,16 ha de 

roselière humide 

 

- 

On préserve 

0,57 ha de ripisylve 

et cariçaies  

On restaure 

0,44 ha 

Aménagements 

autour du fossé 

(renforcement 

ripisylve) 

 

On restaure  

0,91 ha 

Ripisylve le long 

du Canal 

  

On préserve : 

0,46 ha de boisements 

humides 

 

On crée : 

0,91 ha de secteurs 

humides ouverts à 

semi-ouverts en bas 

de pente par 

ensemencement  

3,54 ha 

 

On restaure 1,6 ha 

0,25 ha autour d’un étang 

0,44 ha autour d’un fossé 

0,91 de ripisylve du Canal 

 

On crée 0,91ha 

0,91ha de prairies humides 

 

On préserve 1,03 

0,57 ha de cariçaies et 

ripisylves 

0,46 ha de boisement 

humide 

 

Ratio atteint 

+ 1,08 ha 

Soit x6 

Cortège des 

milieux boisés 

 

Espèces cible : 

Ecureuil roux 

& 

Noctule commune 

3,2 ha 

 

Ratio 

3 

11 ha 

On préserve : 

Mise en gestion conservatoire : 

- Développement de parcelles 

boisées ouvertes 

- Ilots de vieillissement 

On restaure : 

0,49 ha de 

ripisylves 

On crée : 

0,37 ha de 

ripisylve 

On préserve : 

4,22 ha de bois 

matures 

 

On créé :  

1,85 ha de 

boisements à 

partir de zones 

en cours de 

fermeture 

On préserve : 

 

3,23 ha de bois 

& 

3,9 ha de bois en 

développement 

- - 

14,06 ha 

 

On préserve 

Îlots de vieillissements et 

développement de jeunes 

forêts 

 

Ratio atteint  

+ 3,06 ha 

Soit x4.4 

  60,5 ha  8,93 ha 3,15 ha 24,49 ha 15,62 ha 6,33 ha 12,12 ha 70,61 ha 
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En ce qui concerne le Triton palmé. À titre de rappel, le ratio exigé pour le triton palmé est de 4, soit 2,5ha 

à compenser. Grâce aux sites de compensation identifiés, la superficie finale atteint 3,65 ha pour ce type 

de milieu, dépassant largement les exigences requises (x 6). En excluant la création de mares (1.000 m²), 

la superficie totale de compensation s'élève à 3,55 ha, maintenant un ratio toujours supérieur au seuil 

initial, (5,9 vs 4) pour les milieux aquatiques et humides. 

Le triton palmé est une espèce assez commune et plutôt généraliste, on le retrouve dans divers plans 

d’eau, la plupart des types d’eaux stagnantes comme les étangs, les mares ou les ornières inondées. 

L’espèce est peu exigeante dans les choix de son environnement.  

De ce fait, afin de mettre en œuvre une mesure correspondant aux attentes du CNPN sur cette espèce, il 
est donc proposé de déplacer les individus dans une zone humide déjà existante et pérenne, proche du 
projet mais qui ne sera pas impacter par la phase chantier ou d’exploitation. La présence du boisement 
au Sud-est de la zone offre une solution. Celui-ci ne sera pas concerné dans l’emprise chantier et est 
maintenu en l’état. Il présente des habitats humides composés notamment de bois de frêne à feuille 
étroite ainsi que d’une formation de peuplier ainsi que du fossé central de la section 1 présentant une 
ripisylve intéressante. Également, la marre présente dans le parc des cinquante, dont une partie est 
caractérisée en zone humide et localisée en dehors de la zone de projet, peut présenter une alternative 
(voir ci-dessous).  

La ou les localisations précises des 

transferts des individus seront 

définies avec un écologue avant le 

démarrage des travaux. La capture 

ainsi que le transfert suivront un 

protocole précis qui est décrit dans 

la mesure de réduction R.14. 

Etant donné l'inefficacité de la 

mesure et l'absence de déplacement 

des individus dans la zone 

initialement prévue (fossé restauré 

dans la ZAC) les contraintes de 

calendrier ne sont plus un enjeu 

pour ce site car la transplantation du 

triton palmé se fera sur un secteur 

avec un habitat déjà existant. Il est 

proposé de maintenir les travaux 

initialement prévus sur le fossé et le 

continuité hydraulique associée 

(restauration, etc.), mais ces 

derniers pourront être effectués 

après le début des travaux de la ZAC 

ou en parallèle car ce n’est plus une 

zone de transplantation. (voir Mesure R14). Un bilan d’efficacité de la mesure pourra être prévue. 

S’agissant de l’état initial naturaliste et les gains écologiques en lien avec les zones pressenties pour la 

compensation, un premier travail a été effectué. Un passage sur site a été effectué avec une analyse 

Figure 13  : Zones de translocation des espèces en phase chantier (en 
rose et vert) 

Pièce 1F : avis mis sur le dossier / Page 431



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 98   

approfondie dans le but d’identifier les potentiels de gains écologiques pour les sites de compensation et 

d’aider à la décision des sites de compensation retenu. Ce travail sera approfondi lors de la mise en œuvre 

de la mesure notamment via un inventaire 4 saisons et un plan de gestion (pages 291 à 294). 

 

2.5 REPONSES AUX REMARQUES DE LA MRAE SUR LA PRISE EN COMPTE DES 
RISQUES NATURELS 

2.5.1 Remarques 11 

• Extrait de l’avis de la MRAE 

• Réponse du maître d’ouvrage 

Les bâtiments respecteront les prescriptions du PPRi de l’Hers mort. Il s’impose règlementairement au 

projet ; les futurs permis de construire seront instruits avec l’appuis du service Risque de la DDT.  Des 

fiches de lot détaillant les prescriptions liées aux zones d’expansion des crues seront établies pour chaque 

lot concernés par le PPRI.  De plus, le stockage de remblais sera interdit durant le chantier. 
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Pour réduire l’impact sur la zone inondable, les 

voiries ont été conçues de sorte à équilibrer les 

déblais/remblais dans la zone inondable. La zone 

du bassin de rétention permet aussi d’augmenter 

les zones en déblais pour augmenter les volumes 

disponibles pour l’expansion de crue. A savoir,  

- Le rapport déblais (1 414 m3) et les remblais (1 

391 m3) pour les espaces publics est bien équilibré 

- Concernant les constructions, sans l’option des 

pilotis, le volume de remblais en zone inondable 

aurait été de 5 120 m³. La construction actuelle 

génère 388 m³ de remblais supplémentaires, 

compensés par la création d’une dépression 

d’environ 400 m³ sur le secteur dédié à la 

compensation. Ce volume reste ajustable si 

nécessaire. 

Concernant les bâtiments, ces derniers seront 

construits au-dessus des PHEC sur pilotis comme 

imposé par le schéma de cohérence territoriale 

(SCoT)., le Plan Local d’Urbanisme (PLU) et le Plan 

de Prévention des Risques d’Inondation (PPRi). 

 

Le Tableau 4 reprend les recommandations du PPRI, les volumes prévus ainsi que les aménagements 

prévus pour chacun des lots à noter que dans les dossiers DLE et étude d’impact, la légende du tableau 

correspondant a été modifié. 

 

Au regard du faible volume, il n’est pas prévu de compensation à l’échelle de la ZAC. Si les constructions 

devaient opter pour des systèmes constructifs plus impactant en termes de surface de pilotis, une 

demande de compensation à l’échelle de l’îlot sera demandée (prescription dans les fiches de lots). 

Toutefois, plusieurs dépressions sont prévues pour absorber des phénomènes de crues et maintenir des 

espaces humides au regard des mesures milieu naturel qui sont prévues. Ces dépressions représentent 

une surface d’environ 1000m², pour des approfondissements entre 30 et 50 cm soit entre 300 et 500m3. 
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Tableau 4 : Calcul des surfaces de pilotis et de volumes soustraits à la crue au niveau des lots 

LOT Zones inondables 

Zone de 

crue 

historique 

Programme 

Emprise 

au sol 

max (m2) 

En 

l’absence 

de 

mesures 

Emprise 

au sol max 

en zone 

inondable 

(m2) 

Mesures 

 Volume soustrait à la crue  

Nbre de pilotis 

(surface en m2) 

Avec 

constructions 

sur pilotis 1 

Sans 

construction 

de pilotis 

Remblais 

1 

Zone d’aléa modéré 

à l’extrémité nord 

de la ZAC avec des 

hauteurs d’eau 

entre 50 cm et 1 m 

Non 
Tertiaire 

dense 
2079 2079 

- Construction sur pilotis 

- Pour les constructions le niveau de plancher 

devra être à minima supérieur à la côte 

142,3m NGF – soit 1m au-dessus du terrain 

naturel 

100 113 2079 

Les remblais en 

zone inondable 

seront limités 

au strict 

nécessaire. 

2 

Zone d’aléa faible 

au-delà avec des 

hauteurs d’eau > 50 

cm 

Non 
Tertiaire 

dense 
1165 1165 

- Construction sur pilotis 

- Pour les constructions le niveau de plancher 

devra être à minima supérieur à la côte 

142,3m NGF – soit 1m au-dessus du terrain 

naturel 

64 (8) 54 582 

Les remblais en 

zone inondable 

seront limités 

au strict 

nécessaire. 

3 

Zone d’aléa faible 

au-delà avec des 

hauteurs d’eau > 50 

cm 

Non 
Tertiaire 

dense 
1163 1163 

- Construction sur pilotis 

- Pour les constructions le niveau de plancher 

devra être à minima supérieur à la côte 

142,3m NGF – soit 1m au-dessus du terrain 

naturel 

65 (8) 54 582 

Les remblais en 

zone inondable 

seront limités 

au strict 

nécessaire. 

4 

En zone d’aléa 

faible au-delà avec 

des hauteurs d’eau 

> 50 cm 

Oui 
Tertiaire 

peu dense 
1606 803 

▪ Pour la partie en aléa faible : 
- Construction sur pilotis 

Pour les constructions le niveau de plancher 

devra être à minima supérieur à la côte 

142,3m NGF – soit 1m au-dessus du terrain 

naturel 

- 81 - 55 - 401 

- Les remblais 

en zone 

inondable 

seront limités 

au strict 

nécessaire. 

En zone d’aléa crue 

historique  
Oui 

Tertiaire 

peu dense 
1606 803 - L'obligation de construire sur pilotis (en 

acceptant quelques surfaces au sol) sera 
-  -  -  -  
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LOT Zones inondables 

Zone de 

crue 

historique 

Programme 

Emprise 

au sol 

max (m2) 

En 

l’absence 

de 

mesures 

Emprise 

au sol max 

en zone 

inondable 

(m2) 

Mesures 

 Volume soustrait à la crue  

Nbre de pilotis 

(surface en m2) 

Avec 

constructions 

sur pilotis 1 

Sans 

construction 

de pilotis 

Remblais 

inscrite dans les fiches de lots limitant ainsi 

de fait les remblais en Zone inondable crue 

historique (mais qui ne nécessitent pas de 

compensation volumétrique conformément 

à la doctrine de la DDT31). 

Le premier plancher devra être surélevé 
d’au moins 30cm par rapport au terrain 
naturel 

Partiellement en 

zone d’aléa modéré 

avec des hauteurs 

d’eau entre 50 cm 

et 1 m 

Oui 
Tertiaire 

peu dense 
1606 803 

La constructibilité sera interdite dans la zone 

d’aléa modérée 

5 

Zone partielle 

d’aléa modéré à 

l’extrémité nord de 

la ZAC avec des 

hauteurs d’eau 

entre 50 cm et 1 m 

Oui 
Tertiaire 

peu dense 
1937 - 

Prescription spécifique d’interdiction de 

construction en zone inondable sera intégré 

au cahier des charges de ce lot, ainsi il n’y aura 

pas d’impact du bâti de ce lot 

6 

Partiellement en 

zone d’aléa faible à 

modéré 

Oui 

Activité 

mixtes 

tertiaire 

1667 - 

- Le règlement de la ZAC interdira la 

constructibilité dans la partie inondable du 

lot (aléa modéré et faible) 

- L'obligation de construire sur pilotis (en 

acceptant quelques surfaces au sol) sera 

inscrite dans les fiches de lots limitant ainsi 

de fait les remblais en Zone inondable crue 

historique (mais qui ne nécessitent pas de 

- - - 

Les remblais en 

zone inondable 

seront limités 

au strict 

nécessaire. 
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LOT Zones inondables 

Zone de 

crue 

historique 

Programme 

Emprise 

au sol 

max (m2) 

En 

l’absence 

de 

mesures 

Emprise 

au sol max 

en zone 

inondable 

(m2) 

Mesures 

 Volume soustrait à la crue  

Nbre de pilotis 

(surface en m2) 

Avec 

constructions 

sur pilotis 1 

Sans 

construction 

de pilotis 

Remblais 

compensation volumétrique conformément 

à la doctrine de la DDT31). 

- Le premier plancher devra être surélevé 

d’au moins 30cm par rapport au terrain 

naturel. 

- Le premier plancher devra être surélevé 

d’au moins 30cm par rapport au terrain 

naturel car situé dans la zone de crue 

historique  

7 

Zone d’aléa faible 

au-delà avec des 

hauteurs d’eau > 50 

cm 

Non 

Activité 

mixtes 

tertiaire 

1451 726 

- Construction sur pilotis 

- Pour les constructions le niveau de plancher 

devra être à minima supérieur à la côte 

142,3m NGF – soit 1m au-dessus du terrain 

naturel 

81 (10) 55 363 

Les remblais en 

zone inondable 

seront  

limités au strict 

nécessaire. 

8 - Oui 
Tertiaire 

peu dense 
1209 - 

- L'obligation de construire sur pilotis (en 

acceptant quelques surfaces au sol) sera 

inscrite dans les fiches de lots limitant ainsi 

de fait les remblais en Zone inondable (mais 

qui ne nécessitent pas de compensation 

volumétrique conformément à la doctrine 

de la DDT31). 

- Le premier plancher devra être surélevé 

d’au moins 30cm par rapport au terrain 

naturel. 

- - - 

Pas de remblais 

pris en compte 

(conformément 

à la doctrine de 

la DDT31) 

9 
Zone d’aléa faible 

au-delà avec des 
Non 

Tertiaire 

dense 
1480 1480 - Construction sur pilotis 81 (10) 55 740 

Les remblais en 

zone inondable 
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LOT Zones inondables 

Zone de 

crue 

historique 

Programme 

Emprise 

au sol 

max (m2) 

En 

l’absence 

de 

mesures 

Emprise 

au sol max 

en zone 

inondable 

(m2) 

Mesures 

 Volume soustrait à la crue  

Nbre de pilotis 

(surface en m2) 

Avec 

constructions 

sur pilotis 1 

Sans 

construction 

de pilotis 

Remblais 

hauteurs d’eau > 50 

cm 

- Pour les constructions le niveau de plancher 

devra être à minima supérieur à la côte 

142,3m NGF – soit 1m au-dessus du terrain 

naturel 

seront limités 

au strict 

nécessaire. 

10 

Partiellement en 

zone d’aléa crue 

historique à faible  

Oui 

Activités 

mixtes 

ateliers 

1398 - 

- Le règlement de la ZAC interdira la 

constructibilité dans la partie inondable aléa 

faible du lot 

- L'obligation de construire sur pilotis (en 

acceptant quelques surfaces au sol) sera 

inscrite dans les fiches de lots limitant ainsi 

de fait les remblais en Zone inondable crue 

historique (mais qui ne nécessitent pas de 

compensation volumétrique conformément 

à la doctrine de la DDT31). 

- Le premier plancher devra être surélevé 

d’au moins 30cm par rapport au terrain 

naturel. 

- - - 

Pas de remblais 

pris en compte 

(conformément 

à la doctrine de 

la DDT31) 

11 

La partie nord-

ouest du lot est en 

zone d’aléas faible 

au-delà avec des 

hauteurs d’eau > 50 

cm 

Le reste de la zone 

est sans aléas  

Non - - - Le lot sera inconstructible dans la zone 

inondable  
-  -  -  

Les remblais en 

zone inondable 

seront interdits 

12 Zone non inondable - - - Aucune prescription 
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LOT Zones inondables 

Zone de 

crue 

historique 

Programme 

Emprise 

au sol 

max (m2) 

En 

l’absence 

de 

mesures 

Emprise 

au sol max 

en zone 

inondable 

(m2) 

Mesures 

 Volume soustrait à la crue  

Nbre de pilotis 

(surface en m2) 

Avec 

constructions 

sur pilotis 1 

Sans 

construction 

de pilotis 

Remblais 

13 Zone non inondable - - - Aucune prescription 

14 Zone non inondable - - - Aucune prescription 

15 Zone non inondable - - - Aucune prescription 

16 Zone non inondable - - - Aucune prescription 

17 Zone non inondable - - - Aucune prescription 

18 Zone non inondable - - - Aucune prescription 

19 Zone non inondable - - - Aucune prescription 

20  Zone non inondable - - - Aucune prescription 

21 - Oui 

Activités 

mixtes 

ateliers 

667 - 

- Obligation de construire sur pilotis (en 

acceptant quelques surfaces au sol) sera 

inscrite dans les fiches de lots limitant ainsi 

de fait les remblais en Zone inondable (mais 

qui ne nécessitent pas de compensation 

volumétrique conformément à la doctrine 

de la DDT31). 

- Le premier plancher devra être surélevé 

d’au moins 30cm par rapport au terrain 

naturel. 

- - - 

Pas de remblais 

pris en compte 

(conformément 

à la doctrine de 

la DDT31) 

22 - Oui 

Activités 

mixtes 

ateliers 

622 - 

- Obligation de construire sur pilotis (en 

acceptant quelques surfaces au sol) sera 

inscrite dans les fiches de lots limitant ainsi 

de fait les remblais en Zone inondable (mais 

qui ne nécessitent pas de compensation 

volumétrique conformément à la doctrine 

de la DDT31). 

- - - 

Pas de remblais 

pris en compte 

(conformément 

à la doctrine de 

la DDT31) 
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LOT Zones inondables 

Zone de 

crue 

historique 

Programme 

Emprise 

au sol 

max (m2) 

En 

l’absence 

de 

mesures 

Emprise 

au sol max 

en zone 

inondable 

(m2) 

Mesures 

 Volume soustrait à la crue  

Nbre de pilotis 

(surface en m2) 

Avec 

constructions 

sur pilotis 1 

Sans 

construction 

de pilotis 

Remblais 

- Le premier plancher devra être surélevé 

d’au moins 30cm par rapport au terrain 

naturel. 

23 

Zone d’aléa faible 

au-delà avec des 

hauteurs d’eau > 50 

cm 

Non 
Tertiaire 

dense 
742 742 

- Construction sur pilotis 

- Pour les constructions le niveau de plancher 

devra être à minima supérieur à la côte 

142,3m NGF – soit 1m au-dessus du terrain 

naturel 

36(5) 2 371 - 

24 - Oui 
Tertiaire 

dense 
1082 - 

- Obligation de construire sur pilotis (en 

acceptant quelques surfaces au sol) sera 

inscrite dans les fiches de lots limitant ainsi 

de fait les remblais en Zone inondable (mais 

qui ne nécessitent pas de compensation 

volumétrique conformément à la doctrine 

de la DDT31). 

- Le premier plancher devra être surélevé 

d’au moins 30cm par rapport au terrain 

naturel. 

- - - 

Pas de remblais 

pris en compte 

conformément 

à la doctrine de 

la DDT31) 

25 - Oui 

Activités 

mixtes 

ateliers 

tertiaire 

1033 - 

- Obligation de construire sur pilotis (en 

acceptant quelques surfaces au sol) sera 

inscrite dans les fiches de lots limitant ainsi 

de fait les remblais en Zone inondable (mais 

qui ne nécessitent pas de compensation 

- - - 

Pas de remblais 

pris en compte 

(conformément 

à la doctrine de 

la DDT31) 

Pièce 1F : avis mis sur le dossier / Page 439



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 106   

LOT Zones inondables 

Zone de 

crue 

historique 

Programme 

Emprise 

au sol 

max (m2) 

En 

l’absence 

de 

mesures 

Emprise 

au sol max 

en zone 

inondable 

(m2) 

Mesures 

 Volume soustrait à la crue  

Nbre de pilotis 

(surface en m2) 

Avec 

constructions 

sur pilotis 1 

Sans 

construction 

de pilotis 

Remblais 

volumétrique conformément à la doctrine 

de la DDT31). 

- Le premier plancher devra être surélevé 

d’au moins 30cm par rapport au terrain 

naturel. 

26 - Oui 
Loisir 

indoor 
1010 - 

- Obligation de construire sur pilotis (en 

acceptant quelques surfaces au sol) sera 

inscrite dans les fiches de lots limitant ainsi 

de fait les remblais en Zone inondable (mais 

qui ne nécessitent pas de compensation 

volumétrique conformément à la doctrine 

de la DDT31). 

- Le premier plancher devra être surélevé 

d’au moins 30cm par rapport au terrain 

naturel. 

- -  

Pas de remblais 

pris en compte 

(conformément 

à la doctrine de 

la DDT31) 

27 - Oui 
Tertiaire 

dense 
1314 - 

- Obligation de construire sur pilotis (en 

acceptant quelques surfaces au sol) sera 

inscrite dans les fiches de lots limitant ainsi 

de fait les remblais en Zone inondable (mais 

qui ne nécessitent pas de compensation 

volumétrique conformément à la doctrine 

de la DDT31). 

- Le premier plancher devra être surélevé 

d’au moins 30cm par rapport au terrain 

naturel. 

- - - 

Pas de remblais 

pris en compte 

(conformément 

à la doctrine de 

la DDT31) 
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LOT Zones inondables 

Zone de 

crue 

historique 

Programme 

Emprise 

au sol 

max (m2) 

En 

l’absence 

de 

mesures 

Emprise 

au sol max 

en zone 

inondable 

(m2) 

Mesures 

 Volume soustrait à la crue  

Nbre de pilotis 

(surface en m2) 

Avec 

constructions 

sur pilotis 1 

Sans 

construction 

de pilotis 

Remblais 

28 

Partiellement en 

zone d’aléa faible à 

modérée 

Oui 
Tertiaire 

dense 
1153 - 

- Le règlement de la ZAC interdira la 

constructibilité dans la partie inondable aléa 

faible du lot 

- Le niveau de plancher devra être à minima 

supérieur à la côte 142,3m NGF – soit 1m 

au-dessus du terrain naturel 

- - - 

Les remblais en 

zone inondable 

seront limités 

au strict 

nécessaire. 

29 - Oui Commerce 1716 - 

- Obligation de construire sur pilotis (en 

acceptant quelques surfaces au sol) sera 

inscrite dans les fiches de lots limitant ainsi 

de fait les remblais en Zone inondable (mais 

qui ne nécessitent pas de compensation 

volumétrique conformément à la doctrine 

de la DDT31). 

- Le premier plancher devra être surélevé 

d’au moins 30cm par rapport au terrain 

naturel. 

- - - 

Pas de remblais 

pris en compte 

(conformément 

à la doctrine de 

la DDT31) 

30 Zone non inondable    Aucune prescription 

31 Zone non inondable    Aucune prescription 

32 Zone non inondable    Aucune prescription 

33 Zone non inondable    Aucune prescription 

34 Zone non inondable    Aucune prescription 

35 Zone non inondable    Aucune prescription 

1 sur la base des contraintes techniques de construction sur pilotis 
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Figure 14 Localisation des zones de compensation volumétrique au nord de la ZAC 
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- Les dispositifs destinés à limiter les risques d’inondation sont présentés dans la pièce 5 de la MECDU pages 

142 à 161 et sont repris dans l’Annexe 2 de ce document. 

 

- Ils ont déjà été repris dans l’étude d’impact. Conformément aux préconisations de la note de gestion des 

eaux pluviales annexées au PLU de Ramonville, les débits de rejets retenus sont les suivants :  

- Lots privés : rejet limité à 10 l/s/ha vers le réseau public projeté de la ZAC,  

- Espaces publics : rejet au ruisseau du Palays limité à 10 l/s/ha.  

 

Les aménagements de la future extension de ZAC pris en compte dans le dimensionnement des ouvrages de 

gestions des eaux pluviales sont les suivants :  

- Création de voiries principales : l’axe primaire traversant la future ZAC du nord (ZAC existante) au 

sud) et l’axe secondaire traversant la future ZAC de l’ouest à l’est.  

- Le croisement de ces deux axes principaux constitue un carrefour qui sera traité en giratoire.  

- Création de voiries de desserte des ilots : axe tertiaire de bouclage permettant de relier l’extrémité 

sud de l’axe primaire et l’extrémité est de l’axe secondaire.  

- Création d’un parking VL de 94 places au sud de la ZAC.  

- Aménagement d’une coulée verte entre les lots.  

- Aménagement d’une liaisons modes actifs le long du ruisseau entre la future station de métro et Le 

Bikini.  

- Créations de lots privés : 36 lots à terme.  

 

Compte tenu de la spécificité des aménagements (voiries, pistes cyclables et trottoirs), des emprises 

disponibles et le niveau de la nappe, des noues seront implantées le long des voies mais n’auront qu’un rôle 

de transport vers l’ouvrage de rétention (bassin à ciel ouvert). Le rôle principal de ce bassin sera l’écrêtement 

des débits ruisselés, avec également un rôle de dépollution par décantation.  

Pour cela, le bassin sera équipé :  

- D’un volume mort  

- D’un orifice calibré afin de limiter le débit de fuite aval et ainsi assurer un stockage maximal de la 

pollution, augmenter le temps de séjour et donc l’efficacité de la décantation ;  

- D’une surverse permettant d’évacuer de façon maîtrisée les écoulements excédentaires (supérieurs 

à la période de retour retenue pour le dimensionnement du bassin, soit vicennale).  

- D’une géomembrane étanche lestée permettant d’éviter les échanges avec la nappe (pas de 

pollution de la nappe et pas de remontée de nappe dans le bassin)  

 

Sur la majorité des voiries, les noues auront une profondeur de 0.60m et une largeur de 4m permettant de 

faire transiter le débit de pointe calculé. Localement cette largeur variera de 3m à 5m. Les traversées de 

voirie et d’accès au lot seront busées avec une ou plusieurs canalisations. Comme pour le bassin, les noues 

seront étanchées à l’aide d’une géomembrane étanche lestée permettant d’éviter les échanges avec la nappe 

(pas de transfert de polluants vers la nappe et pas de remontée de nappe dans les noues). Cette 

géomembrane devra être lestée afin de ne pas être soulevée par la poussée de la nappe 

 

Les ilots devront rejeter leurs eaux pluviales vers les noues de l’espace public avec un débit régulé à 10 l/s/ha 

et assurer leur propre rétention à la parcelle. Ce volume de rétention sera calculé, comme pour l’ensemble 
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de la ZAC, sur la base d’une pluie d’occurrence 20 ans. L’ensemble des aménagements dans les espaces 

publics du projet ont été considérés dans le calcul du bassin de rétention à l’exception de la coulée verte et 

du fossé existant conservé, ces espaces étant conservés dans leur état naturel et non-liés aux voiries et lot 

privés de la ZAC (voir Tableau 5). 

 

 

Tableau 5 : Caractéristiques du bassin de rétention 

Bassin 

versant 
Ouvrage 

Surface 

d’espace 

public 

collectée 

Surface 

voiries / 

trottoirs 

collectée 

Surface 

chemins 

ruraux 

collectée 

Surface 

espaces 

verts 

collectée 

Surface 

noues 

collectée 

Débit 

fuite 

associé 

Volume 

de 

rétention 

nécessair

e 

ZAC BASSIN 1 3,51 ha 2.14 ha 0.22 ha 0.54 ha 0.61 ha 35.1 l/s 1050 m3 

 

Le bassin aura une profondeur située entre 1m et 1m10 par rapport au terrain naturel, il sera constitué de 

talus à 3/1 et d’une piste périphérique permettant l’intervention des véhicules d’entretien. Les enjeux sont 

nuls pour une pluie trentennale 
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Figure 15  : Schéma de gestion des eaux pluviales – source Ingérop 07/2021 
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2.6  REPONSES AUX REMARQUES DE LA MRAE SUR LA LUTTE CONTRE LE 
CHANGEMENT CLIMATIQUE 

2.6.1 Remarques 12 

• Extrait de l’avis de la MRAE 

La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact par un bilan carbone complet du projet, de préciser 

les mesures visant à maîtriser, réduire et compenser les émissions de gaz à effet de serre (GES) ainsi que 

les modalités de suivi de ces objectifs et de quantifier les réductions d’émissions de GES attendues au 

regard des choix opérés. 

 

• Réponse du maître d’ouvrage 

Le bilan Carbone et les résultats du projet sont disponibles ci-dessous.  

 

La SPL ENOVA a engagé une démarche bas carbone sur la ZAC Extension Parc du canal. Les modalités de suivi 

des émissions du Parc du Canal vont se faire à l’aide d’un bilan carbone qui sera effectué en phase conception, 

réalisation et exploitation sur l’ensemble de la durée de vie du parc du Canal. Ce bilan carbone permettra un 

suivi pendant toute la durée du projet et des mises à jour en phase chantier et exploitation. 

 

Les mobilités sont un des principaux postes d’émission carbone. Le Sicoval a validé en fin d'année 2024 son 

Plan Territorial des Mobilités Décarbonées 2032 (PTMD), qui constitue sa feuille de route en matière de 

mobilités. Diverses actions sont planifiées, dont l'amélioration de l'accessibilité tous modes des zones 

d'activités. La mise en œuvre du PTMD permet d'approcher les objectifs de la SNBC en matière d'émission 

des GES.  
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2.6.2 Remarques 13 

• Extrait de l’avis de la MRAE 

MRAe recommande de compléter le règlement d’urbanisme en incitant davantage les acquéreurs des 

lots à la mutualisation des stationnements et à la mise en œuvre de revêtements perméables. 

• Réponse du maître d’ouvrage 

Concernant le stationnement, une mutualisation sera possible avec le parking public et celui du Bikini.  

L'OAP incite à la mutualisation et au foisonnement (au cas par cas). Pour garantir la faisabilité de cette 

démarche, l’aménageur assura un accompagnement auprès des porteurs de projet. Pour faire du 

foisonnement, il faut que cela soit adapté. Le foisonnement du stationnement est possible avec des 

typologies complémentaires c’est-à-dire avec des temporalités différentes (du bureau avec du loisir). Une 

règle rigide ne peut donc pas être appliquée. Étant donné que le foisonnement est plus adapté aux espaces 

de loisirs ou de bureaux, il conviendra de cibler les lots situés en interface. La mutualisation est inscrite dans 

les FDL et CPAUPE. 

Via l’article L.151-31, les porteurs de projet ont la possibilité de déroger au règlement en ce qui concerne le 

seuil minimal de places de stationnement réalisées. En effet, un abattement de 15% au minimum peut être 

appliqué en cas de mise à disposition de véhicules électriques munis d'un dispositif de recharge adapté ou 

de véhicules propres en autopartage, dans des conditions définies par décret. Un rappel de cette loi peut 

être intégré dans les FDL. 

 

Pour ce qui concerne la mise en œuvre de revêtement perméable, plusieurs dispositifs peuvent être avancés. 

L'article 101 de la loi climat et résilience (loi n°2021-1104 du 22 août 2021) et la loi APER (loi n°2023-175 du 

10 mars 2023) imposent l’intégration d’un dispositif favorisant la perméabilité des sols et l’infiltration ou 

l’évaporation des eaux pluviales pour les parcs de stationnement. De fait, le projet intègrera des revêtements 

perméables.  

L’imperméabilisation des sols est limitée sur le site que ce soit en lien avec le risque inondation ou en lien 

avec une volonté affirmée de maintenir des espaces de pleine terre importants (voir coefficient de plein terre 

inscrit dans le PLU, les orientations du Cahier de Prescriptions Architecturales, Urbaines et Paysagères 

(CPAUPE) ou encore le CBS imposés aux parcelles par le PLU). Différentes actions vont être mises en place 

afin de limiter l’emprise urbanisée de la parcelle. A titre d’exemple : 

- Des dispositions en termes de stationnement pour réaliser préférentiellement des aires de stationnement 

en rez-de-chaussée des bâtiments. 

- L’'incitation à la mutualisation du stationnement 

- L’encouragement aux pratiques des modes actifs que ce soit à l’échelle de chaque parcelle ou à l’échelle 

de la ZAC et la desserte en transports en commun qui permettra de réduire le besoin en termes de place 

de stationnement.  
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Le Cahier des Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales (CPAUPE) préconise 

des matériaux ou des procédés perméables pour le stationnement et les cheminements piétons (voir Annexe 

1) des futurs lots.  

 

Figure 16 : Extrait du CPAUPE du Parc du Canal 

Enfin, le ratio du CBS inscrit dans le PLU est ambitieux. L'objectif à atteindre est de 1 ; cela signifie que la 

surface éco aménageable doit être égale ou supérieur à la surface de la parcelle. Chaque procédé dispose 

d’un coefficient de valeur écologique (i.e., toiture végétalisée, surfaces au sol semi-ouvertes végétalisées ou 

végétalisable, etc.). L’objectif du CBS est d’inciter à la végétalisation du lot. De plus, l’emprise globale des 

constructions ne devra pas excéder 35% de la surface totale de la parcelle.  

• Extrait de l’avis de la MRAE 

• Le règlement du PLU et celui de la ZAC devront prévoir des ambitions visant à se conformer aux 

principes d’économies d’énergie (sobriété). Le règlement du PLU ne dit rien sur les mesures 

constructives qu’il préconise malgré les ambitions affichées dans l’étude d’impact, notamment en 

matière d’ombrières photovoltaïques sur les parkings et de bâtiments à énergie positive. Le 

rapport de mise en compatibilité du document d’urbanisme doit indiquer comment le PLU décline 

ces engagements. 

 

• La MRAe rappelle par ailleurs la nécessité pour le porteur de projet de prendre en compte les 

dispositions de l’article L. 171-4 du Code de la construction et de l’habitation, qui obligent à doter 

les toitures et parkings d’équipements producteurs d’énergies renouvelables. Les intentions sont 

évoquées dans l’étude d’impact, sans être déclinées de manière précise afin de garantir que les 

objectifs seront atteints. 
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• La MRAe recommande d’intégrer aux documents réglementaires du PLU et de la ZAC des mesures 

volontaristes de performance énergétique des bâtiments et de développement des énergies 

renouvelables. 

 

• Réponse du maître d’ouvrage 

Les porteurs de projets devront se conformer à l’article L. 171-4 du Code de la construction et de l’habitation. 

C'est une obligation règlementaire. Les porteurs de projet devront s’y conformer.  Cet article du code de la 

construction pourra être rappelé dans le CPAUPE. 

 

Nous rappelons ici (i) les dispositions communes du PLU ainsi que (ii) celles du Cahier de Prescriptions 

Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales : 

(i) Performances énergétiques et environnementales :  

Tout projet de construction doit rechercher à répondre aux objectifs suivants :  

- Favoriser le développement de conceptions architecturales qui utilisent au mieux les apports 

solaires, la ventilation naturelle et l’exploitation des filières locales d’énergies renouvelables ;  

- Privilégier la lumière du jour en tant qu’élément de maîtrise des consommations d’électricité ;  

- Mettre en œuvre des techniques de constructions nécessaires pour éviter de recourir à la 

climatisation (isolation, exposition…).  

 

Pour les constructions à usage d’hébergement, d’équipements d’intérêt collectif et services publics, de 

commerce et activité de service et les constructions du secteur secondaire et tertiaire :  

- Labellisation BEPOS+ Effinergie et Réduction Carbone niveaux E4-C1 ou équivalent pour la 

performance énergétique ;  

 

Pour les constructions à usage de logement ou comprenant une destination logement :  

- Pour les opérations de plus de 1 logement ou de plus 54 m² de surface de plancher, il est exigé :  

o Certification NF Habitat HQE ou équivalent ;  

o Labellisation BEPOS+ Effinergie et Réduction Carbone niveaux E4-C1 ou équivalent pour la 

performance énergétique ;  

- Les règles ci-dessus relatives aux obligations de certification et labellisation en matière de 

performance énergétique et environnementale concernent uniquement la construction neuve 

destinée au logement et ne s’appliquent pas à la rénovation des constructions existantes.  

 

(ii) CPAUPE : 

Pour les bâtiments, une attention particulière sera portée à la conception des façades. Celles-ci devront être 

sobres et cohérentes, adaptées à leur orientation, leur implantation et leurs accès. Les protections solaires, 

telles que les brise-soleils, les stores ou les panneaux, seront harmonisées avec les matériaux des façades et 

participeront à leur composition architecturale.  

 

Les toitures, quant à elles, joueront un rôle clé dans cette exemplarité. Les toitures plates devront être 

associées à des usages tels que des plantations, des jardins suspendus, des terrasses collectives ou encore 
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des dispositifs de production d’énergie. Dans une logique de durabilité, les toitures pourront être 

végétalisées afin de contribuer au Coefficient de Biotope par Surface, conformément aux prescriptions 

paysagères, et pourront également intégrer des panneaux photovoltaïques ou d’autres solutions de 

production énergétique. Concernant les parkings la préconisation est d’ajouter des ombrières végétalisées 

ou équipées de panneaux solaires, alliant confort, esthétisme et performance énergétique. 

 

Ainsi, autant le PLU que le CPAUPE inscrivent des prescriptions pour que les bâtiments présentent une 

performance environnementale.  

 

2.7 REPONSES AUX REMARQUES DE LA MRAE SUR L’INTEGRATION PAYSAGERE ET 
PATRIMONIALE 

2.7.1 Remarques 14 

• Extrait de l’avis de la MRAE 

1) La MRAe recommande de compléter le rapport pour démontrer que les mesures de l’étude 

d’impact et le règlement de PLU contribuent effectivement à la bonne intégration paysagère 

du projet. 

2) La MRAe recommande de renforcer le contenu du règlement du PLU et de la ZAC d’un point 

de vue de l’intégration paysagère, afin de garantir une stricte mise en œuvre des plans de 

principe figurant dans les annexes du dossier (fiches de lots et cahier de préconisations 

architecturales, urbaines, paysagères et environnementales). 

 

• Réponse du maître d’ouvrage 

1) La MRAe recommande de compléter le rapport pour démontrer que les mesures de l’étude 

d’impact et le règlement de PLU contribuent effectivement à la bonne intégration paysagère du projet 

Le site du projet se situe dans une zone de transition entre l’urbanisation dense du nord (ZA Parc 

Technologique du Canal) et les espaces agricoles et naturels au sud, délimités par le ruisseau du Palays et sa 

ripisylve dense. Cette position stratégique nécessite une approche qui préserve les équilibres entre 

urbanisation et paysage naturel. L’étude d’impact (pages 232-233) souligne la faible visibilité du site depuis 

les axes majeurs (notamment l’A61) grâce aux haies, fossés et boisements existants, limitant l’impact visuel 

du projet. De plus, la proximité du Canal du Midi, bien que peu visible depuis la zone d’étude, impose une 

attention particulière à l’intégration paysagère du projet (voir notice urbaine, architecturale, paysagère et 

environnementale ci-dessous). 
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2)  La MRAe recommande de renforcer le contenu du règlement du PLU et de la ZAC d’un point de 

vue de l’intégration paysagère, afin de garantir une stricte mise en œuvre des plans de principe 

figurant dans les annexes du dossier (fiches de lots et cahier de préconisations architecturales, 

urbaines, paysagères et environnementales). 

Des mesures réglementaires et environnementales ont été prévus afin de limiter les impacts du projet. En 

effet, le projet intègre des mesures spécifiques issues de l’étude d’impact et du règlement du PLU visant à 

préserver les caractéristiques paysagères du site et à renforcer la biodiversité locale : 

• Préservation et valorisation des espaces boisés et humides (pages 164 à 166 de la pièce 1C1 de 

l’étude d’impact, voir ci-dessous) : 

- Classement en Espace Boisé Classé (EBC) d’une partie du boisement ouest, excluant 

uniquement la zone actuellement utilisée pour la piste de BMX, assurant ainsi la pérennité 

de ces espaces naturels). 

- Maintien et protection des boisements à l’est du cheminement menant à la ferme de 

Cinquante, classés comme « Site d’intérêt écologique et paysager », favorisant la continuité 

écologique et paysagère. 

- Création d’une zone de compensation interne pour les milieux humides, protégée au titre de 

l’article L151-23 du Code de l’Urbanisme. 

• Aménagements favorisant la biodiversité et les continuités paysagères : 

- Mise en place d’aménagements paysagers à forte valeur ajoutée pour la biodiversité (pages 

218-220 de la pièce 1C1 de l’étude d’impact, voir ci-dessous), renforçant les corridors 

écologiques. 

- Préservation du fossé central et aménagement de cheminements piétonniers protégés, 

favorisant une circulation douce et un lien paysager cohérent entre les différentes zones ( 

- Adoption de mesures de gestion environnementale du chantier (chantier à faibles nuisances, 

page 183 de la pièce 1C1 de l’étude d’impact, voir ci-dessous) afin de limiter l’impact sur le 

paysage durant les travaux. 

• Une intégration réglementaire au sein du PLU et de l’OAP. Les mesures définies ont été intégrées de 

manière pérenne dans les documents d’urbanisme pour assurer leur application : 

Une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) adaptée pour encadrer l’insertion urbaine, 

architecturale et paysagère du projet. Un cahier de prescriptions spécifique complète l’OAP afin de garantir 

une cohérence d’ensemble. 

• Prise en compte des enjeux environnementaux avec des prescriptions détaillées concernant la 

préservation et l’entretien des fossés, haies et zones humides. 

• Intégration des mesures ERC (Éviter, Réduire, Compenser) dans le règlement graphique du PLU, 

permettant une application stricte des mesures de protection et d’aménagement. 

L’ensemble des mesures issues de l’étude d’impact et leur traduction dans le PLU garantissent une 

intégration paysagère réussie du projet. Par la préservation des éléments structurants (boisements, fossés, 

ripisylve), la création de continuités écologiques et la valorisation du patrimoine naturel et architectural 
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existant, le projet s’inscrit harmonieusement dans son environnement, tout en limitant son impact visuel et 

écologique. 

• Extrait de l’avis de la MRAE 

3) Elle recommande d’intégrer à l’étude d’impact des photomontages des vues depuis les 

principaux enjeux patrimoniaux autour du site. À ce titre, une attention particulière est 

attendue pour l’aqueduc de Saint-Agne et la résidence des Boulbènes. Le cas échéant, les 

mesures de réduction d’impact devront être complétées (par exemple en renforçant les 

plantations envisagées). 

4) La MRAe recommande d’intégrer aux mesures du projet, un plan de suivi des plantations afin 

de garantir la prise des végétaux et leur entretien durant au moins cinq années et leur 

remplacement si nécessaire. 

 

• Réponse du maître d’ouvrage 

3) Elle recommande d’intégrer à l’étude d’impact des photomontages des vues depuis les principaux 

enjeux patrimoniaux autour du site. À ce titre, une attention particulière est attendue pour l’aqueduc 

de Saint-Agne et la résidence des Boulbènes. Le cas échéant, les mesures de réduction d’impact 

devront être complétées (par exemple en renforçant les plantations envisagées). 

Dans le cadre de l’extension du Parc Technologique du Canal, une attention particulière a été portée à la 

préservation du patrimoine bâti et des sites environnants. Les études menées démontrent que les impacts 

du projet seront résiduels, tant sur la Résidence des Boulbènes que sur l’aqueduc à siphon de Saint-Agne et 

le ruisseau du Palays, classés monuments historiques.  

Les choix d’aménagement et les mesures de préservation mises en œuvre assurent que les impacts du projet 

sur la Résidence des Boulbènes et sur l’aqueduc de Saint-Agne resteront résiduels. L’extension du Parc 

Technologique du Canal s’inscrit ainsi dans une dynamique de développement maîtrisé, respectueuse du 

patrimoine local et du cadre paysager. 

Préservation du cadre bâti existant. 

• Impact négligeable sur la Résidence des Boulbènes : Le projet a été conçu de manière à limiter toute 

interaction directe avec la Résidence des Boulbènes. Le bâti existant sera conservé sans altération et 

les aménagements prévus respecteront son intégration paysagère et architecturale. 

• Qualité architecturale relative des autres bâtis : Hormis la Résidence des Boulbènes, les constructions 

environnantes présentent une qualité architecturale moindre, ce qui renforce la volonté d’intégrer 

des bâtiments harmonieux dans le cadre du projet. 

Respect du patrimoine historique : Aqueduc de Saint-Agne  

• Maîtrise de la co-visibilité : La conception du projet a délibérément évité les boisements en bordure 

du canal, préservant ainsi les perspectives visuelles et limitant les risques de co-visibilité directe entre 

le nouvel aménagement et l’aqueduc à siphon de Saint-Agne. 
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• Protection réglementaire : Conformément à la législation en vigueur, tout projet nécessitant un 

permis de construire dans un rayon de 500 mètres autour de l’aqueduc sera soumis à l’avis de 

l’Architecte des Bâtiments de France. Cette procédure garantit la préservation des intérêts 

patrimoniaux et paysagers du site. 

• Préservation du caractère historique : L’intégration du projet dans son environnement ne 

compromet pas la valeur architecturale ni l’importance historique de l’aqueduc et du ruisseau du 

Palays. Le traitement des abords et la maîtrise des volumes construits ont été pensés pour minimiser 

tout impact visuel ou structurel. 

Compte tenu de la faible co-visibilité entre le projet et l’aqueduc de Saint-Agne et la résidence des Boulbènes, 

des perspectives ont été réalisées avec un autre point de vue. Pour illustrer au mieux l’ambiance paysagère 

du Parc du Canal, deux perspectives ont été faites. Un premier photomontage représente la voie principale ; 

la deuxième perspective est une vue depuis un des cheminements piétons. Il est constaté que via les 

aménagements publics et les prescriptions imposées dans le CPAUPE et les fiches de lots, le site sera 

largement arboré, paysagé et de qualité.  
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Figure 17 : Photomontages. La première vue est une représentation du projet depuis la voie principale. Le deuxième 
photomontage illustre l’ambiance paysagère depuis un des cheminements piétons du Parc.  
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4) La MRAe recommande d’intégrer aux mesures du projet, un plan de suivi des plantations afin 

de garantir la prise des végétaux et leur entretien durant au moins cinq années et leur remplacement 

si nécessaire. 

Cette recommandation va être rajoutée à la mesure d’accompagne A1 (Aménagements paysagers à forte 

valeur ajoutée pour la biodiversité), à la mesure C.5 Replantation et restauration de haies et ripisylves (C2.1d) 

ainsi que dans les plans de gestion. 

Le CNPN a formulé comme recommandation dans son avis d’élaborer un plan de gestion pour les espaces 

verts publics de la ZAC. La SPL ENOVA AMENAGEMENT répondra favorablement à cette remarque. Ainsi, dans 

le cadre de ce plan de gestion il pourra être proposé des mesures de suivi des plantations afin de garantir la 

prise des végétaux et leur entretien. Une attention particulière sera portée pour les 5 premières années.  

Dans le cadre des marchés publics, une garantie de reprise de deux ans est incluse permettant ainsi la 

replantation des sujets qui n’auraient pas survécu. Cette disposition assure un renouvellement efficace et 

cohérent du couvert végétal. 

Il est rappelé que la SPL, en tant qu’aménageur public, réalise des opérations d’aménagement pour le compte 

du Sicoval. Les espaces publics réalisés seront rétrocédés à ce dernier qui en assurera l’entretien et la gestion.  

Dans le cadre de sa politique de gestion durable des espaces verts, le Sicoval met en place des mesures 

spécifiques visant à garantir la pérennité des plantations et la préservation du patrimoine arboré. 

Garantie et suivi des plantations : Le Sicoval veille à la bonne reprise des végétaux nouvellement implantés.  

Gestion et entretien différencié des espaces verts : Les services espaces verts du Sicoval assurent un entretien 

attentif des plantations, en s’appuyant sur une approche de Gestion Différenciée mise en œuvre depuis 2004. 

Cette méthode permet d’adapter les interventions en fonction des spécificités de chaque site, conciliant ainsi 

exigences environnementales et esthétiques. 

Indicateurs et sensibilisation : Le suivi de certains indicateurs est mis en place afin d’évaluer l’efficacité des 

pratiques de gestion et de garantir le bon développement des espaces verts. Par ailleurs, des actions de 

sensibilisation sont menées sur site, notamment par l’installation de panneaux informatifs « Gestion 

écologique », visant à informer le public des méthodes employées. 

Collaboration avec l’Association Arbres et Paysages d’Autan 31 : Le Sicoval travaille en partenariat avec 

l’Association Arbres et Paysages d’Autan 31 afin de sélectionner des essences adaptées, favorisant l’usage 

du label « Végétal local ». Cette démarche contribue à renforcer la biodiversité et l’adaptation des plantations 

aux conditions climatiques et pédologiques locales. 

Engagement dans la Charte de l’Arbre : En signant la Charte de l’Arbre, le Sicoval réaffirme son engagement 

en faveur de la protection et de la valorisation du patrimoine arboré. Cet engagement se traduit par des 

pratiques de gestion respectueuses et un accompagnement des initiatives locales en faveur du végétal. 

À travers ces différentes actions, le Sicoval s’engage pleinement dans une gestion responsable et durable de 

son patrimoine végétal, conciliant exigences environnementales et qualité paysagère. 
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3 ANNEXES 

3.1 ANNEXE 1 - CAHIER DES PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS 
ARCHITECTURALES, URBAINES, PAYSAGERE ET ENVIRONNEMENTALE 
(CPAUPE) 
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3.2 ANNEXE 2– EVOLUTIONS APPORTEES AUX OAP 

 

Les évolutions apportées aux OAP 

L’OAP du chapitre 9 du document spécifique est remplacée par l’OAP suivante qui reprend notamment tous 

les éléments d’évolution et de conception liés à la démarche itérative entre le projet et les dossiers d’étude 

d’impact et de CNPN.  

 

 

 

 

 

Orientation d’Aménagement et de 

Programmation de secteur 

d’aménagement : Extension du Parc 

Technologique du Canal 
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I. Localisation 

Le périmètre de l’OAP de l’extension du Parc Technologique du Canal correspond au périmètre de la 

Zone d’Aménagement Concerté. Ce périmètre reprend l’ensemble de la zone 1AUE. 

 

 

 
 

II. Les objectifs affichés 

La présente Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) porte sur le projet de Zone 

d’Aménagement Concerté (ZAC) d’extension du Parc Technologique du Canal créé en 2014 par le Sicoval. 

 

L’extension du Parc Technologique du Canal a pour vocation l’accueil de nouvelles entreprises et de 

services sur ce secteur dédié à l’activité économique. En continuité du Parc Technologique, son extension 

cible préférentiellement les métiers de l’ingénierie et du service aux entreprises, ainsi que des activités 

artisanales ou industrielles à haute valeur ajoutée. La programmation intégrera une part conséquente 

d’entreprises de l’Economie Sociale et Solidaire. Dans l’objectif de renforcer la mixité fonctionnelle du 

secteur, l’extension du parc du Canal prévoit l’implantation de services aux entreprises et aux salariés, de 

la restauration, de l’hébergement ainsi qu’une offre de loisirs récréatifs. Cette programmation vient en 

cohérence des orientations d’aménagement retenues dans l’OAP du Parc de Cinquante en favorisant une 

transition entre un secteur d’activités et de service et un secteur de loisir. 
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Le projet d’extension s’inscrit dans une démarche d’aménagement durable du territoire.  Il s’appuie sur le 

développement des mobilités alternatives grâce à sa proximité avec la future station de métro « Parc du 

Canal » de la Connexion Ligne B et au développement des cheminements dédiés aux modes actifs. Sur le 

volet environnemental, l’aménagement des parcelles intègre des mesures pour la préservation des zones 

à fort enjeux environnementaux (trames vertes et bleues). 

 

Cette OAP vient préciser la stratégie d’aménagement d’ensemble du secteur est de la commune, en 

cohérence avec les orientations communales du secteur. 

 

III. Projet et principes d’aménagement retenus 

L’opération d’aménagement porte sur un périmètre de 27 ha, constitué d’une zone destinée à 

l’urbanisation et à l’accueil d’activités économiques de 17 ha et d’espaces naturels qui s’étendent sur 10 

ha. Ces derniers regroupent un espace boisé situé en bordure du Canal du Midi, des alignements d’arbres 

et des haies aux vocations paysagères et environnementales ainsi qu’un réseau hydraulique s’appuyant 

sur le ruisseau du Palays et un fossé joignant le secteur du Parc de Cinquante au Palays. 

 

Le périmètre comporte sept unités foncières urbanisées. Le projet du parc du Canal permet le 

renouvellement urbain de ces parcelles dans un objectif de densification et d’optimisation foncière. 

 

Le projet de l’extension du Parc Technologique du Canal prévoit l’arrivée de 2700 emplois sur le site, 

principalement ciblés vers les métiers de l’ingénierie, du service aux entreprises et d’artisanat. Dans une 

logique de mixité fonctionnelle, le site s’ouvrira également aux activités récréatives et de loisirs, aux 

commerces et services de proximité, à l’hôtellerie et la restauration. Un quart des entreprises appartiendra 

au secteur de l’Economie Sociale et Solidaire.  

 

La mise en œuvre du projet se déroule en 2 phases. 

 

▪ La 1ère phase comprend la réalisation des espaces publics sur les axes primaires et secondaires, 

l’amorce de la voirie tertiaire et le réaménagement du parking au sud du périmètre. Cette phase 

permet la desserte de 28 lots. 

Les constructions nouvelles seront réparties sur les lots desservis au regard de la destination du 

projet, le volume de surface de plancher nécessaire à l’activité, et les contraintes propres au 

projet de construction. En phase 1, tous les secteurs (tertiaire, activités, loisirs) seront desservis, 

favorisant la mixité fonctionnelle du parc du Canal. 

La réalisation de la première phase est prévue en 2025. 

 

▪ La 2ème phase comprend la réalisation des espaces publics du bouclage de la voirie secondaire, 

desservant des parcelles actuellement bâties. Cette phase permet la desserte de 8 lots. Cette 

phase sera réalisée à la condition d’une opportunité de mutation et de densification des parcelles 

bâties. 

La réalisation de la 2ème phase est prévue à l’horizon 2030. 
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Phasage de l’opération d’aménagement du parc du Canal 

 
 

IV. Les principales caractéristiques du projet proposé 

1. Insertion architecturale, urbaine et paysagère 

L’extension du Parc du Canal est conçue en continuité du parc existant. Apprécié pour son cadre paysager 

et sa structure urbaine de campus, l’extension en reprend l’aménagement urbain, architectural et 

paysager, tout en recherchant une rationalisation de la consommation du foncier et de l’artificialisation 

des sols. 

 

Les constructions devront respecter le Cahier de Préconisations Architecturales, Urbaines, Paysagères et 

Environnementales qui a pour objectif d’assurer une harmonie à l’échelle du Parc du Canal. 

Les constructions nouvelles réalisées sous le régime de la ZAC devront respecter les préconisations établies 

par les fiches de lot – annexées au Cahier des Charges de Cession de Terrain – pour l’obtention des 

autorisations d’urbanisme. 
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Hauteur des constructions – principes de composition urbaine 

L’objectif est d’organiser une variation des hauteurs de manière à s’inscrire en continuité du Parc 

Technologique du Canal d’une part, et d’amorcer une transition douce vers le Canal du Midi et le Parc de 

50. 

 

Un gradient de densité sera observé à l’échelle du site ; les lots au nord, les plus proches de la station de 

métro et du ruisseau du Palays revêtiront un caractère plus urbain et plus dense que les lots au sud, à 

proximité du bois et du Parc de 50. 

 

Les hauteurs préconisées doivent tenir compte de la nature de la destination de la construction : 

- Les bâtiments à destination tertiaire doivent favoriser les hauteurs maximales autorisées 

- Les bâtiments à destination artisanale ou d’activité doivent recherche à minimiser leur emprise au 

sol dans la limite des restrictions techniques qui leur sont imposées (hangar, zone d’atelier, 

livraison en rez-de-chaussée et zones de bureaux en étage) 
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Secteur – destination privilégiée 
Hauteur minimale 

préconisée 

Hauteur maximale 

préconisée 

Secteur « métro » - Tertiaire R+3 R+4 

Secteur « centre » - Tertiaire / Activité R+2 R+4 

Secteur « sud » - Activité R+1 R+3 

Secteur « Canal » - Loisirs / Services R+1 R+3 

 

Implantations des constructions, traitement des limites séparatives, clôtures 

Les bandes de recul devront être traitées par un aménagement paysager de qualité. En aucun cas la bande 

de recul en façade principale ne peut servir d’aire de stationnement. 

 

De manière générale, l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives latérales devra 

prendre en compte le contexte dans lequel la construction s’inscrit. Il s’agira de ménager des 

perméabilités, les vues et l’ensoleillement. 

 

Afin de s’inscrire en continuité du traitement paysager qualitatif de la zone, il sera recherché un 

aménagement paysager qualitatif des limites séparatives sans clôture.  

La bande de recul de 10m devra être aménagée de sorte à limiter l’accès au lot, sans pour autant créer 

une limite infranchissable. Cette interface favorisera les vues dégagées sur les espaces paysagers depuis 

les espaces circulés, type saut de loup, pelouse, haie... 

 

Si les clôtures s’avèrent nécessaires pour des contraintes de gardiennage, elles doivent être constituées :  

▪ prioritairement de haies vives ; 

▪ à défaut de grilles ajourées doublées de haies vives. 

Dans tous les cas, elles devront être perméables à la petite faune et respecter les dispositions relatives au 

risque inondation. 
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Exemples de traitement paysager en limite d’emprise publique  

    
 

 

Ambiances attendues 
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Façades, couleurs et matériaux 

▪ Les façades actives en rez-de-chaussée doivent être aménagées en tant que façades principales, 

et orientées sur la rue. 

▪ Les façades secondaires devront présenter une qualité architecturale et s’intégrer à l’ensemble 

tant dans leur composition que dans leur matérialité. 

▪ Le choix des matériaux devra faire écho au contexte proche, aux colorimétries avoisinantes, aux 

couleurs et aux teintes naturelles. 

▪ Les couleurs criardes sont proscrites. 

 

Exemples de traitement des façades et matériaux attendus 

 

  
 

 Traitement paysager des abords du Canal du Midi 

Le Canal du Midi, classé à l’UNESCO, est l’élément majeur qui caractérise l’ambiance paysagère du site.  

▪ Les espaces urbanisés situés le long du Canal du Midi dans la zone dégagée par la marge de recul 

doivent être traités avec un aménagement paysager qualitatif. Cet aménagement doit renforcer 

la lisibilité du Canal en prolongeant la séquence arborée du bois. La plantation d’arbres de haute 

tige doit participer à la qualité paysagère du site et à limiter les co-visibilités.  

▪ Les accès principaux aux parcelles en limite du Canal du Midi doivent se faire par les voiries 

internes du parc du Canal. Des accès secondaires uniquement dédiés aux modes actifs pourront 

être aménagés sur le chemin de halage. Des perméabilités entre le chemin de halage et le cœur 

de la ZAC doivent être recherché dans l’aménagement des lots en bordure du Canal. 
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▪ Le traitement architectural et paysager des lots du secteur « Canal » devra être particulièrement 

qualitatif. Dans l’objectif de limiter les co-visibilités et afin de s’inscrire à l’échelle du grand 

paysage, il est préconisé que les bâtiments ne dépassent pas le R+3. 

▪ Le bois est un espace de biodiversité qui participe à la qualité paysagère et environnementale du 

site. Aucun aménagement de nature à dénaturer le site n’y est possible. Seul le skate-park et les 

équipements communaux sont accessibles au public. 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Le projet de l’extension du Parc Technologique est conçu en grande partie comme un parc d’activités en 

continuité du Parc existant. Majoritairement fréquenté par des actifs, le lieu a également vocation à 

s’ouvrir vers des usages diversifiés à destination des visiteurs et des habitants notamment en soirée et le 

week-end. A ce titre, il est recherché une programmation mixte qui offre un cadre de vie qualitatif à 

l’ensemble des usagers : 

▪ Tertiaire, avec une orientation privilégiée sur les métiers de l’ingénierie autour des filières du 

spatial, du satellitaire et du service aux entreprises. 

▪ Activités mixtes, artisanat, soft industrie, permettant une implantation d’entreprises tournées 

vers l’économie circulaire, les services à la personne, le conditionnement, le prototypage, 

maintenance d’équipement, agriculture urbaine… 

▪ Commerces et services de proximité au plus proche de la station de métro pour répondre aux 

besoins des usagers de la zone en limitant les déplacements du quotidien.  

▪ Hôtellerie avec une offre différenciante permettant de répondre à la diversité des clientèles : 

clientèle d’affaire en semaine (en déplacement dans les entreprises de la zone) et clientèle loisir 

le week-end et pendant les vacances : séjours sur l’agglomération, itinérances à vélo ou fluviale 

sur le Canal du Midi… 

▪ Restauration pour générer une attractivité sur la zone, en semaine et le week-end. L’offre sera 

orientée pour répondre à la diversité des usagers : actifs, visiteurs, habitants.  

▪ Activités de loisir, récréatives et sportives tournées vers un public varié : les actifs en semaine et 

le midi, les visiteurs et résidents le week-end et en soirée.  

Le parc du Canal accueillera des activités issues de l’Economie Sociale et Solidaire. Celles-ci devront 

s’inscrire dans la programmation envisagée, et participer à la mixité fonctionnelle du site.  

L’espace de loisir composé du skate-park et de la piste de bicross s’inscrit en continuité du parc de loisir 

de 50. En continuité de sa vocation actuelle, cet espace convivial permet l’animation du site en soirée et 

le week-end notamment.  

 

3. Qualité environnementale et prévention des risques 

Le bénéficiaire de l’autorisation de construire se rapportera au Cahier de Préconisations Architecturales, 

Urbaines, Paysagère et Environnementale pour la qualité environnementale et la prévention des risques. 

 

Qualité environnementale  
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Afin d’assurer une qualité environnementale des projets de construction, la présence d’un écologue à 

l’équipe de maîtrise d’œuvre est fortement recommandée., afin d’accompagner l’aménagement dans les 

différentes étapes pour assurer le bon respect des mesures environnementales en phase chantier (DCE, 

VISA, AOR etc.). La gestion des espaces publics sera assurée par le Sicoval. Un plan de gestion pourra être 

fait pour définir les modalités d’entretien et de suivi (mode d’entretien, contrôle de l’absence d’EEE, suivi 

des plantations, etc. 

 

Le bénéficiaire de l’autorisation de construire devra justifier des mesures prises en faveur de la 

biodiversité et du respect de l’environnement. 

▪ La conception des espaces naturels et paysagers doit permettre une gestion et un entretien avec 

l’absence totale d’utilisation de produit phytosanitaire et de tout produit polluant susceptible 

d’impacter négativement le milieu ; 

▪ Face aux espaces verts, les vitrages doivent être choisis de manière à éviter la transparence et la 

réflexion ;  

▪ L’installation d’abris ou de gîtes artificiels pour la faune au droit du bâtiment sera recherchée  

▪ Tels que des nichoirs (3 par hectare pour les mésanges charbonnières, 3 pour 27 hectares pour le 

pic vert, 3 pour 10 hectares pour le pic épeiche), des gîtes arboricoles (10 et 5 gîtes universels pour 

chiroptères et autres espèces), des structures rocheuses et aménagement pierriers, et des nichoirs 

à insectes.; 

▪ Le choix des végétaux doit s’appuyer sur la filière « végétal local ».  

▪ Les espaces inclus dans une bande de 5m de part et d’autre des fossés et des limites de fond de 

parcelles sont soumis à une mesure de compensation environnementale. A ce titre, 

l’aménagement de ces espaces doit permettre de compléter et de diversifier la mosaïque 

d’habitats naturels. La mesure comprend la création ou la restauration de haies, ripisylves, fourrés, 

bosquets… 
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Les aménagements paysagers doivent être à forte valeur ajoutée pour la biodiversité. 

▪ Le bénéficiaire de l’autorisation de construire se rapportera à la palette végétale du Cahier de 

Préconisations Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales dans le choix des 

essences. Cette palette est spécifiquement adaptée aux milieux présents sur le site du parc du 

Canal. La palette « zone humide » est à utiliser sur les fonds de lots à proximité des fossés et 

secteurs de zone humide. 

▪ Il s’assurera d’une prise en considération de la flore messicole, des pollinisateurs ainsi que des 

espèces d’odonates identifiées comme prioritaires dans le Plan National d’Actions dans les 

changements de pratiques culturales. 

Protection de la trame verte et bleue 

Les espaces à forts enjeux environnementaux qui constituent l’armature de la trame verte et bleue sont 

aménagés et gérés de sorte à les préserver.  

▪ Secteur 1 : Le bois et une zone à enjeu au nord-est, destinée à la restauration d’une zone humide 

et à l’accueil d’une population d’amphibiens font l’objet d’une non-intervention et d’un maintien 

en l’état des espaces. 

▪ Secteur 2 : Les haies, alignements, fossés constitutifs de la trame verte et bleue sont renforcés, 

avec élargissement du corridor concerné et plantation. 
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▪ Secteur 3 : Le boisement présent sur les fonds des lots 17 à 20 devra être préservé et revalorisé 

sur les plans écologiques et paysagers. L’emprise de ce secteur n’est pas constructible. 

▪ Les coupures ponctuelles de la trame verte et bleue sont réduites à leur strict minimum. La 

transparence hydraulique est conservée et leurs abords sont végétalisés. 

 
 

 

Gestion des eaux pluviales 

A l’échelle de la parcelle, la conception du bâti et l’aménagement doit être conçu de sorte à limiter au 

maximum l’imperméabilisation du sol, via l’utilisation de matériaux perméable et le respect du Coefficient 

de Biotope par Surface. Ces aménagements doivent participer à limiter le rejet des eaux pluviales dans le 

réseau collectif. Les systèmes de gestion à ciel ouvert seront privilégiés. 

 

A l’échelle du projet, les eaux pluviales sont collectées par un réseau de noues raccordé à l’ensemble des 

lots. Le rejet des eaux pluviales se fait dans le ruisseau du Palays via un bassin de rétention situé en aval 

du réseau. 
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Compte tenu de la hauteur élevée de la nappe, les noues et le bassin ne permettront pas l’infiltration des 

eaux. La dépollution se fera par décantation dans le bassin de rétention. 

Pour rendre le bassin de rétention source de biodiversité, plusieurs principes sont appliqués : 

▪ Une ou plusieurs berges sont en pente douce (< 20 %) ou en marche d’escalier afin de faciliter 

l’entretien, permettre le développement et la végétation et éviter les pièges pour la faune ; 

▪ Le développement de la flore spontanée est encouragé en favorisant la colonisation naturelle sur 

tout ou partie de l’ouvrage ; 

▪ Le choix des plantations doit se porter sur des essences locales adaptées au sol ; 

▪ Les principes de gestion différenciée s’appliquent sur les abords de l’ouvrage. 

 

Principe d’aménagement du bassin de rétention 

 
 

 

 

Exemples de traitements paysagers de noues et bassin de rétention 

    
 

Sobriété énergétique 
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Dans l’objectif de favoriser la réduction des besoins énergétiques et le développement des énergies 

renouvelables et de récupération, les bâtiments doivent bénéficier d’une conception bioclimatique. Celle-

ci devra notamment : 

 

▪ Favoriser la conception de bâtiment passifs afin de réduire les besoins en énergie ; 

▪ Maximiser les apports solaires et la ventilation naturelle. 

Dans l’éventualité d’une extension du réseau de chaleur urbain « Plaine Campus » permettant 
l’alimentation de la ZAC, le raccordement au réseau de chaud et de froid serait réalisé pour tout projet de 
construction. 
 

Les bâtiments devront répondre à leurs besoins en électricité en maximisant l’utilisation des énergies 

renouvelables. 

 

Sobriété carbone 

Dans l’objectif d’atteindre les émissions carbones, les émissions de gaz à effet de serre doivent être 

minimisés sur tout le cycle de vie du bâtiment :  

 

▪ L’utilisation de matériaux biosourcés est à privilégier ; 

▪ Les choix d’approvisionnement énergétiques doivent maximiser les énergies renouvelables et de 

récupération. 

 

Prévention des risques 

Le site du parc du Canal est soumis au risque inondation en aléa faible à moyen dans son secteur nord. A 

ce titre, et afin d’inscrire le projet dans son environnement et intégrer la gestion du risque, la conception 

des constructions respectera les principes suivants :  

▪ Proposer une urbanisation résiliente prenant en compte le cycle de l’eau ;  

▪ Favoriser la gestion des eaux pluviales à la parcelle, et préférentiellement à ciel ouvert avec un 

rejet au niveau du terrain naturel ; 

▪ Maximiser les espaces de pleine terre et limiter l’imperméabilisation des sols au niveau des 

circulations et aire de stationnement. 

▪ Pour les constructions en zone d’aléa faible et modéré du PPRI, le niveau de plancher devra être à 

minima à 1 mètre au-dessus du terrain naturel (côte 143,3 NGF). Pour ce faire, la construction sur 

pilotis sera retenue afin de conserver une transparence hydraulique. Les remblais devront être 

limités au strict nécessaire. Lorsque la configuration du lot le permet, l’implantation du bâtiment 

devra se faire obligatoirement hors zone d’aléa faible à modéré. 

▪ Pour les constructions en zone de crue historique, le premier plancher devra être surélevé d’au 

moins 30 cm par rapport au terrain naturel. Les remblais en zone inondable seront limités au strict 

nécessaire. 
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Le PPRi s’impose règlementairement au projet ; les 
futurs permis de construire devront s’y conformer.  
Des fiches spécifiques seront établies pour les lots les 
plus exposés aux inondations.  De plus, le stockage 
de remblais sera interdit durant le chantier 

Pour réduire l’impact sur la zone inondable, les 
voiries devront être conçues de sorte à équilibrer les 
déblais/remblais dans la zone inondable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prévention contre les nuisances sonores 

Afin de créer un environnement favorable au bien-être et aux conditions de travail, des mesures de 

prévention contre les nuisances sonores seront prises pour les bâtiments affectés par le bruit des 

infrastructures de transport. 

▪ Les façades directement exposées doivent être protégées (mur végétal, double peau…) ; 

▪ Pour les bâtiments les plus proches de l’Autoroute A61, des façades calmes avec orientation 

choisie seront créées. 

 

Qualité de l’air 

L’autoroute est un émetteur majeur de polluants gazeux et particules fines dont il faut protéger les 

bâtiments exposés. L’aération joue un rôle majeur dans la lutte contre ces polluants. 

▪ Les ouvrants doivent bénéficier d’entrée d’air suffisantes ou de systèmes de ventilation mécanique 

doivent être installés en cas de défaut ou insuffisance d’aération 

▪ La conception privilégiera les bâtiments traversants afin de favoriser la ventilation naturelle tout 

en diminuant les pics de chaleur. 
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Eclairage des espaces publics et pollution lumineuse 

Afin de gérer la pollution lumineuse trois grands principes sont à respecter :  

▪ Les lampadaires doivent éclairer en direction du sol sous une ligne horizontale (pas plus de 4% de 

lumière au-dessus de la ligne horizontale). Les éclairages ne doivent pas se trouver proches des 

éléments naturels (arbres, bosquets) et ne jamais les éclairer.  

▪ La mise en place d’éclairage à détecteur sera favorisée.  

▪ La lumière jaune sera privilégiée, avec une température de couleur inférieure à 3000 K voire 2400 

K. 

▪ La technique d’éclairage sera de type LED afin de limiter la consommation énergétique. 

 

Principe d’éclairage vers le sol 

 
 

 

4. Besoins en matière de stationnement 

Organisation du stationnement sur l’unité foncière 

Le bénéficiaire de l’autorisation de construire se rapportera au Cahier de Préconisations Architecturales, 

Urbaines, Paysagère et Environnementale pour le dimensionnement et l’organisation du stationnement. 

A l’échelle de la parcelle, le stationnement devra être organisé de manière à conserver une qualité 

paysagère et architecturale de l’ensemble du lot.  

Les aires de stationnement seront réalisées de préférence :  

▪ En rez-de-chaussée du bâtiment, en assurant une transparence hydraulique. Afin d’animer 

l’espace public, le rez-de-chaussée de la façade principale du bâtiment sera actif (entrée, espaces 

animés et vitrés…) et le stationnement sera géré sur les faces latérales ou arrière. 

▪ En extérieur, lorsque cela s’avère nécessaire, en face latérale du bâtiment, de manière à réduire 

la distance entre les aires de stationnement et l’accès. 
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Exemple d’intégration du stationnement en rez-de-chaussée 

 

 

 

Les aires de stationnement en extérieur devront être traitées comme des espaces qualitatifs limitant leur 

impact sur l’imperméabilisation des sols ou en favorisant la production d’énergie renouvelable : 

▪ Les espaces de stationnement végétalisés par enherbement seront privilégiés. 

▪ Si elles ne sont pas couvertes, les aires de stationnement seront plantées d’un arbre pour 2 

places au minimum. 

▪ Les aires de stationnement pourront être couvertes d’ombrières couplées à des panneaux 

solaires. 
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Exemple de stationnement végétalisé 

 

 

Foisonnement et mutualisation 

La proximité d’infrastructures de transport en commun et dédiées aux modes actifs permet de réduire le 

nombre de place de stationnement sur les lots. Le stationnement doit être dimensionné en privilégiant : 

▪ Le foisonnement des places correspondant à des activités alternatives. 

▪ La mutualisation des places entre lots à proximité. 

En cas de mutualisation du stationnement avec une activité riveraine, celui-ci pourra être localisé en 

dehors de l’unité foncière, à distance raisonnable de l’activité concernée. 

Le foisonnement doit être recherché entre les activités ayant un usage essentiellement en journée 

(tertiaire, artisanat…) et celles ayant des besoins en différé (loisirs…). En pareil cas, la mutualisation sera 

favorisée. 

Dès lors que du stationnement aérien est aménagé, la mutualisation sera mise en place autant que 

possible. 

Il est rappelé qu’en application de l’article L 151-31 du code de l’urbanisme, le seuil minimal de places de 

stationnement réalisées peut être abaissé en cas de mise à disposition de véhicules électriques munis d’un 

dispositif de recharge adapté ou de véhicules propres en auto-partage.  

 

Stationnement modes actifs 

Le local dédié au stationnement des modes actifs sera situé en rez-de-chaussée du bâtiment, avec un 

accès le plus simple possible. Afin de faciliter au maximum la pratique des mobilités actives, 

l’aménagement de vestiaires et de douches au sein du bâtiment est préconisé. 
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Pour les commerces, entreprises et activités recevant du public, du stationnement vélo visiteur doit être 

prévu a plus proche de l’accès principal du bâtiment. L’implantation d’arceaux couverts est à privilégier 

au détriment des dispositifs de type pince-roues.  

 

 

5. Mobilité et desserte en transport en commun 

Maillage modes actifs renforcé 

Le report modal vers les déplacements modes actifs est un enjeu capital en faveur de la transition vers la 

sobriété énergétique. En conséquence, le maillage du parc du Canal favorise les déplacements doux en 

s’appuyant sur les infrastructures existantes ou en projet : 

▪ Le Canal du Midi, axe majeur de liaison vers Toulouse et le sud du Sicoval. Le Canal du Midi sera le 

support du Réseau Express Vélo n°3. 

▪ La station de métro du parc du Canal, qui permet la desserte du secteur depuis Toulouse et Labège. 

▪ Le réseau cyclable interne au parc technologique du Canal, qui est connecté à l’extension par la 

rue Hermès. 

 

Maillage principal modes actif 

L’axe principal (nord-sud) du parc du Canal est doublé par une voie verte. Elle connecte la rue Hermès au 

Canal du Midi via le chemin de Mange Pommes. Cet axe primaire permet de desservir la zone depuis le 

nord et le sud. 

L’axe secondaire est doublé par une voie verte. Elle connecte l’extension : 

- Au Canal du Midi et au secteur du port technique via la rue Hermès. 

- A la station de métro via un cheminement réservé aux modes actifs via un franchissement du 

ruisseau du Palays à l’extrémité nord du site. 

 

Maillage secondaire modes actifs 

Afin de desservir de façon optimale la salle de concert, une voie verte est aménagée le long du ruisseau 

du Palays. Elle connecte Le Bikini au Canal du Midi et à la station de métro. 

Des cheminements piétons sont aménagés entre les lots. Ce réseau secondaire permet de relier 

directement via des cheminements dédiés aux modes actifs : 

- La station de métro. 

- Le Parc de Loisirs de 50 et le Canal du Midi en direction du sud. 

- Le Bikini, l’espace du port technique, et le Canal du Midi en direction du nord. 

La voirie de bouclage dispose d’un trottoir piétonnier. Les cycles et véhicules motorisés se partagent la 

chaussée où la vitesse est limitée à 30 km/h. 

▪ Un accès réservé aux modes actifs, en plus de l’accès principal, pourra être aménagé depuis les 

lots qui sont desservis par les cheminements piétons.  
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Maillage modes actifs 

 
 

L’accès sud de la zone sera uniquement ouvert aux modes actifs : 

▪ L’aire de stationnement du parc de 50 sera accessible aux véhicules motorisés uniquement par le 

Parc Technologique du Canal.  

▪ Le site de la ZAC sera accessible aux modes actifs depuis le chemin de Mange-Pommes par une 

voie verte longeant l’aire de stationnement. 

 

Profil et revêtement 

▪ L’axe primaire reliant la rue Hermès au chemin de Mange-Pomme et l’axe secondaire sont le 

support d’une voie verte, dont le profil et les revêtements sont identiques à celle qui parcourt 

l’avenue de l’Europe. 

▪ Le cheminement de long du ruisseau du Palays est le support d’une voie verte avec un revêtement 

perméable. 

▪ Les axes de desserte internes des lots et le long du bois sont des cheminements piétons en 

revêtement perméable. 

 

Desserte en transport en commun 
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La station de métro « Parc du Canal » desservira le site. Son aire d’influence recouvre la quasi-totalité de 

l’extension du Parc du Canal, ce qui fait du métro un moyen de transport collectif d’importance majeur 

pour la desserte du site. La station sera desservie par la Connexion à la Ligne B (CLB) qui reliera le Parc 

Technologique du Canal à Toulouse d’une part et Labège et la troisième ligne de métro d’autre part. 

 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

Accès 

Les accès véhicules aux constructions sur la voie publique devront être limités et regroupés. 

Sauf nécessité justifiée au regard de la destination du lot, les accès ne dépasseront pas 6 mètres d’emprise. 

Ils devront permettre l’accès aux véhicules de lutte contre l’incendie. 

 

Des accès secondaires pour les piétons et cycles pourront être aménagés de manière à faciliter les 

déplacements sur la zone par les cheminements modes actifs, notamment en direction de la station de 

métro et du Canal du Midi. 

 

Réseaux 

Afin que tous les lots soient desservis par les services urbains (eau potable, réseau collectif 

d’assainissement : eaux usées, eaux pluviales), un raccordement aux réseaux publics existants ou 

nouvellement créés sera réalisé.  

 

Pièce 1F : avis mis sur le dossier / Page 511



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 178   

Dans un objectif d’optimisation des infrastructures et de recours aux énergies renouvelables, les 

constructions devront se raccorder au réseau de chaud et de froid , dans le cas où le réseau « Plaine 

Campus » serait étendu jusqu’à la ZAC. 
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 AVIS DU CNPN ET REPONSE 
DU MAITRE D’OUVRAGE 
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1 AVIS CNPN 
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2 REPONSE AUX REMARQUES DU CNPN 

2.1 REMARQUES SUR L’USAGE DE MATERIAUX PERMEABLES 

Dans le cadre des trois conditions d’octroi :  

• Extrait de l’avis du CNPN 

 

• Réponse du maître d’ouvrage 

 

• Réponse du maître d’ouvrage 

L’imperméabilisation des sols est limitée sur le site que ce soit en lien avec le risque inondation ou en lien 

avec une volonté affirmée de maintenir des espaces de pleine terre importants (voir coefficient de plein terre 

inscrit dans le PLU, les orientations du Cahier de Prescriptions Architecturales, Urbaines et Paysagères 

(CPAUPE) ou encore le CBS imposés aux parcelles par le PLU). Différentes actions vont être mises en place 

afin de limiter l’emprise urbanisée de la parcelle. A titre d’exemple : 

- Des dispositions en termes de stationnement pour réaliser préférentiellement des aires de stationnement 

en rez-de-chaussée des bâtiments. 

- L’'incitation à la mutualisation du stationnement 

- L’encouragement aux pratiques des modes actifs que ce soit à l’échelle de chaque parcelle ou à l’échelle 

de la ZAC et la desserte en transports en commun qui permettra de réduire le besoin en termes de place 

de stationnement.  

Le Cahier des Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales (CPAUPE) préconise 

des matériaux ou des procédés perméables pour le stationnement et les cheminements piétons (voir Annexe 

1) des futurs lots.  

Figure 18 : Extrait du CPAUPE du Parc du Canal 
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Enfin, le ratio du CBS inscrit dans le PLU est ambitieux. L'objectif à atteindre est de 1 ; cela signifie que la 

surface éco aménageable doit être égale ou supérieur à la surface de la parcelle. Chaque procédé dispose 

d’un coefficient de valeur écologique (i.e., toiture végétalisée, surfaces au sol semi-ouvertes végétalisées ou 

végétalisable, etc.). L’objectif du CBS est d’inciter à la végétalisation du lot. De plus, l’emprise globale des 

constructions ne devra pas excéder 35% de la surface totale de la parcelle.  

2.2 REMARQUES SUR LES ESPECES OU GROUPE D’ESPECES A PNA TROP PEU CITES 

Dans le cadre de l’avis sur les inventaires. 

• Extrait de l’avis du CNPN 

 

• Réponse du maître d’ouvrage 

Les remarques concernant les PNA vont être intégrées et une meilleure citation des groupes et espèces va 

être effectuée dans le texte. 

Le PNA Papillon de jour (2018-2028) succède au 

PNA Maculinae. Il comprend les 38 espèces dites 

de « priorité nationale » en France 

Métropolitaine. Seules deux espèces appartenant 

à la liste du PNA Papillon du jour ont été 

identifiées dans l’état initial : le Damier de la 

Succise (Euphydryas aurinia) et l’Azuré serpolet 

(Phengaris arion). 

 

- PNA Odonate (2020-2030) comprend 33 

espèces dite « prioritaires », parmi lesquelles 4 

espèces ont été identifié lors de l’étude d’impact 

initiale : l’Agrion bleuissant (Coenagrion 

caerulescens), l’Agrion de mercure (Coenagrion 

Tableau 6 : Liste des espèces de priorité nationale 
concernant le PNA Papillons de jour. 

Tableau 7 : Espèces prioritaires du PNAC 2016-
2025 
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mercuriale), le Gomphe de Graslin (Gomphus graslinii) et la Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii)  

 

- PRA Chiroptère Occitanie (2018-2027) prend en compte 17 espèces prioritaires, parmi celles-ci deux 

espèces identifiées lors des inventaires sont prioritaires dans le PNAC, à savoir la Noctule commune 

(Nyctalus noctula), le Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) et la Noctule de Leisler (Nyctalus 

leisleri). 

 
-  Concernant le PNA en faveur des pollinisateurs sauvages (2021-2026), aucun inventaire terrain n’a 

été mené sur les hyménoptères et les diptères. Concernant les coléoptères, aucune espèce protégées 

n’a été mis en évidence, de nombreux arbres à enjeux ont été relevés, il s’agit d’arbres âgés et/ou 

présentant des cavités ou des traces de présence d’insectes saproxylophages. Toutefois, il sera pris 

en compte dans le choix de végétation lors des aménagements et travaux prévus au sein de la ZAC. 

- PNA flore messicole (2012-2017) décliné en PNA Plan régional d’action pour la conservation des 

plantes messicoles et plantes remarquables des cultures, vignes et vergers en Midi-Pyrénées 

comprenant120 taxons. Lors de l’état initial aucune espèce végétale protégée n’a été observée. 

Néanmoins on peut noter l’Ophrys araignée qui vulnérable en France sous le nom de Ophrys 

aranifera subsp. praecox. Toutefois, la liste des espèces du PRA sera prise en compte dans le choix 

de végétation lors des aménagements et travaux prévus au sein de la ZAC. 

 

A la suite de la recherche des terrains compensatoires, le ratio de compensation est supérieur pour 

l’ensemble des cortèges des milieux identifiés par rapport à ce qui a été annoncé (voir Tableau 8). Au regard 

de ces éléments complémentaires il n’y a pas besoin de revoir les ratios de compensation. 

Tableau 8 : Synthèse des objectifs de gestion par site de compensation 

Cortèges et 
espèces cibles 

Superficie 
détruite et 

ratio 

Superficie 
recherchée 

Sites prévus dans le CNPN Sites complémentaires 

Superficie totale 
finale Ramonville –

Saint-Agne ZAC 

Ramonville –
Saint-Agne - 

Ferme de 
Cinquante 

Caraman Espanès Venerque Deyme Espanès (site 2) 

Cortège des 
milieux ouverts 

 
Espèce cible : 
Cisticole des 

joncs 

12,3 ha 
Principalement 

de cultures 
 

Ratio 
3 

37 ha 

On crée : 
 

6,04 ha de 
culture en 

prairie humide 
 

On restaure 
0,09 ha de 

milieux ouverts 
(zone interne 

ZAC) 

On préserve 
1,63 ha 
Prairies 

 
On restaure : 

0,72 ha de milieux 
ouverts à semi-
ouverts en bord 

de fossé 
 

On préserve : 
 

15,38 ha de 
prairies et 

milieux ouverts 
à semi- ouverts 

 

On préserve : 
 

- 6,73 ha de 
cultures 

- 0,26 ha de 
prairies 

 
On crée : 

0,1 ha de bandes 
enherbées 

 
On restaure : 

0,15 ha de coteaux 
secs 

On préserve : 
1,99 ha de culture 

 
On crée : 

0,07 ha de bande 
enherbée en 

proximité 
immédiate de la 

ripisylve du ruisseau 
du Moulet 

On préserve : 
9,73 ha de cultures 

 
On crée : 

0,01 ha de bandes 
enherbées autours des 

2 parcelles cultivées 
en pied de haie 

42,9 ha 
 

24,45 ha de prairies 
 

18,45 ha de cultures et 
autres 

 
Ratio atteint 

+ 5,9 ha 

Soit x 3,5 

Cortège des 
milieux semi-

ouverts 
 

Espèce cible : 
Serin cini 

3,2 ha 
 

Ratio 
3 

10 ha 

On préserve : 
 

0,22 ha d’haies 
 

On restaure : 
0,33 ha de 

milieu dégradé 
considéré 

comme semi-
ouvert 

 
On crée 

0,33 ha de haies 
 

On crée : 
1,32 ha de haies 

dans la ZAC 
 

On restaure 
0,04 ha de 
roselière 

 
On crée : 

0,11 ha de milieux 
semi- ouverts en 

bord de fossé 

On préserve : 
0,82 ha de 

milieux semi-
ouverts 

 
On restaure : 

1,26 ha d’haies 
 

On crée : 
0,97 ha d’haies 

On crée 
0,67 ha de milieux 

semi-ouverts (lisières 
étagées autour des 
parcelles et haies) 

On crée : 
2,86 ha de milieux 

semi-ouverts 
& 

0,06 ha de haies 
 

On crée : 
0,63 ha de milieux 

semi-ouverts (haies et 
lisières étagées autour 

de la parcelle 393) 
 

On densifie : 
0,38 ha de haies 

autour de la parcelle 
390 

10 ha 
 

4,83 ha de milieux 
semi-ouverts 

 
5,17 ha de haies 

 
Ratio atteint 

+0 ha 
Soit x 3 
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Cortège des 
milieux 

aquatiques / 
humides 

 
Espèces cibles : 

Triton palmé 
& 

Pélodyte 
ponctué 

0,6 ha 
 

Ratio 
4 

2,5 ha 
On crée : 

0,1 ha de mares 
 

On restaure : 
Aménagement de 

hauts fonds sur 
0,10 ha 

 
0,16 ha de 

roselière humide 
 

- 
On préserve 

0,57 ha de ripisylve 
et cariçaies 

On restaure 
0,44 ha 

Aménagements 
autour du fossé 
(renforcement 

ripisylve) 
 

On restaure 
0,91 ha 

Ripisylve le long du 
Canal 

 

On préserve : 
0,46 ha de boisements 

humides 
 

On crée : 
0,91 ha de secteurs 
humides ouverts à 

semi-ouverts en bas 
de pente par 

ensemencement 

3,65 ha 
 

On restaure 1,6 ha 
0,25 ha autour d’un 

étang 
0,44 ha autour d’un 

fossé 
0,91 de ripisylve du 

Canal 
 

On crée 1,01 ha 
0,1 ha de mares 

0,91ha de prairies 
humides 

 
On préserve 1.03 

0,57 ha de cariçaies et 
ripisylves 

0,46 ha de boisement 
humide 

 
Ratio atteint 

+ 1,15 ha 
Soit x6 

Cortège des 
milieux boisés 

 
Espèces cible : 
Ecureuil roux 

& 
Noctule 

commune 

3,2 ha 
 

Ratio 
3 

11 ha 
On restaure : 

0,49 ha de 
ripisylves 

On crée : 
0,37 ha de 
ripisylve 

On préserve : 
4,22 ha de bois 

matures 
 

On créé : 
1,85 ha de 

boisements à 
partir de zones 

en cours de 
fermeture 

On préserve : 
 

3,23 ha de bois 
& 

3,9 ha de bois en 
développement 

- - 

14,06 ha 
 

On préserve 
Îlots de vieillissements 
et développement de 

jeunes forêts 
 

Ratio atteint 
+ 3,06 ha 
Soit x4.4 

Total  60,5 ha 8,93 ha 3,15 ha 24,49 ha 15,62 ha 6,33 ha 12,12 ha 70,61 ha 

2.3 REMARQUES SUR LA PLANIFICATION D’UN OU DES SITES DE TRANSLOCATION 
EN PHASE CHANTIER 

Dans le cadre de l’avis sur la séquence E-R-C. 

• Extrait de l’avis du CNPN 

 

• Réponse du maître d’ouvrage 

Le(s) secteur(s) pouvant être envisagé(s) ou propice(s) à la translocation des espèces en phase chantier 

peuvent correspondre aux secteurs déjà protégées autour de la ZAC tels que le boisement ou le parc des 

cinquante. Ils peuvent accueillir temporairement ou non les espèces à enjeux si nécessaire (ex : boisement 

avec zone humide au Sud). La Erreur ! Source du renvoi introuvable.figure suivante montre les lieux où 

pourront être déplacés les individus si nécessaire. 

 

 
 
 
 
 

Pièce 1F : avis mis sur le dossier / Page 520



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 187   

 

Figure 19 : Zones de translocation des espèces en phase chantier (en rose et vert) 

2.4 REMARQUES SUR LA TECHNIQUE D’ECLAIRAGE 

Dans le cadre de l’avis sur la séquence E-R-C. 

• Extrait de l’avis  

 

• Réponse du maître d’ouvrage 

La technique d’éclairage est bien de type LED afin de réduire la consommation électrique. 

2.5 REMARQUES SUR LA QUANTITE D’AMENAGEMENT POUR LA FAUNE PREVU 

Dans le cadre de l’avis sur la séquence E-R-C. 
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• Extrait de l’avis 

• Réponse du maître d’ouvrage 

Les remarques sont prises en compte. 

Pour les oiseaux cavernicoles type : 

- Mésange charbonnière le nombre de nichoir passe de 1 à 3 nichoirs par hectare ; 

- Pic vert passe de 1 nichoir pour 27 hectares à 3 nichoirs pour 27 hectares ; 

- Pic épeiche passe de 1 nichoir pour 10 hectares à 3 nichoirs pour 10 hectares ; 

Concernant les chiroptères : 5 gîtes arboricoles sont d’ores et déjà présents sur la zone d’étude au niveau 
de la ripisylve du ruisseau du Palays. On va doubler le nombre de gite arboricole, pour un total de 10 
gites arboricoles ainsi que l’installation de 5 gites universels pour les autres espèces. 

Les reptiles : 3 aménagements de structures rocheuses types hibernaculums et 3 aménagements 
pierriers vont être installés.  

Les recommandations pour les nichoirs à insectes sont prises en compte. Concernant le renouvellement 
annuel du matériel végétal utilisé celui-ci sera effectué par l’écologue chargé du suivi. 

Les localisations précises seront définies avec l’entreprise sous contrôle d’un écologue au démarrage des 

travaux.  

2.6 REMARQUES SUR UNE MEILLEURE PRISE EN COMPTE DES PNAS FLORE 
MESSICOLE ET ODONATES  

Dans le cadre de l’avis sur la séquence E-R-C 

• Extrait de l’avis 

 

• Réponse du maître d’ouvrage 

Le maître d’ouvrage s’engage à la prise en compte à l’ensemble de ces remarques dans le cadre de la mise 

en œuvre des mesures MR22, MR23 et MA1.  
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2.7 REMARQUES SUR LA LIMITATION DE LA VITESSE DE CIRCULATION DANS 
L’EMPRISE DE LA ZAC 

Dans le cadre de l’avis sur la séquence E-R-C. 

• Extrait de l’avis 

 

• Réponse du maître d’ouvrage 

La vitesse de circulation dans l’emprise de la ZAC sera adaptée et abaissée à 30 km/h. 

2.8 REMARQUES SUR LE SUIVI ENVIRONNEMENTAL DE CHANTIER 

Dans le cadre de l’avis sur la séquence E-R-C. 

• Extrait de l’avis 

 

• Réponse du maître d’ouvrage 

La mesure MA3 concerne le suivi en phase chantier. L'écologue en charge du suivi des mesures en phase 

chantier n’est à ce jour pas connu. En effet, cela est trop anticipé eu égard à l’avancement du projet. Un 

marché public sera lancé pour désigner un écologue qui accompagnera la SPL Enova dans les différentes 

étapes pour assurer le bon respect des mesures environnementales en phase chantier (DCE, VISA, AOR, etc.) 

et pour répondre à l’avis susvisé.  

La gestion des espaces publics sera assurée par le Sicoval. Un plan de gestion pourra être fait pour définir les 

modalités d’entretien et de suivi (mode d’entretien, contrôle de l’absence d’EEE, suivi des plantations, etc.). 

Ce plan de gestion sera établi avec l’écologue qui sera désigné ultérieurement. Il pourra être transmis à la 

DREAL pour information.  
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2.9 REMARQUES SUR LA REPLANTATION ET RESTAURATION DES HAIES/RIPISYLVE 
ET LE CHANGEMENT DES PRATIQUES CULTURALES 

Dans le cadre de l’avis sur la séquence E-R-C 

• Extrait de l’avis  

 

• Réponse du maître d’ouvrage 

Le maitre d’ouvrage s’engage à prendre en compte les remarques émises lors de l’élaboration du Plan de 

Gestion Détaillé pour chaque site de compensation à savoir :  

- Une meilleure considération de la flore messicole, des pollinisateurs ainsi que des espèces 

d’odonates identifiées comme prioritaires dans le PNA dans les changements de pratiques culturales  

- Une meilleure prise en compte des pollinisateurs, des odonates ainsi que de la flore messicole dans 

le choix des espèces utilisées dans la replantation et restauration notamment des haies et des 

ripisylves. 

Il est rappelé que le CEN sera l’opérateur écologique en charge de la gestion des mesures compensatoires. A 

ce titre, il interviendra notamment dans le choix des espèces végétales.  

2.10 REMARQUES SUR LA CREATION DE FOSSE ET DE MARRE POUR UNE MESURE 
DE COMPENSATION 

Dans le cadre de l’avis sur la séquence E-R-C 

• Extrait de l’avis 

• Réponse du maître d’ouvrage 

Nous prenons note des remarques au sujet de l’efficacité de la mesure de création de fossé et mares pour le 

triton palmé.  

À titre de rappel, le ratio exigé pour le triton palmé est de 4, soit 2,5ha à compenser. Grâce aux sites de 

compensation identifiés, la superficie finale atteint 3,65 ha pour ce type de milieu, dépassant largement les 

exigences requises (x 6). En excluant la création de mares (1.000 m²), la superficie totale de compensation 

s'élève à 3,55 ha, maintenant un ratio toujours supérieur au seuil initial, (5,9 vs 4) pour les milieux aquatiques 

et humides. 
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Le triton palmé est une espèce assez commune et plutôt généraliste, on le retrouve dans divers plans d’eau, 

la plupart des types d’eaux stagnantes comme les étangs, les mares ou les ornières inondées. L’espèce est 

peu exigeante dans les choix de son environnement.  

De ce fait, afin de mettre en œuvre une mesure correspondant aux attentes du CNPN sur cette espèce, il est 
donc proposé de déplacer les individus dans une zone humide déjà existante et pérenne, proche du projet 
mais qui ne sera pas impacter par la phase chantier ou d’exploitation. La présence du boisement au Sud-est 
de la zone offre une solution (ZH1 sur la Figure 20  ci-dessous). Celui-ci ne sera pas concerné dans l’emprise 
chantier et est maintenu en l’état. Il présente des habitats humides composés notamment de bois de frêne 
à feuille étroite ainsi que d’une formation de peuplier ainsi que du fossé central de la section 1 présentant 
une ripisylve intéressante. Également, la marre présente dans le parc des cinquante, dont une partie est 
caractérisée en zone humide et localisée en dehors de la zone de projet, peut présenter une alternative.  

La ou les localisations précises des transferts des individus seront définies avec un écologue avant le 

démarrage des travaux. La capture ainsi que le transfert suivront un protocole précis qui est décrit dans la 

mesure de réduction R.14. 

Etant donné l'inefficacité de la mesure et l'absence de déplacement des individus dans la zone initialement 

prévue (fossé restauré dans la ZAC et terrains de compensation au Nord du périmètre de ZAC), les contraintes 

de calendrier ne sont plus un enjeu pour ces sites car la transplantation du triton palmé se fera sur un secteur 

avec un habitat déjà existant. Il est proposé de maintenir les travaux initialement prévus sur le fossé et le 

continuité hydraulique associée (restauration, etc.), mais ces derniers pourront être effectués après le début 

des travaux de la ZAC ou en parallèle car ce n’est plus une zone de transplantation. (voir Mesure R14). Un 

bilan d’efficacité de la mesure pourra être prévue. 
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Figure 20 :  : Habitats naturels sur la zone d’étude 
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Figure 21 : Zones humides sur la zone d’étude 

2.11 REMARQUES SUR LES SITES DE COMPENSATION 

Dans le cadre de l’avis sur la séquence E-R-C et la conclusion. 

• Extrait de l’avis 

 

• Réponse du maître d’ouvrage 

Deux nouveaux sites de compensations supplémentaires (Deyme et Espanès), validés par la DREAL, vont être 

ajoutés aux sites de compensation déjà identifiés, aboutissant ainsi à la complétude du besoin de 
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compensation des 4 types de cortège d’espèces et d’habitats naturels identifiés. La méthodologie du choix 

des sites ainsi que leur description est donné dans les paragraphes suivants. 

a. Méthodologie : 

Afin d’identifier les terrains permettant de compléter les sites identifiés dans le CNPN initial, la méthodologie 

suivante a été mise en œuvre :  

- Identification des sites par l’OPERCO/SAFER (une vingtaine) sur la base de la disponibilité foncière et 

de la non mise en concurrence avec l’activité agricole ;  

- Analyse des sites par photo-interprétation pour évaluer leur intérêt en termes de couverture des 

besoins de compensation et analyse du contexte écologique pour chacun des sites ;  

- Analyse de la dureté foncière  

- Sélection de 3 sites pour visite et analyse plus détaillée du potentiel de compensation ;  

- Définition des mesures à appliquer sur les deux sites choisis pour développer les mesures 

compensatoires complémentaires.  

Une première analyse a été réalisé uniquement par photo-interprétation (voir Annexe 2) puis une seconde 

analyse a été réalisée sur les terrains qui nous intéressaient le plus et qui ont ensuite donné lieu aux visites.  

Au regard du calendrier de choix et de validation des sites potentiellement utilisables pour de la 

compensation, les visites de terrains ont été réalisées le 10 octobre 2024. Il sera nécessaire de prévoir un 

état initial des sites de compensation via un inventaire 4 saisons afin de développer un plan de gestion plus 

détaillé sur chacun des sites et de prévenir tout impact sur des espèces protégées potentiellement déjà 

présentes sur ces sites.  

Plusieurs critères ont pu être étudiés pour retenir le choix des parcelles définitives :  

- Localisation par rapport au projet ;  

- Disponibilité foncière des parcelles ;  

- Intérêt (atouts/contraintes) de l’évolution du site.  

Tableau 9 : Principales caractéristiques des sites compensatoires visés. 

Site Deyme Escalquens Espanès 

Commune Deyme 31450 Escalquens 31 750 Espanès 31 450 

Distance au projet 8 km 6,5 km 10 km 

Propriétaires actuel SICOVAL Privé Privé 

Surface ciblée 6,34 ha 8,33 ha Espanès 12,14 ha 

Nombre et numéros 
de parcelles 
cadastrales 

concernées pour tout 
ou partie 

6 parcelles :  
B 53, 54, 55, 285, 287, 324  

2 parcelles 
ZB483 et529 

Espanès 4 parcelles 
A389, 390, 393, 395 

Utilisation actuelle 

Cultures 
 

Un fossé traversant avec projet de 
requalification 

Pas d’exploitation à ce jour 
Parcelles en cours d’enfrichement  

Culture céréalière en bio 
 

Certains terrains étaient en jachère 
depuis plus d’année.  
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Possibilité 
d’acquisition 

Propriété du SICOVAL – transfert 
facilité. 

Oui 
Mais problématique d’héritage en 

cours > acquisition longue 

Oui 
Validation de principe OK pour 

l’acquisition & accord de principes sur 
mises en place d’un BRE sur les parcelles 

pour l’exploitant  

Atouts 

En proximité du Canal, contexte 
similaire au contexte de la ZAC. 

 
Projet de requalification du fossé à 

intégrer dans la mesure 
Ripisylve du Canal fortement 

dégradée > beau potentiel 
d’amélioration 

 
Atout des zones de cultures pour 
être transformer en mosaïques 

d’habitats 

Site en cours de fermeture – idéal 
pour développement de milieux 

semi-ouverts 

Maitrise foncière assurée 
 

Possibilité de définir un BRE 
 

Exploitant favorable à travailler sous BRE  
 

Exploitant déjà sensible aux pratiques 
agricoles raisonnées et favorable à la 
modification d’une partie des terrains 

pour amélioration écologique.  
 

Beau potentiel de développement de 
milieu humide sur les parcelles 

d’Espanès 

Contraintes 

Difficulté d’accès  
 

Nécessité de conserver une partie 
en culture  

Vente longue 

Distance du projet 
 

Activité agricole pérenne, à maintenir sur 
place autant que possible 

 

b. Présentation des sites retenus 

Le choix s’est porté sur les parcelles de Deymes et Espanès. Les parcelles proposées ne font pas partie des 

réseaux Natura 2000 et ZNIEFF.  

 

Figure 22 : Localisation des sites ZNIEFF par rapport à la zone d’étude et aux parcelles compensatoires 
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Figure 23: Localisation des sites Natura 2000 par rapport à la zone d’étude et aux parcelles compensatoires 

 

Figure 24 : Positionnement des parcelles de compensation aux seins des trames verte et bleue du SRCE (Deyme à 
gauche Espanès à droite) 

Les parcelles de Deyme sont concernées par la trame bleue du Canal et du Ruisseau de Rivals et le réservoir 

de biodiversité liée à la ripisylve du Canal. Les parcelles d’Espanès sont concernées par la trame bleue du 

ruisseau du Moulet et la trame verte des boisements de plaine associée aux cours d’eau du secteur. A une 

échelle plus fine les parcelles font parties des TVB du SCoT de la grande agglomération Toulousaine .  

Pour Deyme on retrouve la trame liée au Canal et le site est localisé à proximité immédiate de sites naturels 

reconnus. Pour le site d’Espanès, le ruisseau du Moulet et les boisements associés sont aussi considérés 

comme continuité écologique. 
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Figure 25: Positionnement des parcelles de 
compensation (Deyme au nord et Espanès au Sud) 

aux seins des trames vertes et bleues des SCoT 

 

 

 

 

 

• Site de Deyme 

Ce site situé en bord du Canal du Midi est constitué de parcelles en culture et d’un ruisseau qui le traverse. 

 

 

Figure 26 : Site de compensation de Deyme 

 

Le site est composé majoritairement de milieux ouverts composée de cultures. Des milieux aquatiques 

/humides sont également à signalés notamment avec la présence d’une ripisylve et d’un fossé le long du 

ruisseau de Rivals. 
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Figure 27 : Culture et ripisylve dégradée du Canal du Midi présents sur le site de Deyme (source : Artelia) 

 

Figure 28 : Photos de ronciers et ripisylve le long du ruisseau de Rivals présents sur le site de Deyme (source : 
Artelia) 

La carte suivante représente les milieux naturels présents sur le site de compensation de Deyme et le Tableau 

10 présente la potentiel répartition des milieux par rapport aux besoins de compensation.  

Tableau 10 : Répartition de la surface des différents milieux par rapport aux besoins de compensation sur le site de 
Deyme 

Cortèges et espèces cibles 
Superficie recherchée en 

complément du CNPN (ha) 
Superficie de milieu similaire sur Deyme 

(ha) 

Cortège des milieux ouverts 5,9 Culture : 5,18 

Cortège des milieux semi-ouverts 3,93  

Cortège des milieux aquatiques / humides  1,57 Ripisylve et ruisseau : 1,16 

Cortège des milieux boisés  - - 

  Autres : chemin : quelques m² 

TOTAL surface disponible (hors chemin)  6,34 ha 
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Le Tableau 11 présente les différents enjeux écologiques actuels en fonction des différents groupes 
répertoriés sur la zone d’étude. 

Tableau 11 : Enjeux écologiques actuels potentiels en fonction des différents groupes taxonomiques et habitats sur 
le site de Deyme 

Groupe Enjeux actuels potentiels 

Habitats 
Peu d’enjeux potentiels, la ripisylve et le ruisseau sont très dégradés. Potentiel au 

niveau du fossé sud-ouest mais en dehors de la zone de projet 

Flore Peu d’enjeux potentiels 

Zones humides 

Bord du Canal avec végétation hygrophile mais très dégradée 

Potentiel d’enjeux autour du fossé central 

Insectes 
Peu d’habitats favorables. Les haies et les abords du cours d’eau peuvent avoir 

des enjeux. 

Amphibiens Potentiel fort à proximité des fossés et du Canal 

Reptiles Mosaïque de milieux intéressante 

Oiseaux Mosaïque de milieux intéressante 

Mammifères (hors 
chiroptères) 

Mosaïque de milieux intéressante 

Chiroptères 
Boisement le long du Canal 

Réseau de haies existant autour du site 

Il est à noter qu’au vu de l’état très dégradé du ruisseau, il est prévu par le Sicoval dans le restaurer dans le 
cadre de leur programme de renaturation des cours d'eau.  
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Figure 29 : Milieux naturels présents sur le site de compensation de Deyme 
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• Site d’Espanès 

Le site est localisé sur la commune d’Espanès. Il s’agit actuellement de terrains en pente exploités en 
agriculture biologique.  

 

Figure 30 : Site de compensation d’Espanès 

Le site est composé majoritairement de milieux ouverts composés de cultures, et de semi-ouverts avec la 

présence de haies. On trouve aussi un boisement humide le long du cours d’eau du Moulet. 

 

Figure 31: Parcelles en culture présentes sur le site de compensation d’Espanès (source : Artelia) 
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Figure 32 : Limite culture / boisement humide du Ruisseau du Moulet (à gauche), haies champêtres (à droite) présents 
sur le site de compensation d’Espanès (source : Artelia) 

 

La carte suivante  représente les milieux naturels sur le site d’Espanès et le Tableau 12 la potentielle 

répartition des milieux naturels par rapport aux besoins de compensation. 

 

Tableau 12 : Répartition des milieux naturels par rapport aux besoins de compensation sur le site d’Espanès 

Cortèges et espèces cibles 
Superficie recherchée en complément 

du CNPN (ha) 
Superficie de milieu similaire sur 

Espanès (ha) 

Cortège des milieux ouverts 5,9 Culture : 11,38 

Cortège des milieux semi-ouverts 3,93 Haies existantes : 0,3 

Cortège des milieux aquatiques / 

humides 
1,57 Boisement humide : 0,46 

Cortège des milieux boisés - - 

  Autre : chemin : qq m² 

TOTAL surface disponible (hors 

chemin) 
 12,14 ha 

 

Sur la base des données issues des inventaires et des photos d’interprétation réalisées par Artelia, il est fait 
la synthèse des enjeux potentiels dans le Tableau 13. 
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Tableau 13 : Enjeux écologiques potentiels en fonction des différents groupes taxonomique et habitats sur le site 
d’Espanès 

Groupe Enjeux potentiels 

Habitats 
Peu d’enjeux potentiels mais mosaïque de milieux intéressante avec des haies et des 

boisements qui semblent qualitatifs ou avec un beau potentiel 

Flore Peu d’enjeux potentiels 

Zones humides 
Bordures du ruisseau humide avec végétation hygrophile. 

Potentiel d’humidité importante en bas de pente des 2 espaces agricoles 

Insectes 
Peu d’habitats favorables. Les haies et les abords des cours d’eau peuvent avoir des enjeux. 

Potentiel assez fort pour les insectes saproxylophages dans les boisements 

Amphibiens Potentiel fort à proximité du petit cours d’eau 

Reptiles 
Lisières favorables 

Mosaïque de milieux intéressante 

Oiseaux Mosaïque de milieux intéressante 

Mammifères (hors 

chiroptères) 
Mosaïque de milieux intéressante 

Chiroptères 
Boisement assez mature 

Réseau de haies existant. 
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Figure 33 : Milieux naturels présents sur le site d’Espanès 
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Le Tableau 14 permet de mettre en relation les surfaces disponibles actuellement sur les parcelles étudiées et les grands types de gestions prévues. 

Tableau 14 : Synthèse des objectifs de gestion par site de compensation 

Cortèges et espèces 
cibles 

Superficie détruite et 
ratio 

Superficie couverte 
par sites initiaux 

Superficie 
recherchée 

 

Deyme Espanès  Superficie totale actuelle Gestion prévue 

Cortège des milieux 
ouverts 

Espèce cible :  
Cisticole des joncs 

12,3 ha de cultures 
principalement 

 
Ratio 

3 

31,1 ha 5,9 ha 5,18 ha de cultures 11,38 ha de cultures 16,56 ha de cultures 

On préserve : 

- Mise en gestion conservatoire des parcelles de 
qualité 

- Préservation d’une activité agricole de grande 
culture respectueuse de la biodiversité 

 
On crée : 

- Semi de prairies d’espèces locales 
- Bandes enherbées le long des 

chemins/haies/boisements 

Cortège des milieux 
semi-ouverts 

 
Espèce cible :  

Serin cini 

3,2 ha 
 

Ratio 
3 

6,4 ha 3,93 ha - 
0,3 ha de milieux 

semi-ouverts (haies) 
 

0,3 ha de haies 

On préserve : 
- Mise en gestion conservatoire 

 
On restaure : 

- Gestion des invasives 
- Amélioration des haies 
- Amélioration des habitats par sélection des essences 

 
On crée : 

- Plantations 

Cortège des milieux 
aquatiques / humides 

 
Espèces cibles : 
Triton palmé & 

Pélodyte ponctué 

0,6 ha 
 

Ratio 
4 

0,93 ha 1,57 ha 
1,16 ha de 

ripisylve Canal et 
fossé 

0,46 ha de boisement 
humide 

1,62 ha de boisements 
humides, ripisylve et fossé 

On préserve : 
- Mise en gestion conservatoire 

 
On restaure : 

- Restauration hydraulique 
- Amélioration des ripisylves 
- Gestion des invasives 

Cortège des milieux 
boisés 

 
Espèces cibles : 
Ecureuil roux & 

Noctule commune 

3,2 ha 
 

Ratio 
3 

14,06 ha -     

   11,4 ha 6,34 ha 12,14 ha 18,48 ha  
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c. Mesures de compensation 

Sont reprises ici les mesures compensatoires déjà présentées dans le cadre du CNPN qui seront aussi mises 

en œuvre pour les sites complémentaires. Les mesures sont ici complétées pour les sites de Deyme et 

Espanès (notamment la mesure C3).  

A ce jour, il est prévu que les missions de gestion des parcelles compensatoires et de réalisation du plan de 

gestion soient réalisées par le CEN Occitanie. Le Maitre d’ouvrage a pris contact avec le CEN pour la définition 

et la mise en œuvre d’un plan de gestion par le CEN.  

Le plan de gestion et les mesures de compensation seront mis en œuvre après l’obtention de l’arrêté. Le 

Tableau 15 présente le raisonnement par cortège amenant au choix des mesures compensatoires proposées 

en fonction des objectifs et des actions possibles sur les sites proposés. Ensuite le Tableau 16 reprend 

seulement les mesures et les cortèges d’espèces auxquels elles sont les plus favorables. 

Tableau 15 : Objectifs, actions et mesures compensatoires associées pour chacun des cortèges d’espèces cibles 

Cortèges et espèces 

cibles 
Objectifs Actions Mesure compensatoires 

Cortège des milieux 

ouverts 

 

1/ Evolution vers des prairies de qualité 

écologique supérieure via une gestion 

appropriée 

 

2/ Préservation de la mosaïque et 

amélioration des habitats via la gestion 

 

4/ Préservation des zones ouvertes 

pour la chasse des chiroptères 

 

7/ Préservation d’une activité agricole 

respectant le label de l’agriculture 

biologique européenne 

 

8/ Préservation des populations 

d’Azuré du Serpolet (Phengaris arion) 

 

9/ Création de bandes enherbées et de 

lisières étagées 

On préserve : 

- Mise en gestion 

conservatoire des 

parcelles de qualité 

 

- Préservation et 

contractualisation de mise 

en culture label 

Agriculture Biologique 

 

On crée : 

- Semi de prairies d’espèces 

locales 

 

- Bandes enherbées le long 

des chemins /haies 

/boisements 

C.2. Réalisation d’un plan de 

gestion écologique du bois de 

la ZAC et des espaces de 

compensation sur 50 ans 

 

C.4. Traitement des espèces 

exotiques envahissantes 

(C2.1b) 

 

C.7. Changement des pratiques 

culturales (C3.1c) 

- C.7.A Aménagement et 

gestion des prairies 

- C.7.B Création de bandes 

enherbées et/ou de lisières 

étagées 

Cortège des milieux 

semi-ouverts 

 

1/ Evolution vers des prairies de qualité 

écologique supérieure via une gestion 

appropriée 

 

2/ Préservation de la mosaïque et 

amélioration des habitats via la gestion 

 

4/ Préservation des zones ouvertes 

pour la chasse des chiroptères 

 

6/ Préservation et renforcement des 

haies 

 

On préserve : 

- Mise en gestion 

conservatoire 

 

On restaure : 

- Gestion des invasives 

- Amélioration des haies 

- Amélioration des habitats 

par sélection des essences 

On crée : 

- Plantations 

C.2. Réalisation d’un plan de 

gestion écologique du bois de 

la ZAC et des espaces de 

compensation sur 50 ans 

 

C.4. Traitement des espèces 

exotiques envahissantes 

(C2.1b) 

 

C.5. Replantation et 

restauration de haies et de 

ripisylve (C2.1d) 
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9/ Création de bandes enherbées et de 

lisières étagées 
C.7. Changement des pratiques 

culturales (C3.1c) 
- C.7.A Aménagement et gestion 

des prairies 

- C.7.B Création de bandes 

enherbées et/ou de lisières 

étagées 

Cortège des milieux 

aquatiques / humides  

2/ Préservation de la mosaïque et 

amélioration des habitats via la gestion 

 

3/ Préservation et/ou amélioration des 

habitats naturels humides existants 

On préserve 

- Mise en gestion 

conservatoire 

 

On restaure 

- Restauration hydraulique 

- Gestion des invasives 

 

On crée 

- Recréation de dépression 

ou de méandres 

favorables le long des 

écoulements déjà 

présents 

C.2. Réalisation d’un plan de 

gestion écologique du bois de 

la ZAC et des espaces de 

compensation sur 50 ans 

 

C.3. Renaturation et création 

d’habitats favorables au Triton 

palmé : 

- C.3.C – restauration d’un fossé 

- C.3.D – ensemencement prairie 

humide 

 

C.4. Traitement des espèces 

exotiques envahissantes 

(C2.1b) 

 

C.5. Replantation et 

restauration de haies et de 

ripisylve (C2.1d) 
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Tableau 16 : Synthèse des mesures compensatoires proposées pour chaque type de cortèges d’espèces cibles  

Mesures de compensation au titre des 
espèces protégées 

Cortèges et espèces cibles 

 
Cortège des milieux 

ouverts 
Cortège des milieux 

semi-ouverts 
Cortège des milieux 

aquatiques / humides 

C.1. ORE ou BRE sur des parcelles support 
de compensation 

X 

C.2. Réalisation d’un plan de gestion 
écologique du bois de la ZAC et des 
espaces de compensation sur 50 ans 

X 

C.3. Renaturation et création d’habitats 
favorables au Triton palmé (C1.1a) 

- C.3.C Restauration d’un fossé 
- C.3.D Ensemencement prairie 

humide 

- - X 

C.4. Traitement des espèces exotiques 
envahissantes (C2.1b) 

X 

C.5. Replantation et restauration de haies 
et ripisylves (C2.1d) 

- X X 

C.7. Changement des pratiques culturales 
(C3.1c) 

- C.7.A Aménagement et gestion 
des prairies 

- C.7.B Création de bandes 
enherbées et/ou de lisières 
étagées 

X X - 

 
d. Présentation détaillée des mesures compensatoires 

Le préalable à la définition de mesures compensatoires passe par la maitrise foncière des emprises 
concernées (voir Tableau 16 et Tableau 17).  

Tableau 17 : Statut de la maitrise foncière des deux nouveaux sites de compensation 

Site Statut de maitrise foncière 

Espanès 
Site en cours de négociation pour achat auprès d’un privé. Mise en place d’un 

BRE ORE sur parcelles agricoles et d’un plan de gestion sur espaces naturels 

Deyme 

Appartient au SICOVAL  

Mise en place d’uneORE sur parcelle cultivée et d’un plan de gestion sur 

espaces naturels 

 

Le Tableau 18 ci-dessous présente les différentes maitrises foncières pour chacun des sites de compensation 

du projet de l’extension de la ZAC. 
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Tableau 18 : Synthèse de la maitrise foncière pour chacun des sites de compensation dans le cadre de l’extension de 
la ZAC du canal 

Terrain de compensation Contractualisation / maîtrise foncière 

Ramonville ZAC 

Acquisition par la SPL à terme. 
Le terrain est intégré dans le périmètre de DUP et 

d’enquête parcellaire. Une procédure 

d’expropriation pourra être engagée pour acquérir 

le foncier. 

Ramonville – zone de 50 

Propriété de la commune de Ramonville. 
Il n’y aura pas d’acquisition foncière par la SPL mais 

une mise en place d’une ORE 

Caraman Propriété de la SPL. 

Espanès/Venerque Propriété de la SPL. 

Espanès (site 2 

Acquisition par la SPL à terme. 

Négociation amiable avec le propriétaire en 

corrélation avec la SAFER. 

Deyme 
Propriété Sicoval. 

Il n’y aura pas d’acquisition foncière par la SPL mais 

une mise en place d’une ORE. 

 

Sur les sites où la SPL ENOVA sera responsable de la mise en œuvre d’un plan de gestion, une convention 

avec le CEN sera passée pour l’entretien de ces sites et le suivi des mesures compensatoires définies ci-après.  

Une ORE sera mise en place sur les sites où le maître d’ouvrage ne sera pas propriétaire du terrain.  

La mise en place d’Obligation Réelle Environnementale (ORE) est détaillée sous la forme d’une mesure 

compensatoire car ces documents contractuels ne sont pas encore réalisés.  

A minima ces ORE comprendront :  

- Les engagements réciproques des parties au contrat (SPL / acquéreur des lots sur la ZAC et SPL ) ; 

- La durée des obligations réelles environnementales (ORE) ; 

- Les possibilités de révision et de résiliation (article L. 132-3 du code de l’environnement). 
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ORE/BRE sur des parcelles support de compensation 

Compensation C.1. ORE/BRE sur des parcelles support de compensation - 

Objectifs de la mesure Favoriser la biodiversité directement sur la ZAC de façon pérenne 

Site compensatoire visé ZAC Ramonville-Saint-Agne, Espanès 

Thématiques concernées 

Contexte 

physique 
Milieu naturel 

Paysage et 

patrimoine 

Contexte 

humain 

Risques, 

pollutions et 

nuisances 

/ Ecosystème / / / 

Description et détails techniques 

C.1. ORE/BRE sur des parcelles sur Deyme et sur Espanès (site 2) 

Obligation Réelle Environnementale.  

Une ORE sera instituée sur les sites de compensation pour lesquels la SPL n’est pas amenée à devenir propriétaire du foncier. 

L’ORE est une servitude environnementale qui permet de pérenniser dans le temps la protection du terrain comme site de 

compensation. Elle est signée avec le propriétaire foncier.  

Sa durée sera de 50 ans, conformément à la durée de la mesure de compensation environnementale.  

La SPL n’est pas destinée à devenir propriétaire du site de compensation à Deyme. Ce dernier appartient au Sicoval. Une ORE sera 

mise en place.  

 

Bail Rural Environnemental.  

Une deuxième contractualisation permet de sécuriser le respect des mesures compensatoires. Il s’agit du Bail Rural 

Environnemental. Ce contrat s’appliquera lorsque l’activité agricole est maintenue/exercée sur le site de compensation. Le BRE 

est passé avec l’exploitant et permet d’imposer des prescriptions dans le modèle de gestion. L’objectif est que l’activité agricole 

soit compatible aux enjeux environnementaux.  

La durée du BRE s’appliquera pendant toute la durée du bail agricole.  

Un BRE sera mis en place sur les sites de Deyme et d’Espanès de par le maintien de l’activité agricole sur ces sites de compensation.  

Pour assurer une compatibilité entre activité agricole et enjeux environnementaux, il pourra être demandé : 

- À ce que les cultures soient compatibles avec les objectifs de biodiversité et de sobriété dans le contexte du changement 

climatique : mise en place de pratiques culturales respectueuses de l’environnement : labour peu profond, limitation 

des produit phytosanitaires (cf. pratique BIO), couverture végétale de sol pour les cultures annuelles 

-  Il sera également demandé que les cultures restent sous le label Agriculture Biologique 

européenne RÈGLEMENT (UE) 2018/848 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 30 mai 

2018.  

- Création, le maintien et les modalités d'entretien de haies en respect de la mesure C5 de replantation de haie en bordure 

de parcelle ;  

Les mesures exactes seront définies dans le cadre du plan de gestion du site (mesure C2).  

 

Localisation Parcelles en cultures sur Deyme et Espanès 

Méthodologie d’évaluation et de 

suivi 
. 

Coûts / 
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Figure 34 : Emprise sur lesquelles s’appliqueront un Bail Rural Environnemental de par le maintien de l’activité 
agricole.  

e. Mesures de gestion compensatoire 

Toutes les mesures de gestion seront chapeautées par une mesure générale :  

Réalisation d’un plan de gestion écologique sur les espaces de compensation sur 50 ans 

Compensation 
C.2. Réalisation d’un plan de gestion écologique des espaces de 

compensation sur 50 ans 
- 

Objectifs de la mesure 
Etablir une gestion écologique des parcelles compensatoires favorables aux espèces cibles et 
aux espèces déjà présentes sur les lieux 

Site compensatoire visé Ensemble des sites 

Thématiques concernées 

Contexte 

physique 
Milieu naturel 

Paysage et 

patrimoine 
Contexte humain 

Risques, 

pollutions et 

nuisances 

/ Ecosystème / / / 

Description et détails techniques 

En amont de la mise en œuvre opérationnelle des mesures compensatoires un plan de gestion écologique des sites devra être 

construit sur la base d’inventaires complets sur chaque site de compensation.  

Ces inventaires auront pour objectifs :  

– De recenser les éventuelles espèces patrimoniales déjà présentes sur les sites afin de les prendre en compte dans le 

plan de gestion ;  

– De définir précisément la qualité des espaces actuels afin d’appliquer la bonne gestion ;  

– De positionner les actions présentées dans le dossier CNPN. 

 

Ce plan de gestion devra respecter les mesures compensatoires décrites dans ce document et dans les documents administratifs 

les plus à jour intégrant les remarques des services de l’Etat (arrêtés). 

Il intègre également le boisement conservé dans la ZAC. 

Le plan de gestion sera réalisé par le CEN Occitanie.  

Ce plan de gestion devra intégrer une durée totale de gestion de minimum 50 ans. 
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Sur l’ensemble des sites, au regard de la volonté de recréer des milieux humides, une attention particulière sera portée sur le suivi 

de la bonne mise en œuvre du site :  

- Un état initial sera repris au moment de la mise en œuvre 

- Un suivi régulier pendant 5 ans à raison de 2 visites par an sera réalisé puis une visite tous les ans dans les 5 années 

suivantes. Enfin une visite tous les 2 ans sera réalisée sur la période suivante du plan de gestion 

- A minima 1 fois par an sur les 10 premières années, une vérification de l’état pédologique  

En cas de non-développement de zones humides au bout de 5ans, une solution de substitution devra être proposée par le maitre 

d’ouvrage pour la compensation de son projet. 

Localisation 
Le périmètre du plan de gestion sera à minima celui indiqué sur la figures suivante. Il 

correspondra à l’emprise compensation  

Méthodologie d’évaluation et de 

suivi 
Le plan de gestion devra être transmis à la DREAL pour information. 

Coûts 

Inventaires 4 saisons sur les 2 sites : estimé à 40 000 € 

Réalisation du document de plan de gestion : à évaluer par le prestataire choisi 

Mise en œuvre du plan de gestion et suivi : à évaluer par le prestataire choisi 

Total estimé à ce stade : 40 000€ 

 

 

 

Figure 35: Périmètre du plan de gestion pour chacune des parcelles support de compensation (en jaune à gauche le 
site de Deyme et à droite le site d’Espanès) 
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Traitement des espèces exotiques envahissantes (C2.1b) 

Compensation C.4. Traitement des espèces exotiques envahissantes (C2.1b) - 

Objectifs de la mesure Garantir une évolution favorable des milieux naturels  

Site compensatoire visé Ensemble des sites 

Thématiques concernées 

Contexte 

physique 
Milieu naturel 

Paysage et 

patrimoine 
Contexte humain 

Risques, 

pollutions et 

nuisances 

/ Ecosystème / / / 

Description et détails techniques 

Le plan de gestion devra intégrer un plan de gestion des invasives selon les espèces qui seront recensées sur les sites de 
compensation et durant les 50 ans de gestion.  

Les états initiaux des parcelles devront donc prévoir de traiter ce sujet. 

Méthodologie d’évaluation et de 

suivi 
Suivi intégré au suivi des action du plan de gestion 

Coûts Intégré dans le coût du plan de gestion 
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Replantation et restauration de haies et ripisylves (C2.1d) 

Compensation C.5. Replantation et restauration de haies et ripisylves (C2.1d) - 

Objectifs de la mesure Améliorer les trames vertes et les mosaïques de milieux 

Site compensatoire visé Ensemble des sites  

Thématiques concernées 

Contexte 

physique 
Milieu naturel 

Paysage et 

patrimoine 
Contexte humain 

Risques, 

pollutions et 

nuisances 

/ Ecosystème / / / 

Description et détails techniques 

Cette mesure doit être couplé à la mesure A.1. Aménagements paysagers à forte valeur ajoutée pour la biodiversité (A7a) et au 
plan de gestion.  

 

Il s’agit de compléter et diversifier la mosaïque d’habitats, cette mesure comprend les créations ou restauration de :  

– Haies ; 

– Ripisylves ; 

– Fourrés ; 

– Bosquets, etc. 

 

Cas des palettes végétales : 

La palette végétale de la mesure A.1 est prévue pour la ZAC.  

Pour les autres sites de compensation des palettes devront être créés en fonction des espèces caractéristiques des milieux 

avoisinants (les inventaires qui seront réalisés sur les parcelles de compensation pourront servir de base). 

 

Structure des plantations 

Elles seront définies selon le plan de gestion et devront être favorables à la biodiversité : plusieurs strates de végétation, haies 

libres à plusieurs rangées, non homogènes, traitement des lisières, prise en compte de besoin en ressources alimentaires et en 

abris pour la faune, ... 

 

Planning 

Ces plantations doivent avoir lieu au plus tôt, à l’automne 2025 pour les premières.  

Méthodologie d’évaluation et de 

suivi 
Suivi intégré au suivi des action du plan de gestion 

Coûts 

Mise en place d’un linéaire de haie (préparation du sol - plantation -paillage) 400 € / 100 m 

linéaire avec main d’œuvre et travail du sol : ~4,5 ha soit ~15 000ml  = 60 000 € 

Total estimé à ce stade : 60 000 € 
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Changement des pratiques culturales (C3.1c) 

Compensation C.7. Changement des pratiques culturales (C3.1c) - 

Objectifs de la mesure Préserver des conditions de mosaïques d’habitats favorables aux écosystèmes 

Sites compensatoires visés Ensemble des sites 

Thématiques concernées 

Contexte 

physique 
Milieu naturel 

Paysage et 

patrimoine 
Contexte humain 

Risques, 

pollutions et 

nuisances 

/ Ecosystème / / / 

Description et détails techniques 

Cette mesure regroupe plusieurs actions, certaines sont identifiables à ce stade, d’autres le seront probablement au cours de la 
définition du plan de gestion.  

Dans un objectif général de préservation des conditions de mosaïques d’habitats favorables aux écosystèmes les milieux ouverts 
et semi ouverts présent sur les parcelles de compensations devront être gérés durant 50 ans de sorte à offrir des habitats variés 
aux espèces.  

C.7.B Création de bandes enherbées et/ou de lisières étagées 

En fonctions des contextes, il pourra être prévu de créer des écotones en milieux agricoles (habitats et corridors écologiques). Il 
s’agit d’augmenter la diversité spécifique et structurelle du paysage agricole pour une mosaïque plus riche et des transitions plus 
douces entre les habitats cultivés et boisés. 

 

Création des bandes enherbées et lisières 

Le semis des bandes enherbées devra tenir compte de l’état des sols (plus ou moins dégradé selon les secteurs) et prévoir des  
semences provenant d’une filière de la marque « Végétal local ». Une évolution spontanée peut également être envisagée si la 
banque de graine est suffisante et si le sol le permet mais une gestion des invasives plus poussée sera probablement à mener dans 
ce cas-là.  

Les lisières arbustives devront, ou être restauré par arrêt des entretiens, ou bien renforcées par la plantation de quelques arbustes 
choisis parmi les arbustes de la palette végétale des arbustes présents sur la ZAC A.1. Aménagements paysagers à forte valeur 
ajoutée pour la biodiversité (A7a) ou en fonction des arbustes déjà présents sur les parcelles. 

Entretien 

Pour les bandes enherbées l’entretien pourra passer par des usages agricoles, dans la mesure où ils respectent les principes de 
fauches tardives ou de pâturage extensif dans le cadre du plan de gestion. 
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Pour la partie arbustive un entretien extensif est à définir dans le cadre du plan de gestion, il doit simplement servir à maintenir 
la structure étagée, doit être très léger et adapté aux essences et espèces concernées. 

Méthodologie d’évaluation et de 

suivi 

Suivi intégré au suivi des actions du plan de gestion. 

Les cartes de synthèse des mesures proposées par site présentent ces premières actions. 

Coûts 

Semence et mise en œuvre : impossible à chiffrer dans le plan de gestion (surfaces réelles 

inconnues) 

Entretien : intégré dans le coût du plan de gestion 

f. Apport compensatoire de chacun des sites choisis 

Il est repris ici uniquement les types d’objectifs pouvant être utiles à la compensation pour la ZAC du Canal 

D’autres mesures pourront être mises en place si les inventaires précis sur les sites de compensations 

identifient des espèces protégées d’ores déjà présentes sur le site d’accueil.  

Sur le site de Deyme, il est prévu de conserver l’activité agricole sur les parcelles actuellement en cultures. 

La valeur ajoutée des mesures compensatoires se fera par la mise en place de gestion sur l’ensemble de la 

parcelle et par la contractualisation d’ORE sur les parcelles cultivées. Les types d’objectifs décrits ci-dessous 

tiennent donc compte de la préservation de l’activité agricole. 

Cortèges et 
espèces cibles 

Superficie 
recherchée 

(ha) 

Superficie de milieu 
similaire sur 

Venerque 
(ha) 

Type d’objectif pouvant 
être mis en place sur le site 

pour atteindre la 
compensation 

Gestion Mesures associées 

Cortège des 
milieux 
ouverts 

 

5,9 Culture : 5,18 

1/ Evolution vers des 
prairies de qualité 

écologique supérieure via 
une gestion appropriée 

2/ Préservation de la 
mosaïque et amélioration 
des habitats via la gestion 

 
4/ Préservation des zones 

ouvertes pour la chasse des 
chiroptères 

 
9/ Création de lisières 

étagées 

On préserve : 
1,99 ha de culture 

 
On crée 

0,07 ha de bande 
enherbée en proximité 

immédiate de la ripisylve 
du ruisseau du Moulet 

C.1. ORE/BRE sur des parcelles 
support de compensation 

 
C.2. Réalisation d’un plan de 

gestion écologique sur 50 ans 
 

C.3. Renaturation et création 
d’habitats favorables au Triton 
palmé : Restauration d’un fossé 

 
C.4. Traitement des espèces 

exotiques envahissantes 
 

C.5. Replantation et restauration 
de haies et ripisylves 

 
 

Cortège des 
milieux semi-

ouverts 
 

3.93 / 

1/ Evolution vers des 
prairies de qualité 

écologique supérieure via 
une gestion appropriée 

2/ Préservation de la 
mosaïque et amélioration 
des habitats via la gestion 

 

On crée : 
2,93 ha de milieux semi-

ouverts 
 

0,06 ha de haies 
 

Cortège des 
milieux 

aquatiques / 
humides  

1.57 
Ripisylve et fossés : 

1,16 

1/ Evolution vers des 
prairies de qualité 

écologique supérieure via 
une gestion appropriée 

2/ Préservation de la 
mosaïque et amélioration 
des habitats via la gestion 

 

On restaure : 
0,44 ha d’aménagements 

autour du fossé 
(renforcement ripisylve) 

 
On restaure : 

0,91 ha de ripisylve le long 
du Canal 

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 217   

3/ Préservation et/ou 
amélioration des habitats 

naturels humides existants 

Cortège des 
milieux boisés 

/ /   
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Figure 36 : Synthèse des mesures de compensation sur le site de Deyme
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Sur le site d’Espanès il y est prévu de conserver l’activité agricole sur les parcelles actuellement en cultures. 

La valeur ajoutée des mesures compensatoires se fera par la mise en place de gestion sur l’ensemble du site  

et par la contractualisation d’un BRE sur les parcelles cultivées. Les types d’objectifs décrits ci-dessous 

tiennent donc compte de la préservation de l’activité agricole. 

Cortèges et 
espèces cibles 

Superficie 
recherchée 

(ha) 

Superficie de milieu 
similaire sur 

Venerque 
(ha) 

Type d’objectif pouvant 
être mis en place sur le site 

pour atteindre la 
compensation 

Gestion Mesures associées 

Cortège des 
milieux 
ouverts 

 

5,9 Culture : 11,38 

4/ Préservation des zones 
ouvertes pour la chasse des 

chiroptères 
 

7/ Préservation d’une 
activité agricole de grande 
culture respectueuse de la 

biodiversité 
 

9/ Création de bandes 
enherbées et de lisières 

étagées 
 

On préserve : 
9,73 ha de cultures 

 
On crée : 

0,01 ha de bandes 
enherbées autours des 2 

parcelles cultivées en pied 
de haie 

C.1. ORE/BRE sur des parcelles 
support de compensation 

 
C.2. Réalisation d’un plan de 

gestion écologique sur 50 ans 
 

C.3. Renaturation et création 
d’habitats favorables au Triton 

palmé : 
C.3.D : ensemencement de bas 
de pente pour création milieux 

humides favorables 
 

C.4. Traitement des espèces 
exotiques envahissantes 

 
C.5. Replantation et restauration 

de haies et ripisylves 
 

C.6. Abandon ou forte réduction 
de toute gestion : non gestion de 

boisements avec îlot de 
sénescences 

 
C.7. Changement des pratiques 

culturales 

Cortège des 
milieux semi-

ouverts 
 

3.93 Haies existantes : 0,3 

2/ Préservation de la 
mosaïque et amélioration 
des habitats via la gestion 

 
6/ Préservation et 

renforcement des haies 

On crée : 
0,63 ha de milieux semi-
ouverts (Haies et lisières 

étagées autour de la 
parcelle 393) 

 
On densifie : 

0,38 ha de haies autour de 
la parcelle 390 

 

Cortège des 
milieux 

aquatiques / 
humides  

1.57 
Boisement humide : 

0,46 

1/ Evolution vers des 
prairies de qualité 

écologique supérieure via 
une gestion appropriée 

2/ Préservation de la 
mosaïque et amélioration 
des habitats via la gestion 

 
3/ Préservation et/ou 

amélioration des habitats 
naturels humides existants 

On préserve : 
0,46 ha de boisements 

humides 
 

On crée : 
0,91 ha de secteurs 

humides ouverts à semi-
ouverts en bas de pente 

par ensemencement 

Cortège des 
milieux boisés  

/ /   
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Figure 37 : Synthèse des mesures de compensation sur le site d’Espanès
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Le tableau 11 permet de mettre en relation les surfaces prévues sur les sites précédents et les surfaces des 

sites présentés dans le présent dossier.  

Tableau 19 : Synthèse des objectifs de gestion par site de compensation 

Cortèges et 
espèces 

cibles 

Superficie 
détruite et 

ratio 

Superficie 
recherchée 

Gestion prévue 

Sites prévus dans le CNPN  Sites complémentaires 

Superficie totale 
finale 

Ramonville –
Saint-Agne 

ZAC 

Ramonville 
–Saint-
Agne - 

Ferme de 
Cinquante 

Caraman 
Espanès 

Venerque 
Deyme Espanès   

Cortège des 
milieux 
ouverts 

 
Espèce 
cible : 

Cisticole des 
joncs 

12,3 ha 
Principaleme

nt de 
cultures 

 
Ratio 

3 

37 ha 

On préserve : 

- Mise en gestion 
conservatoire 
des parcelles 
de qualité 
 

- Préservation 
d’une activité 
agricole de 
grande culture 
respectueuse 
de la 
biodiversité 

 
On crée : 

- Semi de 
prairies 
d’espèces 
locales 

- Bandes 
enherbées le 
long des 
chemins/haies/
boisements 

On crée : 
 

6,04 ha de 
culture en 

prairie 
humide 

 
On restaure  
0,09 ha de 

milieux 
ouverts 

(zone interne 
ZAC) 

On 
préserve 
1,63 ha 
prairies 

 
On 

restaure : 
0,72 ha de 

milieux 
ouverts à 

semi-
ouverts en 

bord de 
fossé 

 

On 
préserve :  

 
15,38 ha 

de prairies 
et milieux 
ouverts à 

semi- 
ouverts 

 

On préserve : 
 

- 6,73 ha 
de 
cultures 

- 0,26 ha 
de 
prairies 

 
On crée : 
0,1 ha de 
bandes 

enherbées 
 

On restaure :  
0,15 ha de 

coteaux secs 

On préserve :  
1,99 ha de culture  

 
On crée : 

0,07 ha de bande 
enherbée en 

proximité 
immédiate de la 

ripisylve du 
ruisseau du 

Moulet 

On préserve : 
9,73 ha de cultures 

 
On crée :  

0,01 ha de bandes 
enherbées autours 

des 2 parcelles 
cultivées en pied 

de haie 

42,9 ha 
 

24,45 ha de 
prairies 

 
18,45 ha de 

cultures et autres 
 

Ratio atteint  
+ 5,9 ha 

Soit x 3,5 

Cortège des 
milieux 

semi-ouverts 
 

Espèce 
cible : Serin 

cini 

3,2 ha 
 

Ratio 
3 

10 ha 

On préserve : 

- Mise en gestion 
conservatoire 

 
On restaure : 

- Gestion des 
invasives 

- Amélioration 
des haies 

- Amélioration 
des habitats 
par sélection 
des essences 

 
On crée : 

- Plantations 

On 
préserve : 

 
0,22 ha 
d’haies 

 
On restaure : 

0,33 ha de 
milieu 

dégradé 
considéré 
comme 

semi-ouvert 
 

On crée 
0,33 ha de 

haies 
 

On crée :  
1,32 ha de 

haies dans la 
ZAC 

 

On restaure 
0,04 ha de 
roselière 

 
On crée : 

0,11 ha de 
milieux 
semi- 

ouverts en 
bord de 

fossé 

On 
préserve : 
0,82 ha de 

milieux 
semi-

ouverts 
 

On 
restaure : 

1,26 ha 
d’haies 

 
On crée : 
0,97 ha 
d’haies 

On crée 
0,67 ha de 

milieux semi-
ouverts 
(lisières 
étagées 

autour des 
parcelles et 

haies) 

On crée : 
2,86 ha de milieux 

semi-ouverts 
& 

0,06 ha de haies  
 

On crée : 
0,63 ha de milieux 

semi-ouverts 
(haies et lisières 

étagées autour de 
la parcelle 393) 

 
On densifie :  

0,38 ha de haies 
autour de la 
parcelle 390 

10 ha 
 

4,83 ha de milieux 
semi-ouverts 

 
5.17 ha de haies 

 
Ratio atteint 

+0 ha 
 Soit x 3 

Cortège des 
milieux 

aquatiques / 
humides 

 
Espèces 
cibles : 

0,6 ha 
 

Ratio 
4 

2,5 ha 

On préserve : 

- Mise en gestion 
conservatoire 

 
On restaure : 

 

On 
restaure : 

Aménagem
ent de 

hauts fonds 
sur 0,10 ha 

 

- 

On préserve 
0,57 ha de 
ripisylve et 
cariçaies  

On restaure 
0,44 ha 

Aménagements 
autour du fossé 
(renforcement 

ripisylve) 
 

On restaure  

On préserve : 
0,46 ha de 
boisements 

humides 
 

On crée : 
0,91 ha de secteurs 
humides ouverts à 

3,54 ha 
 

On restaure 1,6 ha 
0,25 ha autour 

d’un étang 
0,44 ha autour 

d’un fossé 
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Triton 
palmé 

& 
Pélodyte 
ponctué 

- Restauration 
hydraulique 

- Gestion des 
invasives 

 
Au vu des surfaces 
recherchées et des 

potentialités de 
préservation/restaur

ation, il a dû être 
ajouté de la création 

de zones humides 
durant les réflexions 

 
On crée : 

- Recréation de 
dépression ou 
de méandres 
favorables 

- Prairies 
humides 

0,16 ha de 
roselière 
humide 

 

0,91 ha 
Ripisylve le long 

du Canal 
  

semi-ouverts en 
bas de pente par 
ensemencement  

0,91 de ripisylve du 
Canal 

 
On crée 0,91ha 

0,91ha de prairies 
humides 

 
On préserve 1,03 

0,57 ha de 
cariçaies et 
ripisylves 

0,46 ha de 
boisement humide 

 
Ratio atteint 

+ 1,08 ha 
Soit x6 

Cortège des 
milieux 
boisés 

 
Espèces 
cible : 

Ecureuil 
roux 

& 
Noctule 

commune 

3,2 ha 
 

Ratio 
3 

11 ha 

On préserve : 
Mise en gestion 

conservatoire : 

- Développemen
t de parcelles 
boisées 
ouvertes 

- Ilots de 
vieillissement 

On restaure : 
0,49 ha de 
ripisylves 

On crée : 
0,37 ha de 
ripisylve 

On 
préserve : 
4,22 ha de 

bois 
matures 

 
On créé :  

1,85 ha de 
boisement
s à partir 
de zones 
en cours 

de 
fermeture 

On préserve : 
 

3,23 ha de 
bois 

& 
3,9 ha de bois 

en 
développeme

nt 

- - 

14,06 ha 
 

On préserve 
Îlots de 

vieillissements et 
développement de 

jeunes forêts 
 

Ratio atteint  
+ 3,06 ha 
Soit x4.4 

  60,5 ha  8,93 ha 3,15 ha 24,49 ha 15,62 ha 6,33 ha 12,12 ha 70,61 ha 
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2.12 ANNEXES 

2.12.1 ANNEXE 1 : Cahier des Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagère et 
Environnementale 

 

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 224   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 225   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 226   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 227   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 228   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 229   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 230   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 231   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 232   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 233   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 234   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 235   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 236   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 237   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 238   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 239   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 240   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 241   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 242   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 243   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 244   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 245   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 246   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 247   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 248   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 249   

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 250   

 

 

 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 251   

2.12.2 ANNEXE 2 : Sites analysés lors de la première analyse réalisée sur la base de photo-interprétation 

 

  Surface 

Avis écologue / 
actions possibles 

Surface potentielle première approche 

Avis Sicoval Avis SPL Enova Commentaire 

 

N° 
Terrai

n 

Distanc
e 

Totale 
Milieu 
ouvert 

Milieu 
semi-

ouvert 

Boiseme
nt 

Milieu 
humid

e 

Milie
u 

ouve
rt 

Milieu 
semi-

ouvert 

Boisemen
t 

Milie
u 

humi
de 

Vérification terrain Retenu 

3 6km 0,57 - 0,34 0,23 - 
Beaucoup de zones 

plutôt boisées - surface 
petite 

- - - - - - 

Lotissement, 
délimité par des 
haies. Potentiel 

limité 

Non 
prioritaire 

- 

4 7,6km 1,66 0,37 0,3 0,95 0,04 

Terrains plutôt en 
cours de fermeture et 
à proximité d'un cours 

d’eau & boisements 
humides 

A développer ? 

- - - - - - 

AC90, parcelle de 
0,6ha bordée par 

un ruisseau : 
potentiel 

intéressant. 
Proche parcelle 

AC101 

Non 
prioritaire 

- 

6 7,4km 0,85 0,67 - 0,16 0,02 

Terrains ouverts 
intéressants, ils sont en 
cours d'enfrichement, 

d'autant plus vu la 
parcelle sud plutôt 

semi ouvert > actions 
seraient plutôt vers de 
la fermeture du milieu 
proximité cours d'eau 

à l'est. Développement 
milieux humides ? 

- 0,64 0,16 0,05 - - 

Bordée par un 
ruisseau : 
potentiel 

intéressant. 
Proche parcelle 

AC90 

Déterminer 
potentiel 

écologique 
- 

8 7,2km 0,53 - - - 0,53 

A priori uniquement du 
boisement - peut être 
boisement humide au 
vu de la présence d'un 
cours d'eau référencé 

? À vérifier 

- - - 0,53 - - 

Milieu boisé, 
borde un cours 

d’eau. Possibilité 
de prospecter 

parcelle voisine 
(même famille). 
S’appuyer sur 

l’avis de 
l’écologue (A 

priori non) 

Déterminer 
potentiel 

écologique 
- 



 

Pièce 1F : Avis émis sur le dossier 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4372509 

PAGE 252   

9.1 10km 8,75 7,39 - 0,57 0,79 

5 parcelles sur 
Coronsac - 8,5ha 

 
Proximité cours d'eau 
au nord > boisement 
humide à vérifier ? 

 
Possibilité 

développement de 
haies pour les espaces 

semi-ouverts 

6,76 1,2  0,79 

Vérifier caractère 
humide du 
boisement  

 
Vérifier caractère 

boisé ou semi-ouvert 
de la haie est 

 
Options envisagées : 
élargissement haie 
est (semi-ouvert) 
création de haie à 

l'ouest et le long de la 
route.  

Possible définition de 
mesures pour milieux 

humides le long 
ripisylve nord. 

- Parcelles sur 
Espanès / 

Venerque : en 
continuité de la 

mesure de 
compensation 

déjà portée dans 
le CNPN = idéal 

Parcelles 
Corronsac : 
potentiel 

intéressant vu la 
surface 

Voir avec 
OPERCO pour 
parcelle sur 

Pompertuzat ? 
Optimal 

A prioriser 
pour ORE 

OUI 

9.2 10km 12,13 10,96 0,48 - 0,69 

4 parcelles sur 
Vénerque (A390, A389, 
A395, A393) - 12,13ha 
proximité cours d'eau 
au sud > boisement 
humide à vérifier ?  

Possibilité 
développement de 

haies 

10,4
4 

1 - 0,69 

Vérifier caractère 
humide du 
boisement  

 
Options envisagées : 
élargissement haies 

autour parcelle 390 + 
création haies 
parcelles sud 

- - -  - 

9.3 10km 2,51 2,14 - 0,08 0,29 

1 parcelle sur Deyme - 
2,5ha au nord à 

proximité cours d'eau 
> vérifier le caractère 
humide du boisement 

?  
+ milieu ouvert 

 2,14 0,08 0,29 

Possibilité 
d’utilisation pour 
couvrir le besoin 

milieu semi-ouvert 

- - -  - 

10 11,4km 0,55 0,34  0,21 - 

1 petite parcelle 
pas de possibilité de 
mosaïque étendue 
intérêt très relatif 

- - - - - - 
Bordé d’arbre. 

Voir avis 
écologue 

Déterminer 
potentiel 

écologique 
 - 

12 5km 1,74 0,95 0,22 0,57  

Petite parcelle 
a priori en cours de 
fermeture > plutôt 
développement de 
milieux semi-ouvert 

que de l’ouvert 

- - - - - - 
Voir avis 
écologue 

Déterminer 
potentiel 

écologique 
 - 
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2.12.3 ANNEXE 3 : Compléments CNPN 
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1. CONTEXTE  

Le projet d’extension de la ZAC du parc du canal se situe entre les communes de Toulouse (Sud-Est), 
de Ramonville-Saint-Agne et Labège. Il s’inscrit dans une volonté de poursuivre et d’encourager le 
développement économique communautaire. Cette dernière a été créée en 2007 puis modifiée en 
2014 et couvre une superficie de 646 hectares  

Le Sicoval mène une politique d'acquisition foncière pour développer des zones d'activités et y attirer 
divers types d'entreprises, afin de soutenir l'emploi et la création de richesse sur son territoire. 
L'extension du Parc du Canal à Ramonville s'inscrit donc dans cette dynamique, visant à accueillir des 
entreprises innovantes, artisanales, et à promouvoir l'Économie Sociale et Solidaire, tout en en 
s’insérant dans les grandes directives du SCOT local, PLU et du PCAET. 

Ce projet prend intègre une mobilité durable ainsi qu’une urbanisation réfléchie notamment avec une 
forte connexion aux transports via entre autres par l’extension de la ligne B du métro, et prend en 
compte les enjeux écologiques. D’un point de vue écologique, le projet concerne une zone déjà 
largement urbanisée mais comportant encore plusieurs zones humides et un réseau de Trame Verte 
et Bleue marqué par la persistance d’espèce et d’habitats naturels à enjeux. Sa surface d’emprise est 
de 17 hectares d’urbanisation dont 6 hectares de renouvellement urbain. 

L’objectif est de créer une offre immobilière diversifiée, alliant bureaux, activités artisanales et mixtes, 
et services de proximité. Ce développement répond à une forte demande de foncier dans la région 
toulousaine, soutenue par une croissance économique continue et des besoins croissants d’espaces 
pour les entreprises. 
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2. RAPPEL DES CONCLUSIONS DU DOSSIER CNPN  

2.1. ESPECES FAISANT L’OBJET D’UNE DEMANDE DE DEROGATION.  

La liste des espèces faisant l’objet d’une demande sont listées dans le Tableau 1 ci-dessous. 
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Tableau 1 : Espèces protégées faisant l’objet de la demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces ou d’habitats d’espèces protégées 

Espèces Type de protection Texte de référence 
Complément valeur 

patrimoniale 
Valeur d’enjeu régional 
(DREAL Occitanie, 2019) 

Valeur d’enjeu associé au 
projet 

Insectes 

Grand 
Capricorne 

Cerambyx cerdo Individu/Habitat Arrêté du 23 avril 2007 
Annexe II et IV Directive 

Habitat 
Faible Modéré 

Amphibiens 

Alyte 
accoucheur 

Alytes 
obstetricans 

Individu/Habitat Arrêté du 8 janvier 2021 
Annexe IV Directive Habitat 
LC listes rouges nationale et 

régionale 
Modéré Modéré 

Grenouille 
rieuse 

Pelophylax 
ridibundus 

Individu Arrêté du 8 janvier 2021 
LC listes rouges nationale et 

régionale 
Introduite Faible 

Grenouille du 
système PG 

Pelophylax sp. Individu Arrêté du 8 janvier 2021 
NT liste rouge nationale et EN 

liste rouge régionale 
Déterminant ZNIEFF strict 

Modéré Faible 

Pélodyte 
ponctué 

Pelodytes 
punctatus 

Individu/Habitat Arrêté du 8 janvier 2021 
LC listes rouges nationale et 

régionale 
Faible Modéré 

Triton palmé 
Lissotriton 
helveticus 

Individu Arrêté du 8 janvier 2021 
LC listes rouges nationale et 

régionale 
Faible Modéré 

Salamandre 
tachetée 

Salamandra Individu Arrêté du 8 janvier 2021 
LC listes rouges nationale et 

régionale 
Faible Modéré 

Reptiles 

Lézard à deux 
raies 

Lacerta bilineata Individu/Habitat Arrêté du 8 janvier 2021 
Annexe IV Directive Habitat 
LC listes rouges nationale et 

régionale 
Faible Faible 

Lézard des 
murailles 

Podarcis muralis Individu/Habitat Arrêté du 8 janvier 2021 
Annexe IV Directive Habitat 
LC listes rouges nationale et 

régionale 
Faible Faible 

Couleuvre 
helvétique 

Natrix natrix Individu/Habitat Arrêté du 8 janvier 2021 
Annexe IV Directive Habitat 
LC listes rouges nationale et 

régionale 
Faible Faible 

Couleuvre verte 
et jaune 

Hierophis 
viridiflavus 

Individu/Habitat Arrêté du 8 janvier 2021 
Annexe IV Directive Habitat 
LC listes rouges nationale et 

régionale 
Faible Faible 

Oiseaux 

Bergeronnette 
grise 

Motacilla alba Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 

LC listes Rouge régionale et 
nationale 

 
Faible Faible 
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Espèces Type de protection Texte de référence 
Complément valeur 

patrimoniale 
Valeur d’enjeu régional 
(DREAL Occitanie, 2019) 

Valeur d’enjeu associé au 
projet 

Bruyant proyer Emberiza calandra Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
LC liste Rouge nationale et NT 

liste Rouge régionale 
Faible Modéré 

Bouscarle de 
Cetti 

Cettia cetti Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
NT liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Faible Modéré 

Cigogne blanche Ciconia ciconia Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
Annexe I Directive Oiseaux Modéré Faible 

Chardonneret 
élégant 

Carduelis 
carduelis 

Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
VU liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Faible Faible 

Choucas des 
tours 

Coloeus monedula Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
LC liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Faible Modéré 

Chouette 
hulotte 

Strix aluco Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
LC liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Faible Modéré 

Cisticole des 
joncs 

Cisticola juncidis Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
VU liste Rouge nationale et LC 

liste Rouge régionale 
Modéré Modéré 

Faucon 
crécerelle 

Falco tinnunculus Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
NT liste Rouge nationale et LC 

liste Rouge régionale 
Faible Faible 

Fauvette à tête 
noire 

Sylvia atricapilla Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
LC liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Faible Faible 

Fauvette 
grisette 

Sylvia communis Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
LC liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Faible Modéré 

Gobemouche 
gris 

Muscicapa striata Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
NT liste Rouge nationale et LC 

liste Rouge régionale 
Modéré Modéré 

Gobemouche 
noir 

Ficedula 
hypoleuca 

Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
VU liste Rouge nationale CR 

liste rouge régionale 
Modéré Modéré 

Grimpereau des 
jardins 

Certhia 
brachydactyla 

Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
LC liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Faible Faible 

Guêpier 
d’Europe 

Merops apiaster Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 

LC liste Rouge nationale et NT 
liste Rouge régionale 
Déterminant ZNIEFF 

remarquable 

Modéré Modéré 

Huppe fasciée Upupa epops Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 

D liste Rouge régionale des 
oiseaux nicheurs remarquable 

pour les ZNIEFF en région 
Modéré Modéré 

Hypolaïs 
polyglotte 

Bubuculus ibis Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
LC liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Faible Faible 
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Espèces Type de protection Texte de référence 
Complément valeur 

patrimoniale 
Valeur d’enjeu régional 
(DREAL Occitanie, 2019) 

Valeur d’enjeu associé au 
projet 

Linotte 
mélodieuse 

Linaria cannabina Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
VU liste Rouge nationale VU 

liste rouge régionale 
Modéré Modéré 

Loriot d’Europe Oriolus oriolus Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
LC liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Faible Faible 

Milan noir Milvus migrans Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
Annexe I Directive Oiseaux Modéré Faible 

Mésange à 
longue-queue 

Aegithalos 
caudatus 

Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
LC liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Faible Faible 

Mésange bleue 
Cyanistes 
caeruleus 

Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
LC liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Faible Faible 

Mésange 
charbonnière 

Parus major Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
LC liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Faible Faible 

Mésange 
nonnette 

Poecile palustris Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
LC liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Faible Faible 

Pic épeiche 
Dendrocopos 

major 
Individu/habitat 

Arrêté du 29 octobre 
2009 

LC liste Rouge nationale LC 
liste rouge régionale 

Faible Faible 

Pic épeichette Dryobates minor Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
VU liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Modéré Modéré 

Pic vert Picus viridis Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
LC liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Faible Faible 

Pinson des 
arbres 

Fringilla coelebs Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
LC liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Faible Faible 

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita 
Individu/habitat 

Arrêté du 29 octobre 
2009 

LC liste Rouge nationale LC 
liste rouge régionale 

Faible Faible 

Roitelet à triple 
bandeau 

Regulus ignicapilla Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
LC liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Faible Faible 

Rossignol 
philomèle 

Luscinia 
megarhynchos 

Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
LC liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Faible Faible 

Rougegorge 
familier 

Erithacus rubecula Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
LC liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Faible Faible 

Serin cini Serinus serinus Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
VU liste Rouge nationale et LC 

liste Rouge régionale 
Modéré Modéré 

Sittelle 
torchepot 

Sitta europaea Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
LC liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Faible Faible 

Tarier des prés Saxicola rubetra Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
VU liste Rouge nationale EN 

liste rouge régionale 
Fort Faible 
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Espèces Type de protection Texte de référence 
Complément valeur 

patrimoniale 
Valeur d’enjeu régional 
(DREAL Occitanie, 2019) 

Valeur d’enjeu associé au 
projet 

Troglodyte 
mignon 

Troglodytes 
troglodytes 

Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
LC liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Faible Modéré 

Verdier 
d’Europe 

Chloris chloris Individu/habitat 
Arrêté du 29 octobre 

2009 
VU liste Rouge nationale LC 

liste rouge régionale 
Modéré Modéré 

Mammifères (hors chiroptères) 

Ecureuil roux Sciurus vulgaris Individu/habitat Arrêté du 23 avril 2007 LC liste rouge régionale Faible Faible 

Hérisson 
d’Europe 

Erinaceus 
europaeus 

Individu/habitat Arrêté du 23 avril 2007 LC liste rouge régionale Faible Modéré 

Chiroptères 

Noctule 
commune 

Nyctalus noctula Individu/habitat Arrêté du 23 avril 2007 
Annexe IV Directive Habitats 

PNA Chiroptères 
Fort Fort 

Noctule de 
Leisler 

Nyctalus leisleri Individu/habitat Arrêté du 23 avril 2007 
Annexe IV Directive Habitats 

PNA Chiroptères 
Modéré Modéré 

Pipistrelle 
pygmée 

Pipistrellus 
pygmaeus 

Individu/habitat Arrêté du 23 avril 2007 Annexe IV Directive Habitats Modéré Modéré 

Grand / petit 
Murin 

Myotis myotis / 
Myotis blythii 

Individu/habitat Arrêté du 23 avril 2007 
Annexe IV Directive Habitats 

PNA Chiroptères 
Fort Faible 

Petit Rhinolophe 
Rhinolophus 
hipposideros 

Individu/habitat Arrêté du 23 avril 2007 
Annexe IV Directive Habitats 

PNA Chiroptères 
Modéré Faible 

Barbastelle 
d’Europe 

Barbastellus 
barbastellus 

Individu/habitat Arrêté du 23 avril 2007 Annexe IV Directive Habitats Modéré Faible  

Pipistrelle de 
Kuhl 

Pipistrellus kuhlii Individu/habitat Arrêté du 23 avril 2007 Annexe IV Directive Habitats Faible Faible 

Pipistrelle 
commune 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Individu/habitat Arrêté du 23 avril 2007 Annexe IV Directive Habitats Modéré Faible 

Sérotine 
commune 

Eptesicus 
serotinus 

Individu/habitat Arrêté du 23 avril 2007 
Annexe IV Directive Habitats 

PNA Chiroptères 
Modéré Faible 

Murin de 
Daubenton 

Myotis 
daubentonii 

Individu/habitat Arrêté du 23 avril 2007 
Annexe IV Directive Habitats 

PNA Chiroptères 
Modéré Faible 

Murin à oreilles 
échancrées 

Myotis 
emarginatus 

Individu/habitat Arrêté du 23 avril 2007 
Annexe IV Directive Habitats 

PNA Chiroptères 
Modéré Faible 
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2.2. SYNTHESE DES SITES DE COMPENSATION ET COUVERTURE DU BESOIN 
COMPENSATOIRE 

Le Tableau 2 ci-dessous permet de mettre en relation les surfaces disponibles sur les parcelles étudiées, les 
grands types de gestions prévues et les surfaces ainsi préservées ou modifiées.  
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Tableau 2 : Synthèse des objectifs de gestion par site de compensation 

Cortèges et espèces 
cibles 

Superficie 
détruite et ratio 

Superficie 
recherchée 

Actuellement Gestion prévue Après gestion 
Superficie totale 

finale 

Ramonville – Saint-Agne 
ZAC 

Ramonville – 
Saint-Agne – 

Ferme de 
Cinquante 

Caraman Espanès Venerque 
Superficie totale 

actuelle 
 

Ramonville – Saint-
Agne ZAC 

Ramonville – 
Saint-Agne - 

Ferme de 
Cinquante 

Caraman Espanès Venerque  

Cortège des milieux 
ouverts 

 
Espèce cible : 

Cisticole des joncs 

12,3 ha 
Principalement 

de cultures 
 

Ratio 
3 

37 ha 

6,98 ha de cultures (zone 
nord) 

 
0,85 ha de fond de 
parcelles agricoles 

Fossé : 1,09 ha 
 

Prairies sud : 1,63 
ha 

 

Prairies ouvertes 
: 8,96 ha 

 
Prairies ouvertes 
à semi-ouvertes : 

8,04 ha 

7,51 ha de cultures 
 

0,35 ha de prairies 

35,41 ha 
 

18,98 ha de prairies 
 

16,43 ha de cultures et 
autres 

On préserve :  

- Mise en gestion conservatoire 
des parcelles de qualité 

- Préservation d’une activité 
agricole de grande culture 
respectueuse de la biodiversité 

 
On crée : 

- Semi de prairies d’espèces 
locales 

- Bandes enherbées le long des 
chemins/haies/boisements 

On crée : 
6,04 ha de culture en 

prairie humide 
 

On restaure : 
0,09 ha de milieux 

ouverts (zone interne 
ZAC) 

On préserve : 
1,63 de prairies 

 
On restaure : 
0,72 milieux 

ouverts à semi-
ouverts en bord de 

fossé 
 

On préserve : 
15,38 ha de 

prairies et milieux 
ouverts à semi -

ouverts 
 

On préserve : 

- 6,73 ha de cultures 
- 0,26 ha de prairies 

 
On crée : 

0,1 ha de bandes 
enherbées 

 
On restaure :  

0,15 ha de coteaux secs 

31,1 ha 
 

24,37 ha de prairies 
 

6,73 ha de cultures et 
autres 

 
Ratio non atteint  

- 5,9ha 

Cortège des milieux 
semi-ouverts 

 
Espèce cible :  

Serin cini 

3,2 ha 
 

Ratio 
3 

10 ha 

0,33 ha de milieu dégradé 
considéré comme semi-

ouvert 
 

0,2 ha de haies 
 

0,19 ha de secteur semi-
ouvert – futurs fonds de 

parcelles 
+ 

0,28 ha de secteurs déjà 
urbanisés – futurs fonds de 

parcelles 

Roselière 
anthropisée :  

0,04 ha 
 
 

Milieux semi 
ouverts : 1,69 ha 

 
Haies : 1,29 ha 

0,15 ha de milieux 
semi-ouverts 

 
 

3,89 ha 
 

2,4 ha de milieux semi-
ouverts 

 
1,49 ha de haies 

On préserve : 

- Mise en gestion conservatoire 
 

On restaure : 

- Gestion des invasives 
- Amélioration des haies 
- Amélioration des habitats par 

sélection des essences 
 

On crée :  

- Plantations 

On préserve : 
0,22 ha de haies 

 
On restaure : 

0,33 de milieux 
dégradés considérés 
comme semi-ouverts 

 
On crée : 

0,33 ha de haies 
 

On crée :  
1,32 ha de haies dans la 

ZAC 
 

On restaure : 
0,04 ha de 
roselière 

 
On crée : 

0,11 ha de milieux 
semi-ouverts en 

bord de fossé 

On préserve : 
0,82 ha de milieux 

semi-ouverts 
 

On restaure : 
1,26 ha de haies 

 
On crée : 

0,97 ha de haies 

On crée : 
0,67 ha de milieux semi-
ouverts (lisières étagées 
autour des parcelles et 

haies) 

6,4 ha 
 

1,97 ha de milieux 
semi-ouverts 

 
4,1 ha de haies 

 
Ratio non atteint 

- 3,93 ha 

Cortège des milieux 
aquatiques / 

humides 
 

Espèces cibles : 
Triton palmé 

& 
Pélodyte ponctué 

0,6 ha 
 

Ratio 
4 

2,5 ha 

~0,03 ha de fossé dégradé 
secteur 1 

 
~0,06 ha de drain secteur 3 

dégradé 

 
Etang : 0.10 ha 

 
Roselière humide : 

0,16 ha 

Cours d’eau mais 
considéré non 
favorable pour 

les tritons 

0,48 ha de ripisylve et 
cariçaies 

0,83 ha 

On préserve : 

- Mise en gestion conservatoire 
 

On restaure : 

- Restauration hydraulique 
- Gestion des invasives 

 
Au vu des surfaces recherchées et 

des potentialités de 
préservation/restauration il a dû 

être ajouté de la création de zones 
humides durant les réflexions 

 
On crée : 

- Recréation de dépression ou 
de méandres favorables 

On crée : 
0,1 ha de mares 

 

On restaure : 
Aménagement de 

hauts fonds sur 
0,10 ha 

& 
0,16 ha de 

Roselière humide 

- 
On préserve : 

0,57 ha de ripisylve et 
cariçaies  

0,93 ha 
 

On restaure  
0,25 ha autour d’un 

étang 
 

On crée 0,1 ha de 
mares 

 
On préserve 0,57 ha 

de cariçaies et 
ripisylves 

 
Ratio non atteint 

- 1,57 ha 

Cortège des milieux 
boisés 

 
Espèces cibles : 
Ecureuil roux 

& 
Noctule commune 

3,2 ha 
 

Ratio 
3 

11 ha - 
Boisement :  

0,12 ha 

Boisement :  
3,67 ha 

 
Boisements en 

développement : 
0,84 ha 

3,22 ha de bois 
 

3,91 ha de bois en 
développement 

11,76 ha 
 

7,01 ha de bois 
 

4,75 ha de bois en 
développement 

On préserve : 

- Mise en gestion conservatoire : 
- Développement de parcelles 

boisées ouvertes 
- Ilots de vieillissement 

On restaure : 
0,49 ha de ripisylves 

On crée : 
0,37 ha de 
ripisylve 

On préserve : 
4,22 ha de bois 

matures 
 

On créé :  
1,85 ha de 

boisements à 
partir de zones en 

cours de 
fermeture 

 

On préserve : 

- 3,23 ha de bois 
 

- 3,9 ha de bois en 
développement 

14,06 ha 
 

On préserve 
Îlots de 

vieillissements et 
développement de 

jeunes forêts 
 

Ratio atteint  
+ 3,06 ha 

  60,5 ha 8,92 ha 3,15 ha 24,49 ha 15,62 ha 52,17 ha  8,93 ha 3,15 ha 24,49 ha 15,62 ha 52,16 3ha 

 

Notre stratégie de compensation des habitats d’espèces en tenant compte de la mosaïque d’habitats nous a mené à proposer des réaménagements de certaines parcelles afin de prévoir de mêmes types que ceux détruits.  
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La comparaison des sites donne les diagrammes suivants : 

Les surfaces utilisées pour calculer les pourcentages sont celles du tableau au-dessus. Ce sont donc les surfaces dont il est tenu compte pour la compensation des cortèges d’espèces sélectionnées selon leurs exigences écologiques. Par 
exemple 0% de milieux humides/aquatiques sur le site de Caraman ne veut pas dire que le site ne possède pas d’eau, un cours d’eau le traverse, en revanche il n’a pas semblé favorable aux espèces ciblées pour la compensation selon le 
passage de terrain.  
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2.2.1.  Avis du CNPN 

Ce projet de création d’extension de la ZAC du parc du canal, située entre les communes de Toulouse 
(Sud-Est), de Ramonville St-Agne et Labège. Le projet s’insère dans un maillage déjà très urbanisé et à 
forte attractivité. D’un point de vue écologique, le projet concerne une zone comportant encore plusieurs 
zones humides et un réseau de TVB marqué par la persistance d’espèce et d’habitats naturels à enjeux. 
Sa surface d’emprise est de 17 ha d’urbanisation dont 6 ha de renouvellement urbain. Ce projet de ZAC 
est assez exemplaire dans sa méthode d’optimisation du projet, sa présentation pédagogique et dans la 
mise en œuvre de la séquence ERC. 

Le CNPN a émis un avis favorable à ce projet, toutefois celui-ci est soumis à deux conditions 
incontournables : 

- La mise en place des quatre sites de compensation tels que décrits. 

-  L’ajout de sites supplémentaires validés par la DREAL afin d’aboutir à la complétude du besoin 
de compensation pour les quatre types de cortège d’espèces et d’habitats naturels. 

L’avis est détaillé en quatre points. 

1. Trois conditions d’octroi 

- La raison impérative d’intérêt public majeur repose sur des raisons économiques et sociales. Face 
à la très forte attractivité économique de la région toulousaine, le projet emplit l’espace possible 
dans ce secteur si bien que l’équilibre entre besoin d’aménagement et impact environnemental 
n’est acceptable uniquement à la condition d’une compensation exemplaire. 

- La justification de l’’absence de solution alternative a été effectué via la recherche des sites 
possibles dans le secteur puis via la comparaison de 3 scenarios, ayant abouti au choix du scenario 
(2) présentant les solutions vraisemblables et équivalentes, avec une ZAC mixte et ouverte vers la 
ville et ses habitants. Plusieurs points ont été apprécié : 

- La conservation de certaines parties déjà existantes ainsi que la prise en compte du 
patrimoine et risque naturel du secteur. 

- Les détails des choix de remplacement de chaque carrefour ou position de route évitant les 
éléments de biodiversité. 

- Les détails des analyses d’adéquation avec le Scot et de compatibilité avec le PCAET. 

- Les détails dans la gestion des eaux (pluviales et usées) et les mobilités douces. 

Le CNPN recommande fortement l’utilisation de matériaux perméables afin d’éviter toute 
imperméabilisation des sols. 

2. Avis sur les inventaires 

Ils ont été précédés par une analyse bibliographique, les inventaires naturalistes ont été correctement 
réalisés avec un effort d’échantillonnage suffisant pour la surface et les enjeux locaux. Ils ont été réalisés 
entre avril 2020 et mars 2021, aux quatre saisons à des périodes adaptées à chaque groupe taxonomique. 
Ce qui a permis une synthèse des zones à enjeux clairement présentée. Toutefois, il est nécessaire de 
mieux prendre en compte dans l’inventaire ainsi que dans l’évaluation du ratio compensation, les espèces 
ou groupes d’espèces appartenant aux PNA suivants : Papillons de jour, Chiroptères, flore messicole et 
Pollinisateurs. 
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3. Estimation des impacts 

L’évaluation des impacts bruts et cumulés est correctement réalisée. Une attention particulière est à 
déployer en phase travaux sur les alignements d’arbres (i.e. signalisation adéquate). L’évaluation des 
impacts résiduels est sincère et correcte. La plupart des éléments de biodiversité ont un impact résiduel 
restant modéré, sauf le triton palmé avec un impact résiduel fort et le lézard des murailles, le cortège 
d’oiseaux de milieux bâtis et de milieux aquatiques ainsi que plusieurs chiroptères qui ont un impact 
résiduel faible. 

4. Séquence E-R-C 

Concernant les mesures d’évitement le CNPN s’interroge toutefois sur le bénéfice de la mesure sur 
l’absence totale d'utilisation de produits phytosanitaires et de tout produit polluant ou susceptible 
d’impacter négativement le milieu (E4) par rapport aux normes en vigueur concernant les produits 
phytosanitaires).  

Concernant les mesures de réduction proposées celles-ci sont détaillées et appropriées ce qui est 
apprécié. Toutefois plusieurs remarques ont été émise sur : 

- Les mesures relatives aux clôtures et dispositifs de franchissement provisoires adaptés aux 
espèces animales cibles (MR11), il faut prévoir un ou des site(s) de translocation (en lien avec la 
MR14 : Prélèvement ou sauvetage avant destruction de spécimens d'espèces – Amphibiens) à 
proximité du site des espèces à enjeux qui parviendraient à pénétrer dans la zone de travaux 
malgré ces dispositifs, dont la qualité et l’efficacité doit être surveiller pendant la phase chantier. 

- Précisons sur la technique d’éclairage (de type LED ?) afin de réduire la consommation électrique 
(MR18 : Dispositif de limitation des nuisances envers la faune). 

- Le nombre de nichoirs proposées oiseaux cavicoles doit être augmenté, les chiroptères les reptiles 
la quantité de gite et ou d’aménagement doit être précisé. 

Concernant les mesures d’accompagnement pour réduire les impacts sur la circulation routière (MA2), 
celle-ci devrait limiter la vitesse de circulation à 30km/h dans l’emprise de la ZAC. 

Concernant les mesures de compensation, celles-ci sont basées sur une méthode de calcul du ratio bien 
présentée, et les valeurs sont correctes car elles couvrent l’ensemble des impacts résiduels. Toutefois 
quelques resserves ont été émise. 

- Doute sur l’efficacité de la mesure projetant la création de fossé et de mares (C3) pour le triton 
palmé (impact résiduel fort), au vu des retours d’expérience assez négatifs. 

- Le CNPN formule les mêmes recommandations pour les mesures de replantation et restauration 
de haies et des ripisylves (MC5) et de changement de pratiques culturales (MC7) doivent mieux 
considérer les PNA liés à la flore messicole et aux pollinisateurs ainsi que le PNA odonates dans le 
choix des espèces utilisées pour cette revégétalisassions. 

- Le CNPN incite à atteindre la complétude du besoin de compensation pour chacun de ces trois 
types de milieux (ouverts, semi-ouverts, et aquatiques/humides) et de leur cortège d’espèces et 
d’habitats naturels. A savoir 5,9 ha de milieux ouverts, 3,93 ha de milieux semi-ouverts et 1, 57 
ha de milieux aquatiques. 
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2.2.2.  Engagements du maître d’ouvrage pour la recherche des surfaces manquantes.  

Au moment du dépôt du CNPN et malgré l’implication du maître d’ouvrage dans la recherche de terrains 
compensatoires pouvant couvrir l’ensemble des besoins, il restait encore les surfaces suivantes à 
mobiliser :  

- 5,9 ha de milieux ouverts (84% des besoins couverts par les sites précédents) ; 

- 3,93 ha de milieux semi-ouverts (61% des besoins couverts par les sites précédents) ;  

- 1,57 ha de milieux aquatiques / humides (37% des besoins couverts par les sites précédents) ;  

Une convention a été signée avec l’OPERCO (en lien avec la SAFER), pour trouver les espaces restants. 
L’objectif de ce dossier est de présenter les sites retenus à l’issus de cette recherche.  

3. INTERVENANTS 

Afin de trouver les sites supplémentaires les intervenants suivants ont été mobilisés. 

Qualité Organisme - Rôle Intervenants et qualification 

Maître d’Ouvrage ENOVA – Porteur du projet 

Jonathan BERTRAND 
Responsable d’opérations 

Geoffrey LACLAU 
Responsable d’opérations 

Bureaux d’études techniques 
Artelia – Elaboration des dossiers 

réglementaires et études techniques 
hydrauliques et assainissement 

Nathalie MACHADO 
Ingénieur Environnement, 11 ans d’expérience. 

Master - IUP Génie de l’Environnement mention eaux et sols 
Université Paul Sabatier, Toulouse 

Sandra MICHALET 
Ingénieur Environnement – Ecologue flore et zones humides, 

7 ans d’expérience. 
Master Biodiversité écologie et évolution, mention Ecologie 

et éco-ingénierie des zones humides 
Université d'Angers - Angers, France. 

OPERCO SAFER 
Préciser intervenant SAFER 
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B. METHODOLOGIE ET 
SELECTION DES SITES 
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1. ANALYSE DES SITES DISPONIBLES 

Afin d’identifier les terrains permettant de compléter les sites identifiés dans le CNPN initial, la méthodologie 
suivante a été mise en œuvre :  

- Identification des sites par l’OPERCO/SAFER (une vingtaine) ;  

- Analyse des sites par photo-interprétation pour évaluer leur intérêt en termes de couverture des 
besoins de compensation et analyse du contexte écologique pour chacun des sites ;  

- Sélection de 4 sites pour visite et analyse plus détaillée du potentiel de compensation ;  

- Définition des mesures à appliquer sur les deux sites choisis pour développer les mesures 
compensatoires complémentaires.  

2. LES SITES DE L’OPERCO 

Les tableaux suivants présentent les analyses des différents secteurs visités dans l’objectif de trouver les 
terrains de compensation. Une première analyse a été réalisé uniquement par photo-interprétation (Tableau 
3) puis une seconde analyse a été réalisée sur les terrains qui nous intéressaient le plus et qui ont ensuite 
donné lieu aux visites (Tableau 4). 
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Tableau 3 : Sites analysés lors de la première analyse réalisée sur la base de photo-interprétation  

 

  Surface 

Avis écologue / actions 
possibles 

Surface potentielle première approche 

Avis Sicoval Avis SPL Enova Commentaire 

 

N° 
Terrain 

Distance Totale 
Milieu 
ouvert 

Milieu 
semi-

ouvert 
Boisement 

Milieu 
humide 

Milieu 
ouvert 

Milieu 
semi-

ouvert 
Boisement 

Milieu 
humide 

Vérification terrain Retenu 

3 6km 0,57 - 0,34 0,23 - 
Beaucoup de zones plutôt 

boisées - surface petite 
- - - - - - 

Lotissement, 
délimité par des 
haies. Potentiel 

limité 

Non prioritaire - 

4 7,6km 1,66 0,37 0,3 0,95 0,04 

Terrains plutôt en cours de 
fermeture et à proximité 

d'un cours d’eau & 
boisements humides 

A développer ? 

- - - - - - 

AC90, parcelle de 
0,6ha bordée par un 
ruisseau : potentiel 
intéressant. Proche 

parcelle AC101 

Non prioritaire - 

6 7,4km 0,85 0,67 - 0,16 0,02 

Terrains ouverts 
intéressants, ils sont en 
cours d'enfrichement, 

d'autant plus vu la parcelle 
sud plutôt semi ouvert > 

actions seraient plutôt vers 
de la fermeture du milieu 
proximité cours d'eau à 
l'est. Développement 

milieux humides ? 

- 0,64 0,16 0,05 - - 

Bordée par un 
ruisseau : potentiel 
intéressant. Proche 

parcelle AC90 

Déterminer 
potentiel 

écologique 
- 

8 7,2km 0,53 - - - 0,53 

A priori uniquement du 
boisement - peut être 

boisement humide au vu 
de la présence d'un cours 

d'eau référencé ? À vérifier 

- - - 0,53 - - 

Milieu boisé, borde 
un cours d’eau. 
Possibilité de 

prospecter parcelle 
voisine (même 

famille). 
S’appuyer sur l’avis 

de l’écologue (A 
priori non) 

Déterminer 
potentiel 

écologique 
- 
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9.1 10km 8,75 7,39 - 0,57 0,79 

5 parcelles sur Coronsac - 
8,5ha 

 
Proximité cours d'eau au 

nord > boisement humide 
à vérifier ? 

 
Possibilité développement 
de haies pour les espaces 

semi-ouverts 

6,76 1,2  0,79 

Vérifier caractère humide 
du boisement  

 
Vérifier caractère boisé 

ou semi-ouvert de la haie 
est 

 
Options envisagées : 

élargissement haie est 
(semi-ouvert) 

création de haie à l'ouest 
et le long de la route.  
Possible définition de 
mesures pour milieux 

humides le long ripisylve 
nord. 

- 
Parcelles sur 

Espanes / Venerque 
: en continuité de la 

mesure de 
compensation déjà 

portée dans le CNPN 
= idéal 

Parcelles Corronsac : 
potentiel intéressant 

vu la surface 
Voir avec OPERCO 
pour parcelle sur 
Pompertuzat ? 

Optimal 

A prioriser 
pour ORE 

OUI 

9.2 10km 12,13 10,96 0,48 - 0,69 

4 parcelles sur Vénerque 
(A390, A389, A395, A393) - 

12,13ha 
proximité cours d'eau au 

sud > boisement humide à 
vérifier ?  

Possibilité développement 
de haies 

10,44 1 - 0,69 

Vérifier caractère humide 
du boisement  

 
Options envisagées : 
élargissement haies 

autour parcelle 390 + 
création haies parcelles 

sud 

- - -  - 

9.3 10km 2,51 2,14 - 0,08 0,29 

1 parcelle sur Deyme - 
2,5ha au nord à proximité 

cours d'eau > vérifier le 
caractère humide du 

boisement ?  
+ milieu ouvert 

 2,14 0,08 0,29 
Possibilité d’utilisation 
pour couvrir le besoin 

milieu semi-ouvert 
- - -  - 

10 11,4km 0,55 0,34  0,21 - 

1 petite parcelle 
pas de possibilité de 
mosaïque étendue 
intérêt très relatif 

- - - - - - 
Bordé d’arbre. Voir 

avis écologue 

Déterminer 
potentiel 

écologique 
 - 

12 5km 1,74 0,95 0,22 0,57  

Petite parcelle 
a priori en cours de 
fermeture > plutôt 

développement de milieux 
semi-ouvert que de 

l’ouvert 

- - - - - - Voir avis écologue 
Déterminer 

potentiel 
écologique 

 - 
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14 6,5km 8,33 - 8,33 - - 

2 parcelles en cours de 
fermeture de milieu (pas 

d’entretien ?) 
Proximité d'un fossé, cours 

d'eau au nord > 
potentialité 

développement milieux 
humides ?  

 
Pourraient être 
intéressants en 

complément site 9 ? 

- 7,83 - 0,5 - 

ZB 483 (60 283m²) 
et 529 (22 860 m²) 
propriété BESSET, 

info par la 
commune dans le 

cadre du PLU. 
héritage ? 

mobilisation AMO 
ou Systra ? Sicoval 
recherche contact 

indivision 

Bordée par ruisseau, 
potentiel à 

confirmer par 
écologue. Présenter 

besoin au maire 

Déterminer 
potentiel 

écologique 

  

16 19,5km 11,08 10,6 0,12 0,36 - 

Parcelles pour milieu 
ouvert intéressantes – 

Possibilité de développer 
des haies et autres espaces 

semi ouverts 
 

Proximité d'un fossé/cours 
d'eau sur les parcelles à 

l'ouest > développement 
milieu humide ? 

- - - - - - 
En cours d’analyse 

écologue pour 
Enova. Mobilisable 
pour Canal selon 

reliquats 

Attente 
positionnemen

t sur Enova 
 - 

16.2 19,5km 4,71 3,6 - 1,11 - 

Parcelle boisée sans intérêt 
 

Parcelles ouvertes en 
continuité des parcelles 

précédentes intéressantes 

- - - - - - -  - 

17 4,3km 0,62 0,62 - - - 
1 parcelle de milieu ouvert 

à proximité d'un fossé 
peu intéressante seule 

0,52 0,05 - 0,05 - 

Sous commodat, 
résiliation possible à 

partir du 1er 
novembre 2025. 

Milieu ouvert. Bordé 
par fossé (pas 

prioritaire) 

Déterminer 
potentiel 

écologique 
 - 

18 15km 1,03 0,8 - 0,23 - 

Petite parcelle > pourrait 
avoir un intérêt si on 

récupère plus de parcelles 
autours (restauration d'un 

ancien site de carrière) 
difficile de voir le potentiel 

en ZH actuellement 
haie/boisement qui coupe 

le site 
possibilité développement 

milieu semi ouvert 

- - - - - 

Exploitant sans titre, 
ancienne carrière.  
Propriétaire des 

parcelles voisines 
potentiellement 

vendeur 
Piste à privilégier 

pour de la 
compensation 

Pas prioritaire si 
parcelle milieu 

ouvert plus grande 
mobilisable. Voir 
avis écologue si 

possibilité de recréer 
zone humide 

Déterminer 
potentiel 

écologique 
 - 
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19 16km 9,01 8,29 - - - 

Parcelle intéressante pour 
le milieu ouvert 

milieu semi-ouvert pourrait 
être encore plus développé 

du fait de la présence 
ponctuelle de haies en 

bord de champs 

7,61 1,4 - - - 

Portage EPFL pour le 
compte du SICOVAL, 
prix conséquent en 
raison des frais et 

années de portage. 
Actuellement 

exploité, si possible 
maintien de 

l’activité agricole 
(en bio) 

Bordé par fossé. Pas 
prioritaire si prix 

élevé 

Déterminer 
potentiel 

écologique 
 - 

20.1 7,8km 4,6 3,53 - 0,67 0,4 

Parcelles B53+54+55 
Parcelles similaire parc du 

canal > proximité canal 
(boisement en rive à 

vérifier pour caractère 
humide)  

 
Drain/fossé central> enjeu 

développement milieu 
humide semi-ouvert 

intéressant ++ 
 

Proximité cours d'eau frage 
sud est 

 
Parcelles bord de canal 

sous ZNIEFF 

3,08 0,05 0,67 0,8 - 

Projet d’aire de 
grand passage sur 

Labège et 
négociation avec le 
propriétaire pour 

récupération e 
terrain agricole en 

contrepartie. 
Attente retour 

Sicoval concernant 
les terrains AB7. 

Parcelle 52 
potentiellement 

exclue. 

Optimal 
Canal, ruisseau. 
Intéressant, à 

confirmer avec 
écologue 

Déterminer 
potentiel 

écologique 
OUI 

20.2  3,32 3,02 - 0,25 0,05 

Parcelles B52+285+287 
intéressantes en cumul de 
20.1 permet création de 

haies (semi-ouvert) 

2,72 0,3 0,25 0,05 - - Optimal 
Déterminer 

potentiel 
écologique 

OUI 

20.3 
(ajout 

artelia) 

 1,8 1,7 - - 0,1 

Parcelle 324+320+322 
intéressantes en cumul de 

20.1 et 20.2 > possibilité de 
reprise de ces parcelles en 

milieu semi ouvert 

1 0,6 - 0,2 - - - -  - 

21 9km 1,06 - 0,53 - 0,53 

Boisements 
potentiellement humides 

le long du cours d'eau 
milieu en cours de 
fermeture > vers 

boisement  
PNA maculinae 

- - - - - 
Milieu semi ouvert, 
commodat présent 

pour fauche 

Bordé par cours 
d’eau, confirmer 

avec avis écologue. 

Déterminer 
potentiel 

écologique 
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22 6km 3,82 3,2 0,31 0,31  

Terrain en pente  
pas de fossé repéré mais 

plutôt talus / haie 
terrains ouverts + haie  

peu/pas d'évolution 
possible des milieux ? 

     

Parcelles en portage 
EPFL : attention au 

prix = 600.000 € 
(16€/m² en juillet 
24, évolution à la 

hausse avec la 
durée du portage, 

possibilité de 
minoration) 

SOUS RESERVE DU 
POSTIONNEMENT 
DE LA COMMUNE 
(suivi par Sicoval) 

Traversés par fossé, 
à confirmer par 

écologue 

Déterminer 
potentiel 

écologique 

  

20 bis  7,24 6,12  0,67 0,45 

Parcelles B53+54+55 +B52 
Parcelles similaire parc du 

canal > proximité canal 
(boisement en rive à 

vérifier pour caractère 
humide)  

 drain/fossé central> enjeu 
développement milieu 

humide semi-ouvert 
intéressant ++ 

proximité cours d'eau frage 
sud est 

parcelles bord de canal 
sous ZNIEFF 

4,36 1,41 0,67 0,8     
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Tableau 4 : Sites examinés directement sur le terrain lors de la deuxième analyse  

Terrain Distance 
Surface 
totale 

Surface 
milieu 
ouvert 

Surface 
milieu 
semi-

ouvert 

Surface 
boisement 

Surface 
milieu 

humide 

Avis écologue / actions 
possibles 

Surface potentielle potentiel première approche 
    

Surface 
milieu 
ouvert 

Surface 
milieu 
semi-

ouvert 

Surface 
boisement 

Surface 
milieu 

humide 
Vérif terrain Avis Sicoval Avis SPL Enova Commentaire 

Rete
nu 

9.1 10km 8,75 7,39 - - 1,36 

5 parcelles sur Coronsac 
- 8,5ha 

et proximité cours d'eau 
au nord n boisement 
humide à vérifier ? 

 
Possibilité 

développement de haies 
pour les espaces semi-

ouverts 

7,09 0,47 1 0,2 

Boisement non humide 
 
 
 

Options envisagées :  
En bas de pente création 

d'une prairie humide 
De part et d'autre de la 

parcelle : création / 
renforcement de haies 

culture maintenue 

- 

Parcelles sur 
Espanes / 

Venerque : en 
continuité de la 

mesure de 
compensation déjà 

portée dans le 
CNPN = idéal 

 
Parcelles Corronsac 

: potentiel 
intéressant vu la 

surface 
 

Voir avec OPERCO 
pour parcelle sur 
Pompertuzat ? 

Optimal 

A prioriser 
pour ORE 

OUI 

9.2 10km 12,14 11,38 0,3 - 0,46 

4 parcelles sur Espanès 
(A390, A389, A395, 

A393) - 12,13ha 
proximité cours d'eau 
au sud > boisement 
humide à vérifier ?  

Possibilité 
développement de haies 

9,73 1,01  1,38 

Boisement humide vérifié 
 

Options envisagées :  
Création d'une prairie 

humide en bas de pente (10 
à 20m de largeur) 

Bordure chemin : création / 
renforcement de la haie 

parcelle 390 : renforcement 
des haies 

maintien culture sur plus de 
10ha 

- - - - 

14 6,5km 8,33  8,33 - - 

2 parcelles en cours de 
fermeture de milieu 
(pas d’entretien ?) 

 
Proximité d'un fossé, 
cours d'eau au nord > 

potentialité 
développement milieux 

humides ?  

- 8,33   

Pas de milieu humide > que 
du milieu en cours de 

fermeture 
 

Options envisagées :  
amélioration / gestion du 

secteur semi-ouvert 

ZB 483 (60 283m²) et 
529 (22 860 m²) 

propriété BESSET, 
info par la commune 
dans le cadre du PLU. 

héritage ? 
mobilisation AMO ou 

Systra ? Sicoval 

Bordée par 
ruisseau, potentiel 

à confirmer par 
écologue. 

Présenter besoin 
au maire 

Déterminer 
potentiel 

écologique 
- 
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Pourraient être 
intéressantes en 

complément site 9 ? 

recherche contact 
indivision 

20 7,8km 6,34 5,18 - - 1,16 

Parcelles B53+54+55 
Parcelles similaire parc 

du canal > proximité 
canal (boisement en rive 
à vérifier pour caractère 

humide)  
 

Drain/fossé central> 
enjeu développement 
milieu humide semi-
ouvert intéressant ++ 
proximité cours d'eau 

frage sud est 
parcelles bord de canal 

sous ZNIEFF 
 

Parcelles B52+285+287 
intéressantes en cumul 
de 20.1 permet création 
de haies (semi-ouvert) 

2,06 2,92 - 1,35 

Ripisylve Canal très 
endommagée > à améliorer 
Fossés > à curer/améliorer 

 
Parcelles en culture > forte 

potentialité développement 
prairies humides 

Projet d’aire de grand 
passage sur Labège 

et négociation avec le 
propriétaire pour 
récupération le 

terrain agricole en 
contrepartie. 

 
Attente retour 

Sicoval concernant 
les terrains AB7. 

 
Parcelle 52 

potentiellement 
exclue. 

Optimal 
Canal, ruisseau. 
Intéressant, à 

confirmer avec 
écologue 

Déterminer 
potentiel 

écologique 
OUI 

 

Au regard de cette première analyse trois secteurs ont été visités :  

- Parcelles agricoles de Coronsac/Espanes (20,9 ha) ;  

- Parcelles en friche sur la commune d’Escalquens (8,33 ha) ; 

- Parcelles du SICOVAL en bord de Canal sur la commune de Deyme (6,34 ha).  
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3. VISITES DE TERRAIN  

Au regard du calendrier de choix et de validation des sites potentiellement utilisables pour de la 
compensation, les visites de terrains ont été réalisées le 10 octobre 2024. Cette date ne permet pas une 
analyse exhaustive des sites, il sera donc nécessaire de prévoir un état initial des sites de compensation sur 
l’année 2025 afin de développer un plan de gestion plus détaillé sur chacun des sites et de prévenir tout 
impact sur des espèces protégées potentiellement déjà présentes sur ces sites.  

La visite des différents sites a été réalisé par Sandra Michalet avec pour conditions métrologiques un temps 
pluvieux avec alternance d’éclaircies et une température de 24°C. 
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C. CHOIX DES SITES ET MESURES 
DE COMPENSATION 
APPLIQUEES 
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1. STRATEGIE RETENUE POUR LE CHOIX DES PARCELLES DEFINITIVES 

A l’issue de la sélection des trois sites visés pour de la compensation, une analyse plus fine de leurs intérêts 
pour la compensation a été réalisée. Plusieurs critères ont pu être étudiés :  

- Localisation par rapport au projet ;  

- Disponibilité rapide des parcelles ;  

- Intérêt (atouts/contraintes) de l’évolution du site.  

Le Tableau 5 présente les principales caractéristiques des sites visités :  

Tableau 5 : Principales caractéristiques des sites compensatoires visés. 

Site Deyme Escalquens Corronsac, Espanès 

Commune Deyme 31450 Escalquens 31 750 
Corronsac 31 450 
Espanès 31 450 

Distance au projet 8 km 6,5 km 10 km 

Propriétaires actuel SICOVAL Privé Privé 

Surface ciblée 6,34 ha 8,33 ha 
Corronsac 8,75 ha 
Espanès 12,14 ha 

Soit 20,89 ha 

Nombre et numéros 
de parcelles 
cadastrales 

concernées pour tout 
ou partie 

6 parcelles :  
B 53, 54, 55, 285, 287, 324  

2 parcelles 
ZB483 et529 

Corronsac 5 parcelles 
C25, 26, 28 et 38 

Espanès 4 parcelles 
A389, 390, 393, 395 

Utilisation actuelle 

Cultures 
 

Un fossé traversant avec projet de 
requalification 

Pas d’exploitation à ce jour 
Parcelles en cours d’enfrichement  

Culture céréalière en bio 
 

Certains terrains étaient en jachère 
depuis plus d’année.  

Possibilité 
d’acquisition 

Propriété du SICOVAL – transfert 
facilité. 

Oui 
Mais problématique d’héritage en 

cours > acquisition longue 

Oui 
Validation de principe OK pour 

l’acquisition & accord de principes sur 
mises en place d’une ORE sur les 

parcelles pour l’exploitant  

Atouts 

En proximité du Canal, contexte 
similaire au contexte de la ZAC. 

 
Projet de requalification du fossé à 

intégrer dans la mesure 
Ripisylve du Canal fortement 

dégradée > beau potentiel 
d’amélioration 

 
Atout des zones de cultures pour 
être transformer en mosaïques 

'd’habitats 

Site en cours de fermeture – idéal 
pour développement de milieux 

semi-ouverts 

Maitrise foncière assurée 
 

Possibilité de définir des ORE dans le 
nouveau bail rural  

 
Exploitant déjà sous ORE pour une autre 
parcelle sur le secteur d’Espanès dans le 
cadre de la compensation déjà définie au 

CNPN 
 

Exploitant déjà sensible aux pratiques 
agricoles raisonnées et favorable à la 
modification d’une partie des terrains 

pour amélioration écologique.  
 

Beau potentiel de développement de 
milieu humide sur les parcelles 

d’Espanès 

Contraintes 

Difficulté d’accès  
 

Nécessité de conserver une partie 
en culture  

Vente longue 

Distance du projet 
 

Activité agricole pérenne, à maintenir sur 
place autant que possible 
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Carte 1 : Localisation des sites potentiels de compensation
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A l’issue de cette première analyse, le site d’Escalquens a été écarté car la disponibilité était trop aléatoire. 

Par ailleurs au regard des surfaces disponibles et aussi afin de limiter l’incidence sur l’activité agricole de 
l’Exploitant du site de Coronsac/Espanès, seules les parcelles au sud, situées sur la commune d’Espanès ont 
été visée pour la compensation.  

2. PRESENTATION DES SITES RETENUS 

Afin de répondre au besoin de surfaces compensatoires restantes le maitre d’ouvrage propose deux 
parcelles. Les surfaces à rechercher restaient importantes et aucune opportunité foncière unique n’a été 
trouvée sur de telles surfaces.  

A savoir que sur les sites naturels proposés pour la compensation il est possible que des espèces protégées 
soient déjà présentes, si tel est le cas la mesure compensatoire ne devra pas porter atteinte à ces espèces. 
Des inventaires complets seront nécessairement effectués sur chaque site avant de proposer un plan de 
gestion précis des actions à mettre en œuvre en tenant compte des enjeux de chaque site. 
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 Carte 2 : Présentation des deux sites retenus (i.e. Deyme et Espanès)
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2.1. CONTEXTE GENERAL 

2.1.1.  Périmètres écologiques 

Les parcelles proposées ne font pas partie des réseaux Natura 2000 et ZNIEFF (voir Carte 3 et Carte 4).  

 

Carte 3 : Localisation des sites Natura 2000 par rapport à la zone d’étude et aux parcelles compensatoires 
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Carte 4 : Localisation des sites ZNIEFF par rapport à la zone d’étude et aux parcelles compensatoires 
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Carte 5 : Localisation des PNA par rapport au périmètre de la ZAC ainsi qu’aux parcelles compensatoires 
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2.1.2.  Hydrographie et zones humides 

Les caractéristiques hydrographiques (écoulement de l’eau, classification de l’eau) du bassin Adour Garonne 
ainsi que la présence de zones humides pour chacun des deux sites de compensation (Deymes et Espanès) 
sont présentées dans le Tableau 6 et la Carte 6. 

Tableau 6 : Caractéristique de l’hydrographie et des zones humides pour chacun des sites compensatoires 

Site Deyme  Espanès 

Commune Deyme 31450 Espanès 31450 

Ecoulement d’eau  

En bordure nord : 
Canal du Midi 

 
En bordure est (extérieur) : 

Ruisseau de Rivals 
 

Dans la zone : 
Fossé non identifié 

En bordure sud (extérieur) : 
Ruisseau du Moulet 

 

Classé cours d’eau au sens « loi sur l’eau » par la DDT Canal du Midi et Ruisseau de Rivals Ruisseau du Moulet 

Zones humides (ZH) Aucune ZH référencée Aucune ZH référencée 

 

Carte 6 : Localisation du réseau hydrographique du bassin Adour Garonne par rapport aux parcelles compensatoires  

  

Parcelles de compensation 
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2.1.3.  Fonctionnalités écologiques 

Au vu de l’éloignement entre les parcelles les trames vertes et bleues (TVB) analysées sont celles de grandes 
échelles. L’analyse du positionnement des parcelles par rapport au SRCE montre que les parcelles ne sont 
pas liées entre elles. Cependant elles se situent toutes à proximité de réseaux identifiés par le SRCE (voir 
Carte 6), leur classement en parcelles compensatoires aura donc un effet positif sur ces réseaux écologiques 
de proximité. 

 

Carte 7 : Positionnement des parcelles de compensation aux seins des trames verte et bleue du SRCE (Deyme à gauche Espanes à 
droite) 

Ainsi les parcelles de Deyme sont concernées par la trame bleue du Canal et du Ruisseau de Rivals et le 
réservoir de biodiversité liée à la ripisylve du Canal. Les parcelles d’Espanès sont concernées par la trame 
bleue du ruisseau du Moulet et la trame verte des boisements de plaine associée aux cours d’eau du secteur.  

A une échelle plus fine les parcelles font parties des TVB du SCoT de la grande agglomération Toulousaine 
(voir Carte 8).  

Pour Deyme on retrouve la trame liée au Canal et le site est localisé à proximité immédiate de sites naturels 
reconnus. Pour le site d’Espanes, le ruisseau du Moulet et les boisements associés sont aussi considérés 
comme continuité écologique.  
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 Carte 8 : Positionnement des parcelles de compensation (Deyme au nord et Espanes au Sud) aux seins des trames vertes et bleues 
des SCoT 
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2.2. SITE DE DEYME 

Ce site situé en bord du Canal du Midi est constitué de parcelles en culture et d’un fossé que le traverse. 

 

Carte 9 : Site de compensation de Deyme 

2.2.1.  Description écologique  

Les informations ci-dessous proviennent de la visite de site du 10 octobre 2024 par Artelia. Le site est 
composé est majoritairement de milieux ouverts composée de cultures. Des milieux aquatiques /humides 
sont également à signalés notamment avec la présence d’une ripisylve et d’un fossé le long du ruisseau de 
Rivals. 

Photo 1 : Culture et ripisylve dégradée du Canal du Midi 
présents sur le site de Deyme (source : Artelia) 
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Photo 2 : Photos de ronciers et ripisylve le long du ruisseau de Rivals présents sur le site de Deyme (source : Artelia) 

 

Le Tableau 7 présente la potentiel répartition des milieux par rapport aux besoins de compensation.  

Tableau 7 : Répartition de la surface des différents milieux par rapport aux besoins de compensation sur le site de Deyme 

Cortèges et espèces cibles 
Superficie recherchée en complément  

du CNPN (ha) 
Superficie de milieu similaire sur 

Venerque (ha) 

Cortège des milieux ouverts 5,9 Culture : 5,18 

Cortège des milieux semi-ouverts 3,93  

Cortège des milieux aquatiques / humides  1,57 Ripisylve et fossé : 1,16 

Cortège des milieux boisés  - - 

  Autres : chemin : quelques m² 

TOTAL surface disponible (hors chemin)  6,34 ha 
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Carte 10 : Milieux naturels présents sur le site de compensation de Deyme 
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2.2.2.  Enjeux écologiques et potentielles améliorations 

Le Tableau 8 présente les différents enjeux écologiques actuels en fonction des différents groupes répertoriés 
sur la zone d’étude. 

Tableau 8 : Enjeux écologiques actuels potentiels en fonction des différents groupes taxonomique et habitats sur le site de Deyme 

Groupe Enjeux actuels potentiels 

Habitats 
Peu d’enjeux potentiels, la ripisylve et le fossé sont très dégradés. Potentiel au niveau du 

fossé sud-ouest mais en dehors de la zone de projet 

Flore Peu d’enjeux potentiels 

Zones humides 
Bord du Canal avec végétation hygrophile mais très dégradée 

Potentiel d’enjeux autour du fossé central 

Insectes Peu d’habitats favorables. Les haies et les abords du cours d’eau peuvent avoir des enjeux. 

Amphibiens Potentiel fort à proximité des fossés et du Canal 

Reptiles Mosaïque de milieux intéressante 

Oiseaux Mosaïque de milieux intéressante 

Mammifères (hors chiroptères) Mosaïque de milieux intéressante 

Chiroptères 
Boisement le long du Canal 

Réseau de haies existant autour du site 
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2.3. SITE D’ESPANES 

Le site est localisé sur la commune d’Espanès. Il s’agit actuellement de terrains en pente exploités en 
agriculture biologique.  
 

 
Carte 11 : Site de compensation d’Espanès 

2.3.1.  Description écologique 

Le présent chapitre a été rédigé selon les informations issues de la visite de site du 10 octobre 2024 par 
Artelia (Sandra Michalet). Le site est composé est majoritairement de milieux ouverts composée de cultures, 
et de semi-ouvert avec la présence de haies. On trouve aussi un boisement humide le long du cours d’eau du 
Moulet. 

Pièce 1F : avis émis sur le dossier / Page 298



 

Complément au Dossier de CNPN 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / JANVIER 2025/ 4372509 

PAGE 41 

 

Photo 3 : Parcelles en culture présentes sur le site de compensation d’Espanès (source : Artelia) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 4 : Limite culture / boisement humide du Ruisseau du Moulet sur le site de compensation d’Espanès (source : Artelia) 

 

Photo 5 : Haies champêtres présentes sur le site de compensation d’Espanès (source : Artelia) 

 

Le Tableau 9 présente la potentielle répartition des milieux naturels par rapport aux besoins de 

compensation.  
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Tableau 9 : Répartition des milieux naturels par rapport aux besoins de compensation sur le site d’Espanes 

Cortèges et espèces cibles 
Superficie recherchée en complément du 

CNPN (ha) 
Superficie de milieu similaire sur Espanès 

(ha) 

Cortège des milieux ouverts 5,9 Culture : 11,38 

Cortège des milieux semi-ouverts 3,93 Haies existantes : 0,3 

Cortège des milieux aquatiques / humides 1,57 Boisement humide : 0,46 

Cortège des milieux boisés - - 

  Autre : chemin : qq m² 

TOTAL surface disponible (hors chemin)  12,14 ha 

 

À la vue des milieux composants le site, celui-ci couvre une partie des milieux restants à compenser.
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Carte 12 : Milieux naturels présents sur le site d’Espanès 
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2.3.2.  Enjeux écologiques et potentielles améliorations 

Sur la base des données issues des inventaires et des photos d’interprétation réalisées par Artelia, il est fait 
la synthèse des enjeux potentiels dans le Tableau 10. 

Tableau 10 : Enjeux écologiques potentiels en fonction des différents groupes taxonomique et habitats sur le site d’Espanes 

Groupe Enjeux potentiels 

Habitats 
Peu d’enjeux potentiels mais mosaïque de milieux intéressante avec des haies et des boisements qui 

semblent qualitatifs ou avec un beau potentiel 

Flore Peu d’enjeux potentiels 

Zones humides 
Bordures du ruisseau humide avec végétation hygrophile. 

Potentiel d’humidité importante en bas de pente des 2 espaces agricoles 

Insectes 
Peu d’habitats favorables. Les haies et les abords des cours d’eau peuvent avoir des enjeux. 

Potentiel assez fort pour les insectes saproxylophages dans les boisements 

Amphibiens Potentiel fort à proximité du petit cours d’eau 

Reptiles 
Lisières favorables 

Mosaïque de milieux intéressante 

Oiseaux Mosaïque de milieux intéressante 

Mammifères (hors 
chiroptères) 

Mosaïque de milieux intéressante 

Chiroptères 
Boisement assez mature 
Réseau de haies existant. 

 

Pièce 1F : avis émis sur le dossier / Page 302



 

Complément au Dossier de CNPN 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / JANVIER 2025/ 4372509 

PAGE 45 

2.4. SYNTHESE DES OBJECTIFS DE GESTION PAR SITE DE COMPENSATION 

Le Tableau 11 permet de mettre en relation les surfaces disponibles sur les parcelles étudiées et les grands types de gestions prévues. 

Tableau 11 : Synthèse des objectifs de gestion par site de compensation 

Cortèges et espèces 
cibles 

Superficie détruite 
et ratio 

Superficie couverte 
par sites initiaux 

Superficie 
recherchée 

 

Deyme Espanès  Superficie totale actuelle Gestion prévue 

Cortège des milieux 
ouverts 

Espèce cible : 
Cisticole des joncs 

12,3 ha de cultures 
principalement 

 
Ratio 

3 

31,1 ha 5,9 ha 5,18 ha de cultures 11,38 ha de cultures 16,56 ha de cultures 

On préserve : 

- Mise en gestion conservatoire des 
parcelles de qualité 

- Préservation d’une activité agricole 
de grande culture respectueuse de la 
biodiversité 

 
On crée : 

- Semi de prairies d’espèces locales 
- Bandes enherbées le long des 

chemins/haies/boisements 

Cortège des milieux 
semi-ouverts 

 
Espèce cible : Serin 

cini 

3,2 ha 
 

Ratio 
3 

6,4 ha 3,93 ha - 
0,3 ha de milieux semi-

ouverts (haies) 
 

0,3 ha de haies 

On préserve : 
- Mise en gestion conservatoire 

 
On restaure : 

- Gestion des invasives 
- Amélioration des haies 
- Amélioration des habitats par 

sélection des essences 
 

On crée : 
- Plantations 

Cortège des milieux 
aquatiques / 

humides 
 

Espèces cibles : 
Triton palmé 

0,6 ha 
 

Ratio 
4 

0,93 ha 1,57 ha 
1,16 ha de ripisylve Canal 

et fossé 
0,46 ha de boisement 

humide 
1,62 ha de boisements 

humides, ripisylve et fossé 

On préserve : 
- Mise en gestion conservatoire 

 
On restaure : 

- Restauration hydraulique 

Pièce 1F : avis émis sur le dossier / Page 303



 

Complément au Dossier de CNPN 

ZAC EXTENSION DU PARC DU CANAL 

 
ARTELIA / JANVIER 2025/ 4372509 

PAGE 46 

& 
Pélodyte ponctué 

- Amélioration des ripisylves 
- Gestion des invasives 

Cortège des milieux 
boisés 

 
Espèces cibles : 
Ecureuil roux 

& 
Noctule commune 

3,2 ha 
 

Ratio 
3 

14,06 ha -     

   11,4 ha 6,34 ha 12,14 ha 18,48 ha  
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3. MESURES DE COMPENSATION 

Sont reprises ici les mesures compensatoires déjà présentées dans le cadre du CNPN qui seront aussi mises 
en œuvre pour les sites complémentaires.  

A noter que les 2 sites feront aussi l’objet d’ORE spécifiques. Les mesures sont ici complétées pour les sites 
de Deyme et Espanès (notamment mesure C3).  

A ce jour, il est prévu que les missions de gestion des parcelles compensatoires et de réalisation du plan de 
gestion soit réalisées par le CEN Occitanie. Le Maitre d’ouvrage a pris contact avec le CEN pour la définition 
et la mise en œuvre d’un plan de gestion par le CEN sur une durée de conventionnement de 50 ans.  

Ces mesures de compensation seront mises en œuvre dès l’obtention de l’arrêté, au printemps 2024. Le plan 
de gestion pour chaque site compensatoire sera près un an après l’obtention de l’arrêté. Les 
conventions/ORE seront mises en œuvre 6 mois après l’obtention de l’arrêté. 

Le Tableau 12 présente le raisonnement par cortège amenant au choix des mesures compensatoires 
proposées en fonction des objectifs et des actions possibles sur les sites proposés. 

Ensuite le Tableau 13 reprend seulement les mesures et les cortèges d’espèces auxquels elles sont les plus 
favorables. 

Tableau 12 : Objectifs, actions et mesures compensatoires associées pour chacun des cortèges d’espèces cibles 

Cortèges et espèces 
cibles 

Objectifs Actions Mesure compensatoires 

Cortège des milieux 
ouverts 

 

1/ Evolution vers des prairies de qualité 
écologique supérieure via une gestion 

appropriée 
 

2/ Préservation de la mosaïque et 
amélioration des habitats via la gestion 

 
4/ Préservation des zones ouvertes 

pour la chasse des chiroptères 
 

7/ Préservation d’une activité agricole 
respectant le label de l’agriculture 

biologique européenne 
 

8/ Préservation des populations 
d’Azuré du Serpolet (Phengaris arion) 

 
9/ Création de bandes enherbées et de 

lisières étagées 

On préserve : 

- Mise en gestion 
conservatoire des 

parcelles de qualité 
 

- Préservation et 
contractualisation de mise 

en culture label 
Agriculture Biologique 

 
On crée : 

- Semi de prairies d’espèces 
locales 

 
- Bandes enherbées le long 

des chemins /haies 
/boisements 

C.2. Réalisation d’un plan de 
gestion écologique du bois de 

la ZAC et des espaces de 
compensation sur 50 ans 

 
C.4. Traitement des espèces 

exotiques envahissantes 
(C2.1b) 

 

C.7. Changement des pratiques 
culturales (C3.1c) 

- C.7.A Aménagement et 

gestion des prairies 

- C.7.B Création de bandes 
enherbées   et/ou de lisières 

étagées 

Cortège des milieux 
semi-ouverts 

 

1/ Evolution vers des prairies de qualité 
écologique supérieure via une gestion 

appropriée 
 

2/ Préservation de la mosaïque et 
amélioration des habitats via la gestion 

 
4/ Préservation des zones ouvertes 

pour la chasse des chiroptères 
 

On préserve : 

- Mise en gestion 
conservatoire 

 
On restaure : 

- Gestion des invasives 
- Amélioration des haies 

- Amélioration des habitats 
par sélection des essences 

C.2. Réalisation d’un plan de 
gestion écologique du bois de 

la ZAC et des espaces de 
compensation sur 50 ans 

 
C.4. Traitement des espèces 

exotiques envahissantes 
(C2.1b) 
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6/ Préservation et renforcement des 
haies 

 
9/ Création de bandes enherbées et de 

lisières étagées 

On crée : 

- Plantations 

C.5. Replantation et 
restauration de haies et de 

ripisylve (C2.1d) 
 

C.7. Changement des pratiques 
culturales (C3.1c) 

- C.7.A Aménagement et gestion 
des prairies 

- C.7.B Création de bandes 

enherbées et/ou de lisières 

étagées 

Cortège des milieux 
aquatiques / humides  

2/ Préservation de la mosaïque et 
amélioration des habitats via la gestion 

 
3/ Préservation et/ou amélioration des 

habitats naturels humides existants 

On préserve 

- Mise en gestion 
conservatoire 

 
On restaure 

- Restauration hydraulique 
- Gestion des invasives 

 
On crée 

- Recréation de dépression 
ou de méandres 

favorables le long des 
écoulements déjà 

présents 

C.2. Réalisation d’un plan de 
gestion écologique du bois de 

la ZAC et des espaces de 
compensation sur 50 ans 

 
C.3. Renaturation et création 

d’habitats favorables au Triton 
palmé : 

- C.3.C – restauration d’un fossé 
- C.3.D – ensemencement prairie 

humide 
 

C.4. Traitement des espèces 
exotiques envahissantes 

(C2.1b) 
 

C.5. Replantation et 
restauration de haies et de 

ripisylve (C2.1d) 

 

 

Tableau 13 : Synthèse des mesures compensatoires proposées pour chaque type de cortèges d’espèces cibles 

Mesures de compensation au titre des 
espèces protégées 

Cortèges et espèces cibles 

 
Cortège des milieux 

ouverts 
Cortège des milieux 

semi-ouverts 
Cortège des milieux 

aquatiques / humides 

C.1. ORE sur des parcelles support de 
compensation 

X 

C.2. Réalisation d’un plan de gestion 
écologique du bois de la ZAC et des 
espaces de compensation sur 50 ans 

X 

C.3. Renaturation et création d’habitats 
favorables au Triton palmé (C1.1a) 

- C.3.C Restauration d’un fossé 
- C.3.D Ensemencement prairie 

humide 

- - X 

C.4. Traitement des espèces exotiques 
envahissantes (C2.1b) 

X 

C.5. Replantation et restauration de haies 
et ripisylves (C2.1d) 

- X X 
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C.7. Changement des pratiques culturales 
(C3.1c) 

- C.7.A Aménagement et gestion 
des prairies 

- C.7.B Création de bandes 
enherbées et/ou de lisières 
étagées 

X X - 
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3.1. PRESENTATION DETAILLEE DES MESURES COMPENSATOIRES 

3.1.1.  Mesure de maîtrise foncière 

Le préalable à la définition de mesures compensatoires passe par la maitrise foncière des emprises 
concernées (voir Tableau 14).  

Tableau 14 : Statut de la maitrise foncière en fonction du site 

Site Statut de maitrise foncière 

Espanès 
Site en cours de négociation pour achat auprès d’un privé. Mise en place 

d’une ORE sur parcelles agricoles et d’un plan de gestion sur espaces naturels 

Deyme 

Appartient au SICOVAL 

Mise en place d’une ORE sur parcelle cultivée et d’un plan de gestion sur 
espaces naturels 

 

Sur les sites où la SPL ENOVA sera responsable de la mise en œuvre d’un plan de gestion, une convention 
avec le CEN sera passée pour l’entretien de ces sites et le suivi des mesures compensatoires définies ci-après.  

Cependant concernant les mesures à mettre en œuvre sur le site même de la ZAC (futures parcelles privées) 
les acquéreurs de chaque lot seront soumis à des Obligations Réelles Environnementales (ORE). C’est 
notamment pour les parcelles où la vocation agricole est maintenue pour partie et l’exploitant sera soumis à 
une ORE.  

La mise en place d’Obligation Réelle Environnementale (ORE) est détaillée sous la forme d’une mesure 
compensatoire car ces documents contractuels ne sont pas encore réalisés.  

A minima ces ORE comprendront :  

- Les engagements réciproques des parties au contrat (SPL / acquéreur des lots sur la ZAC et SPL / 
exploitant sur le secteur Espanès) ; 

- La durée des obligations réelles environnementales (ORE) ; 

- Les possibilités de révision et de résiliation (article L. 132-3 du code de l’environnement). 
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C.1. ORE sur des parcelles support de compensation 

Compensation  C.1. ORE sur des parcelles support de compensation - 

Objectifs de la mesure Favoriser la biodiversité directement sur la ZAC de façon pérenne 

Site compensatoire visé ZAC Ramonville-Saint-Agne, Espanès 

Thématiques concernées 

Contexte 

physique 
Milieu naturel 

Paysage et 

patrimoine 
Contexte humain 

Risques, 

pollutions et 

nuisances 

/ Ecosystème / / / 

Description et détails techniques 

C.1.C ORE sur des parcelles en cultures sur Espanès (site 2) et sur Deyme 

Parties du contrat :  

Pour les parcelles actuellement en grande culture et qui le resteront elles devront respecter une ORE qui devra mettre en accord 
les propriétaires et/ou utilisateurs, la SAFER, le CEN et la SPL ENOVA.  

Durée de l’ORE :  

Engagement sur 99 ans 

Engagements à prévoir 

Le document définissant l’ORE devra être rédigé avec un écologue (CEN).  

Il sera demandé : 

- À ce que les cultures soient compatibles avec les objectifs de biodiversité et de sobriété dans le contexte du changement 
climatique : mise en place de pratiques culturales respectueuses de l’environnement : labour peu profond, limitation 
des produit phytosanitaires (cf. pratique BIO), couverture végétale de sol pour les cultures annuelles 

-  Il sera également demandé que les cultures restent sous le label Agriculture Biologique 
européenne RÈGLEMENT (UE) 2018/848 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 30 mai 
2018.  

- Création, le maintien et les modalités d'entretien de haies en respect de la mesure C5 de replantation de haie en bordure 
de parcelle ;  

Les mesures exactes seront définies dans le cadre du plan de gestion du site (mesure C2).  

 

Localisation Parcelles en cultures sur Espanès et Deyme 

Méthodologie d’évaluation et de 

suivi 

Les documents d’ORE devront être transmis à la DREAL pour validation. 

Suivi intégré au suivi des actions du plan de gestion. 

Coûts / 
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Carte 13 : Nouvelles ORE sur des parcelles support de compensation. (En violet, à gauche la parcelle d’Espanes et à droite de 
Deyme) 

 

3.1.2.  Mesures de gestion compensatoire 

Toutes les mesures de gestion seront chapeautées par une mesure générale :  

C.2. Réalisation d’un plan de gestion écologique sur les espaces de compensation sur 50 ans 

Compensation 
C.2. Réalisation d’un plan de gestion écologique des espaces de 

compensation sur 50 ans 
- 

Objectifs de la mesure 
Etablir une gestion écologique des parcelles compensatoires favorables aux espèces cibles et 
aux espèces déjà présentes sur les lieux 

Site compensatoire visé Ensemble des sites 

Thématiques concernées 

Contexte 

physique 
Milieu naturel 

Paysage et 

patrimoine 
Contexte humain 

Risques, 

pollutions et 

nuisances 

/ Ecosystème / / / 

Description et détails techniques 

En amont de la mise en œuvre opérationnelle des mesures compensatoires un plan de gestion écologique des sites devra être 
construit sur la base d’inventaires complets sur chaque site de compensation.  

Ces inventaires auront pour objectifs :  

– De recenser les éventuelles espèces patrimoniales déjà présentes sur les sites afin de les prendre en compte dans le 

plan de gestion ;  

– De définir précisément la qualité des espaces actuels afin d’appliquer la bonne gestion ;  

– De positionner les actions présentées dans le dossier CNPN. 

 

Ce plan de gestion devra respecter les mesures compensatoires décrites dans ce document et dans les documents administratifs 

les plus à jour intégrant les remarques des services de l’Etat (arrêtés). 

Il intègre également le boisement conservé dans la ZAC. 
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Le plan de gestion sera réalisé par le CEN Occitanie.  

Ce plan de gestion devra intégrer une durée totale de gestion de minimum 50 ans. 

 

Sur l’ensemble des sites, au regard de la volonté de recréer des zones humides, une attention particulière sera portée sur le suivi 

de la bonne mise en œuvre du site :  

- Un état initial sera repris au moment de la mise en œuvre 

- Un suivi régulier pendant 5 ans à raison de 2 visites par an sera réalisé puis une visite tous les ans dans les 5 années 

suivantes. Enfin une visite tous les 2 ans sera réalisée sur la période suivante du plan de gestion 

- A minima 1 fois par an sur les 10 premières années, une vérification de l’état pédologique sera réalisée et une reprise 

de la méthode ONEMA pour la détermination des fonctionnalités des ZH sera vérifiée.  

En cas de non-développement de zones humides au bout de 5ans, une solution de substitution devra être proposée par le maitre 

d’ouvrage pour la compensation de son projet. 

Localisation Le périmètre du plan de gestion sera à minima celui indiqué sur la Carte 14. 

Méthodologie d’évaluation et de 

suivi 
Le plan de gestion devra être transmis à la DREAL pour validation. 

Coûts 

Inventaires 4 saisons sur les 2 sites : estimé à 40 000 € 

Réalisation du document de plan de gestion : à évaluer par le prestataire choisi 

Mise en œuvre du plan de gestion et suivi : à évaluer par le prestataire choisi 

Total estimé à ce stade : 40 000€ 

 

  

Carte 14 : Périmètre du plan de gestion pour chacune des parcelles support de compensation (en vert ; à gauche le site d’Espanes 
et à droite de site de Deyme) 
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C.3. Renaturation et création d’habitats favorables au Triton palmé (C1.1a) 

Compensation 
C.3. Renaturation et création d’habitats favorables au Triton 

palmé (C1.1a) 
- 

Objectifs de la mesure 

Restauration d’un fossé dégradé, retournement de sa cour pour le prolonger. Permettre 

l’accueil de la population de Triton palmé qui se trouve dans le fossé dont l’alimentation en 

eau sera coupée par le projet.  

Site compensatoire visée Ensemble des sites 

Thématiques concernées 

Contexte 

physique 
Milieu naturel 

Paysage et 

patrimoine 
Contexte humain 

Risques, 

pollutions et 

nuisances 

/ Ecosystème / / / 

Description et détails techniques 

 

C.3.C Restauration d’un fossé sur le site de Deyme 

A détaillé selon projet SICOVAL 

 

C.3.D Ensemencement de prairie humide en continuité du boisement humide sur Espanès 

La pente du site et la présence d’un cours d’eau accompagné d’un boisement humide le long du site d’Espanes rendent une partie 
du site très propice au développement de prairies humide en bas de pente.  

Une délimitation sera réalisée avec les secteurs restants cultivés et une bande de 10 à 20 m (selon topo) sera ensemencée avec 
une palette végétale de milieu humide. La palette sera déterminée lors de la réalisation du plan de gestion. Elle sera constituée 
d’espèces locales et adaptées et permettra de participer aux phases terrestres des amphibiens visés par la présente mesure 
compensatoire.  

 

 

Méthodologie d’évaluation et de 

suivi 

Les mesures opérationnelles devront être transmises à la DREAL pour validation. 

Suivi de chantier par un écologue puis périmètre sera compris dans le plan de gestion 

écologique donc sera suivi par les indicateurs de celui-ci. 

Coûts 

Relevés topographiques : sans évaluation à ce stade 

Mission de maitrise d’œuvre de génie écologique : sans évaluation à ce stade 

Ensemencement : sans évaluation à ce stade 
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C.4. Traitement des espèces exotiques envahissantes (C2.1b) 

Compensation C.4. Traitement des espèces exotiques envahissantes (C2.1b) - 

Objectifs de la mesure Garantir une évolution favorable des milieux naturels  

Site compensatoire visé Ensemble des sites 

Thématiques concernées 

Contexte 

physique 
Milieu naturel 

Paysage et 

patrimoine 
Contexte humain 

Risques, 

pollutions et 

nuisances 

/ Ecosystème / / / 

Description et détails techniques 

Le plan de gestion devra intégrer un plan de gestion des invasives selon les espèces qui seront recensées sur les sites de 
compensation et durant les 50 ans de gestion.  

Les états initiaux des parcelles devront donc prévoir de traiter ce sujet. 

Méthodologie d’évaluation et de 

suivi 
Suivi intégré au suivi des action du plan de gestion 

Coûts Intégré dans le coût du plan de gestion 
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C.5. Replantation et restauration de haies et ripisylves (C2.1d) 

Compensation C.5. Replantation et restauration de haies et ripisylves (C2.1d) - 

Objectifs de la mesure Améliorer les trames vertes et les mosaïques de milieux 

Site compensatoire visé Ensemble des sites  

Thématiques concernées 

Contexte 

physique 
Milieu naturel 

Paysage et 

patrimoine 
Contexte humain 

Risques, 

pollutions et 

nuisances 

/ Ecosystème / / / 

Description et détails techniques 

Cette mesure doit être couplé à la mesure A.1. Aménagements paysagers à forte valeur ajoutée pour la biodiversité (A7a) et au 
plan de gestion.  

 

Il s’agit de compléter et diversifier la mosaïque d’habitats, cette mesure comprend les créations ou restauration de :  

– Haies ; 

– Ripisylves ; 

– Fourrés ; 

– Bosquets, etc. 

 

Cas des palettes végétales : 

La palette végétale de la mesure A.1 est prévue pour la ZAC.  

Pour les autres sites de compensation des palettes devront être créés en fonction des espèces caractéristiques des milieux 

avoisinants (les inventaires qui seront réalisés sur les parcelles de compensation pourront servir de base). 

 

Structure des plantations 

Elles seront définies selon le plan de gestion et devront être favorables à la biodiversité : plusieurs strates de végétation, haies 

libres à plusieurs rangées, non homogènes, traitement des lisières, prise en compte de besoin en ressources alimentaires et en 

abris pour la faune, ... 

 

Planning 

Ces plantations doivent avoir lieu au plus tôt, à l’automne 2025 pour les premières.  

Méthodologie d’évaluation et de 

suivi 
Suivi intégré au suivi des action du plan de gestion 

Coûts 

Mise en place d’un linéaire de haie (préparation du sol - plantation -paillage) 400 € / 100 m 

linéaire avec main d’œuvre et travail du sol : ~4,5 ha soit ~15 000ml  = 60 000 € 

Total estimé à ce stade : 60 000 € 
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C.7. Changement des pratiques culturales (C3.1c) 

Compensation C.7. Changement des pratiques culturales (C3.1c) - 

Objectifs de la mesure Préserver des conditions de mosaïques d’habitats favorables aux écosystèmes 

Sites compensatoires visés Ensemble des sites 

Thématiques concernées 

Contexte 

physique 
Milieu naturel 

Paysage et 

patrimoine 
Contexte humain 

Risques, 

pollutions et 

nuisances 

/ Ecosystème / / / 

Description et détails techniques 

Cette mesure regroupe plusieurs actions, certaines sont identifiables à ce stade, d’autres le seront probablement au cours de la 
définition du plan de gestion.  

Dans un objectif général de préservation des conditions de mosaïques d’habitats favorables aux écosystèmes les milieux ouverts 
et semi ouverts présent sur les parcelles de compensations devront être gérés durant 50 ans de sorte à offrir des habitats variés 
aux espèces.  

 

C.7.B Création de bandes enherbées et/ou de lisières étagées 

En fonctions des contextes, il pourra être prévu de créer des écotones en milieux agricoles (habitats et corridors écologiques). Il 
s’agit d’augmenter la diversité spécifique et structurelle du paysage agricole pour une mosaïque plus riche et des transitions plus 
douces entre les habitats cultivés et boisés. 

 

 

Création des bandes enherbées et lisières 

Le semis des bandes enherbées devra tenir compte de l’état des sols (plus ou moins dégradé selon les secteurs) et prévoir des  
semences provenant d’une filière de la marque « Végétal local ». Une évolution spontanée peut également être envisagée si la 
banque de graine est suffisante et si le sol le permet mais une gestion des invasives plus poussée sera probablement à mener dans 
ce cas-là.  

Les lisières arbustives devront, ou être restauré par arrêt des entretiens, ou bien renforcées par la plantation de quelques arbustes 
choisis parmi les arbustes de la palette végétale des arbustes présents sur la ZAC A.1. Aménagements paysagers à forte valeur 
ajoutée pour la biodiversité (A7a) ou en fonction des arbustes déjà présents sur les parcelles. 

Entretien 
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Pour les bandes enherbées l’entretien pourra passer par des usages agricoles, dans la mesure où ils respectent les principes de 
fauches tardives ou de pâturage extensif dans le cadre du plan de gestion. 

Pour la partie arbustive un entretien extensif est à définir dans le cadre du plan de gestion, il doit simplement servir à maintenir 
la structure étagée, doit être très léger et adapté aux essences et espèces concernées. 

Méthodologie d’évaluation et de 

suivi 

Le document d’ORE devra être transmis à la DREAL pour validation. 

Suivi intégré au suivi des actions du plan de gestion. 

Les cartes de synthèse des mesures proposées par site présentes ces premières actions. 

Coûts 

Semence et mise en œuvre : impossible à chiffrer dans le plan de gestion (surfaces réelles 

inconnues) 

Entretien : intégré dans le coût du plan de gestion 
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3.2. APPORT COMPENSATOIRE DE CHACUN DES SITES CHOISIS 

3.2.1.  Site de Deyme 

Il est repris ici uniquement les types d’objectifs pouvant être utiles à la compensation pour la ZAC du Canal 
du Midi. D’autres mesures pourront être mises en place si les inventaires précis sur les sites de 
compensations identifient des espèces protégées d’ores déjà présentes sur le site d’accueil.  

Sur ce site il est prévu de conserver l’activité agricole sur les parcelles actuellement en cultures. La valeur 
ajoutée des mesures compensatoires se fera par la mise en place de gestion sur les parcelles non cultivées 
et par la contractualisation d’ORE sur les parcelles cultivées. Les types d’objectifs décrits ci-dessous tiennent 
donc compte de la préservation de l’activité agricole. 

Cortèges et 
espèces cibles 

Superficie 
recherchée 

(ha) 

Superficie de milieu 
similaire sur 

Venerque 
(ha) 

Type d’objectif pouvant 
être mis en place sur le site 

pour atteindre la 
compensation 

Gestion Mesures associées 

Cortège des 
milieux 
ouverts 

 

5,9 Culture : 5,18 

1/ Evolution vers des 
prairies de qualité 

écologique supérieure via 
une gestion appropriée 

2/ Préservation de la 
mosaïque et amélioration 
des habitats via la gestion 

 
4/ Préservation des zones 

ouvertes pour la chasse des 
chiroptères 

 
9/ Création de lisières 

étagées 

On préserve : 
1,99 ha de culture 

 
On crée 

0,07 ha de bande 
enherbée en proximité 

immédiate de la ripisylve 
du ruisseau du Moulet 

C.1. ORE sur des parcelles 
support de compensation 

 
C.2. Réalisation d’un plan 
de gestion écologique sur 

50 ans 
 

C.3. Renaturation et 
création d’habitats 

favorables au Triton palmé 
: Restauration d’un fossé 

 
C.4. Traitement des 
espèces exotiques 

envahissantes 
 

C.5. Replantation et 
restauration de haies et 

ripisylves 
 
 

Cortège des 
milieux semi-

ouverts 
 

3.93 / 

1/ Evolution vers des 
prairies de qualité 

écologique supérieure via 
une gestion appropriée 

2/ Préservation de la 
mosaïque et amélioration 
des habitats via la gestion 

 

On crée : 
2,93 ha de milieux semi-

ouverts 
 

0,06 ha de haies 
 

Cortège des 
milieux 

aquatiques / 
humides  

1.57 
Ripisylve et fossés : 

1,16 

1/ Evolution vers des 
prairies de qualité 

écologique supérieure via 
une gestion appropriée 

2/ Préservation de la 
mosaïque et amélioration 
des habitats via la gestion 

 
3/ Préservation et/ou 

amélioration des habitats 
naturels humides existants 

On restaure : 
0,44 ha d’aménagements 

autour du fossé 
(renforcement ripisylve) 

 
On restaure : 

0,91 ha de ripisylve le long 
du Canal 

 

Cortège des 
milieux boisés  

/ /   
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Carte 15 : Synthèse des mesures de compensation sur le site de Deyme
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3.2.2.  Site d’Espanes 

Il est repris ici uniquement les types d’objectifs pouvant être utiles à la compensation pour la ZAC du Canal 
du Midi. D’autres mesures pourront être mises en place si le site s’y prête.  

Sur ce site il est prévu de conserver l’activité agricole sur les parcelles actuellement en cultures. La valeur 
ajoutée des mesures compensatoires se fera par la mise en place de gestion sur les parcelles non cultivées 
et par la contractualisation d’ORE sur les parcelles cultivées. Les types d’objectifs décrits ci-dessous tiennent 
donc compte de la préservation de l’activité agricole. 

Cortèges et 
espèces cibles 

Superficie 
recherchée 

(ha) 

Superficie de milieu 
similaire sur 

Venerque 
(ha) 

Type d’objectif pouvant 
être mis en place sur le site 

pour atteindre la 
compensation 

Gestion Mesures associées 

Cortège des 
milieux 
ouverts 

 

5,9 Culture : 11,38 

4/ Préservation des zones 
ouvertes pour la chasse des 

chiroptères 
 

7/ Préservation d’une 
activité agricole de grande 
culture respectueuse de la 

biodiversité 
 

9/ Création de bandes 
enherbées et de lisières 

étagées 
 

On préserve : 
9,73 ha de cultures 

 
On crée : 

0,01 ha de bandes 
enherbées autours des 2 

parcelles cultivées en pied 
de haie 

C.1. ORE sur des parcelles 
support de compensation 

 
C.2. Réalisation d’un plan 
de gestion écologique sur 

50 ans 
 

C.3. Renaturation et 
création d’habitats 

favorables au Triton palmé 
: 

C.3.D : ensemencement de 
bas de pente pour création 
milieux humides favorables 

 
C.4. Traitement des 
espèces exotiques 

envahissantes 
 

C.5. Replantation et 
restauration de haies et 

ripisylves 
 

C.6. Abandon ou forte 
réduction de toute gestion 

: non gestion de 
boisements avec îlot de 

sénescences 
 

C.7. Changement des 
pratiques culturales 

Cortège des 
milieux semi-

ouverts 
 

3.93 Haies existantes : 0,3 

2/ Préservation de la 
mosaïque et amélioration 
des habitats via la gestion 

 
6/ Préservation et 

renforcement des haies 

On crée : 
0,63 ha de milieux semi-
ouverts (Haies et lisières 

étagées autour de la 
parcelle 393) 

 
On densifie : 

0,38 ha de haies autour de 
la parcelle 390 

 

Cortège des 
milieux 

aquatiques / 
humides  

1.57 
Boisement humide : 

0,46 

1/ Evolution vers des 
prairies de qualité 

écologique supérieure via 
une gestion appropriée 

2/ Préservation de la 
mosaïque et amélioration 
des habitats via la gestion 

 
3/ Préservation et/ou 

amélioration des habitats 
naturels humides existants 

On préserve : 
0,46 ha de boisements 

humides 
 

On crée : 
0,91 ha de secteurs 

humides ouverts à semi-
ouverts en bas de pente 

par ensemencement 

Cortège des 
milieux boisés  

/ /   
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Carte 16: Synthèse des mesures de compensation sur le site d’Espanès
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3.2.3.  Synthèse des mesures compensatoires 

Le Tableau 15 permet de mettre en relation les surfaces prévues sur les sites précédents et les surfaces des 
sites présentés dans le présent dossier.  
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Tableau 15 : Synthèse des objectifs de gestion par site de compensation 

Cortèges et 
espèces cibles 

Superficie 
détruite et ratio 

Superficie 
recherchée 

Gestion prévue Sites prévus dans le CNPN  Sites complémentaires Superficie totale finale 

 
Ramonville –

Saint-Agne ZAC 

Ramonville –
Saint-Agne - 

Ferme de 
Cinquante 

Caraman Espanès Venerque Deyme Espanès (site 2)   

Cortège des 
milieux ouverts 

 
Espèce cible : 
Cisticole des 

joncs 

12,3 ha 
Principalement de 

cultures 
 

Ratio 
3 

37 ha 

On préserve : 

- Mise en gestion conservatoire 
des parcelles de qualité 
 

- Préservation d’une activité 
agricole de grande culture 
respectueuse de la 
biodiversité 

 
On crée : 

- Semi de prairies d’espèces 
locales 

- Bandes enherbées le long des 
chemins/haies/boisements 

On crée : 
 

6,04 ha de culture 
en prairie humide 

 
On restaure  

0,09 ha de milieux 
ouverts (zone 
interne ZAC) 

On préserve 
1,63 ha prairies 

 
On restaure : 

0,72 ha de 
milieux ouverts 
à semi-ouverts 

en bord de fossé 
 

On préserve :  
 

15,38 ha de 
prairies et 

milieux 
ouverts à 

semi- ouverts 
 

On préserve : 
 

- 6,73 ha de 
cultures 

- 0,26 ha de 
prairies 

 
On crée : 

0,1 ha de bandes 
enherbées 

 
On restaure :  

0,15 ha de coteaux 
secs 

On préserve :  
1,99 ha de 

culture  
 

On crée : 
0,07 ha de 

bande enherbée 
en proximité 

immédiate de la 
ripisylve du 
ruisseau du 

Moulet 

On préserve : 
9,73 ha de cultures 

 
On crée :  

0,01 ha de bandes 
enherbées autours 

des 2 parcelles 
cultivées en pied de 

haie 

42,9 ha 
 

24,45 ha de prairies 
 

18,45 ha de cultures et 
autres 

 
Ratio atteint  

+ 5,9h a 

Soit x 3,5 

Cortège des 
milieux semi-

ouverts 
 

Espèce cible : 
Serin cini 

3,2 ha 
 

Ratio 
3 

10 ha 

On préserve : 

- Mise en gestion conservatoire 
 

On restaure : 

- Gestion des invasives 
- Amélioration des haies 
- Amélioration des habitats par 

sélection des essences 
 

On crée : 

- Plantations 

On préserve : 
 

0,22 ha d’haies 
 

On restaure : 
0,33 ha de milieu 

dégradé considéré 
comme semi-

ouvert 
 

On crée 
0,33 ha de haies 

 
On crée :  

1,32 ha de haies 
dans la ZAC 

 

On restaure 
0,04 ha de 
roselière 

 
On crée : 

0,11 ha de 
milieux semi- 

ouverts en bord 
de fossé 

On préserve : 
0,82 ha de 

milieux semi-
ouverts 

 
On restaure : 

1,26 ha 
d’haies 

 
On crée : 
0,97 ha 
d’haies 

On crée 
0,67 ha de milieux 

semi-ouverts 
(lisières étagées 

autour des 
parcelles et haies) 

On crée : 
2,86 ha de 

milieux semi-
ouverts 

& 
0,06 ha de haies  

 

On crée : 
0,63 ha de milieux 

semi-ouverts (haies 
et lisières étagées 

autour de la parcelle 
393) 

 
On densifie :  

0,38 ha de haies 
autour de la parcelle 

390 

10 ha 
 

4,83 ha de milieux semi-
ouverts 

 
5.17 ha de haies 

 
Ratio atteint 

+0ha 
 Soit x 3 

Cortège des 
milieux 

aquatiques / 
humides 

 
Espèces cibles : 

Triton palmé 
& 

0,6 ha 
 

Ratio 
4 

2,5 ha 

On préserve : 

- Mise en gestion conservatoire 
 

On restaure : 

- Restauration hydraulique 
- Gestion des invasives 

On crée : 
0,1 ha de mares 

 

On restaure : 
Aménagement 
de hauts fonds 

sur 0,10 ha 
 

0,16 ha de 
roselière humide 

 

- 
On préserve 

0,57 ha de ripisylve 
et cariçaies  

On restaure 
0,44 ha 

Aménagements 
autour du fossé 
(renforcement 

ripisylve) 
 

On restaure  

On préserve : 
0,46 ha de 

boisements humides 
 

On crée : 
0,91 ha de secteurs 
humides ouverts à 

semi-ouverts en bas 

3,65 ha 
 

On restaure 1,6 ha 
0,25 ha autour d’un étang 
0,44 ha autour d’un fossé 
0,91 de ripisylve du Canal 

 
On crée 1,01 ha 
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Pélodyte ponctué  
Au vu des surfaces recherchées et 

des potentialités de 
préservation/restauration, il a dû 

être ajouté de la création de zones 
humides durant les réflexions 

 
On crée : 

- Recréation de dépression ou 
de méandres favorables 

- Prairies humides 

0,91 ha 
Ripisylve le long 

du Canal 
  

de pente par 
ensemencement  

0,1 ha de mares 
0,91ha de prairies humides 

 
On préserve 1.03 

0,57 ha de cariçaies et 
ripisylves 

0,46 ha de boisement 
humide 

 
Ratio atteint 

+ 1,15 ha 
Soit x6 

Cortège des 
milieux boisés 

 
Espèces cible : 
Ecureuil roux 

& 
Noctule 

commune 

3,2 ha 
 

Ratio 
3 

11 ha 

On préserve : 
Mise en gestion conservatoire : 

- Développement de parcelles 
boisées ouvertes 

- Ilots de vieillissement 

On restaure : 
0,49 ha de 
ripisylves 

On crée : 
0,37 ha de 
ripisylve 

On préserve : 
4,22 ha de 

bois matures 
 

On créé :  
1,85 ha de 

boisements à 
partir de 
zones en 
cours de 

fermeture 

On préserve : 
 

3,23 ha de bois 
& 

3,9 ha de bois en 
développement 

- - 

14,06 ha 
 

On préserve 
Îlots de vieillissements et 
développement de jeunes 

forêts 
 

Ratio atteint  
+ 3,06 ha 
Soit x4.4 

  60,5 ha  8,93 ha 3,15 ha 24,49 ha 15,62 ha 6,33 ha 12,12 ha 70,61 ha 
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D. CONCLUSION 
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Les sites de Deymes et Espanes ont été sélectionnés pour compléter les sites de compensation identifiés au 
préalable dans le cadre des mesures environnementales pour le projet d’extension de la Zac du parc de Canal. 

Aucun des deux sites n’appartient aux réseaux Natura 2000 ou ZNIEFF. Le site de Deyme est situé à la limite 
nord du canal du Midi et en périphérie du ruisseau de Rivals. Le site Espanès est proche du ruisseau du 
Moulet. Cette situation place les deux parcelles dans le périmètre de la trame bleue. Par ailleurs, le site 
d’Espanès est également intégré à la trame verte. Aucune zone humide n’est répertoriée dans ces deux 
secteurs. 

Ils ont été choisis pour leurs nombreux atouts :  

- Leurs localisations proches du projet ;  
- La disponibilité rapide des parcelles ;  
-  Leurs intérêts de l’évolution du site.  

Le site de Deymes est constitué de parcelles en culture et d’un fossé que la traverse  

Le site d’Espanes est constitué de terrains en pente exploités en agriculture biologique, composé 
majoritairement de culture, de haie et de boisement humide.  

La préservation des mosaïques d’habitat, ainsi que la restauration autour du fossé (renforcement ripisylve) 
pour le site d’Espanès, et la création notamment de milieu ouvert et de milieux humides a permis 
d’augmenter de manière significative le ratio initialement prévu de compensation pour l’ensemble des 
cortèges identifiés et des espèces associées.  
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